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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET LE GOUVERNEMENT DE LA JAMAÏQUE 

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de la Jamaïque (ci-après 
dénommés « Parties »), 

Désireux de promouvoir un système aérien international fondé sur la concurrence entre les 
compagnies aériennes sur un marché soumis à un minimum d’intervention et de régulation 
gouvernementales, 

Désireux de favoriser l’expansion des possibilités du transport aérien international, 
Reconnaissant que des services aériens internationaux efficaces et concurrentiels améliorent 

le commerce, le bien-être des consommateurs, et la croissance économique, 
Désireux de permettre aux compagnies aériennes d’offrir aux voyageurs et aux expéditeurs 

toute une gamme de services, et souhaitant encourager les compagnies aériennes à élaborer et à 
appliquer des tarifs innovateurs et concurrentiels, 

Désireux de garantir le plus haut niveau de sécurité et de sûreté dans le transport aérien 
international, et réaffirmant leur profonde préoccupation face aux actes et aux menaces dirigés 
contre la sûreté des aéronefs, qui mettent en danger la sécurité des personnes et des biens, nuisent 
au bon fonctionnement des services de transport aérien et affaiblissent la confiance du public dans 
la sécurité de l’aviation civile, et 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

1) Aux fins du présent Accord, sauf disposition contraire : 
a) L’expression « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas de la Nouvelle-

Zélande, le Ministre en charge de l’aviation civile ou toute personne ou agence 
autorisée à exercer les fonctions dudit Ministre, et dans le cas de la Jamaïque, le 
Ministre en charge de l’aviation civile ou l’autorité de l’aviation civile de la 
Jamaïque; 

b) L’expression « services convenus » désigne les services aériens internationaux 
régulier sur les routes indiquées dans l’annexe I au présent Accord; 

c) Le terme « Accord » désigne le présent Accord, ses annexes et toute modification qui 
y est apportée; 

d) L’expression « service aérien » désigne le transport public, par aéronef, de passagers, 
de bagages, de marchandises et de courrier, séparément ou conjointement, à titre 
onéreux ou en location; 

e) Les expressions « compagnie aérienne », « service aérien international » et « escale 
non commerciale » ont respectivement le sens que leur donne l’article 96 de la 
Convention; 
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f) L’expression « Communauté des Caraïbes » ou « CARICOM » désigne la 
communauté d’États établie à l’article 2 du Traité révisé de Chaguaramas portant 
création de la Communauté des Caraïbes, y compris le marché et l’économie uniques 
de la CARICOM, et l’expression « État membre de la Communauté des Caraïbes » 
ou « État membre de la CARICOM » fait référence à tout État figurant sur la liste en 
annexe III au présent Accord; 

g) Les expressions « la Convention » et « Convention de Chicago » désignent la 
Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, et comprend : 
i) Toute modification entrée en vigueur conformément à l’alinéa a) de l’article 94 

de la Convention et ratifiée par les deux Parties; et 
ii) Toute annexe ou toute modification de ladite annexe adoptée conformément à 

l’article 90 de la Convention, dans la mesure où cette annexe ou cette 
modification s’applique, à tout moment, aux deux Parties; 

h) L’expression « compagnie aérienne désignée » désigne une compagnie aérienne 
désignée et autorisée conformément à l’article 4 (Désignation et autorisation) du 
présent Accord; 

i) Le terme « OACI » désigne l’Organisation de l’aviation civile internationale; 
j) Le terme « régulier » désigne une série de vols effectués par un aéronef pour le 

transport de passagers, de marchandises et de courrier entre deux ou plusieurs points 
lorsque ces vols sont réguliers et fréquents au point de constituer un service 
systématique, même s’ils ne correspondent pas à un horaire officiel, et qui sont 
exploités de telle sorte que chaque vol est accessible au public; 

k) L’expression « routes indiquées » désigne une route indiquée dans les annexes I et II 
au présent Accord; 

l) Le terme « tarifs » désigne tous tarif, taux ou frais pour le transport de passagers (et 
de leurs bagages) ou de marchandises (à l’exclusion du courrier), par transport 
aérien, facturé par des compagnies aériennes ou par leurs agents, et les conditions 
régissant la disponibilité de c; 

m) Le terme « territoire » a le sens que lui attribue l’article 2 de la Convention, étant 
entendu que, dans le cas de la Nouvelle-Zélande, il exclut les Îles Tokélaou; 

n) L’expression « redevances d’usage » désigne les frais facturés à une compagnie 
aérienne par toute autorité compétente, ou autorisés par cette autorité, pour la 
fourniture de biens et d’installations aéroportuaires ou d’installations et de services 
de navigation aérienne (y compris des installations pour les survols), ou des services 
et installations connexes, pour les aéronefs, leurs équipages, les passagers et les 
marchandises. 

2) Toutes les références aux mots au singulier sont interprétées de manière à inclure le 
pluriel et toutes les références au pluriel sont interprétées de manière à inclure le singulier, suivant 
le contexte. 
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Article 2. Applicabilité de la Convention de Chicago 

Les dispositions du présent Accord sont subordonnées aux dispositions de la Convention de 
Chicago dans la mesure où ces dernières sont applicables aux services aériens internationaux. 

Article 3. Octroi de droits 

1) Chaque Partie accorde à l’autre les droits suivants pour que les compagnies aériennes de 
l’autre Partie puisse assurer des services aériens internationaux : 

a) Le droit de survoler le territoire de l’autre Partie sans y atterrir; 
b) Le droit de faire des escales non commerciales sur son territoire; et 
c) D’autres droits précisés dans le présent Accord. 

2) Aucune disposition du présent article ne saurait être interprétée comme conférant aux 
compagnies aériennes d’une Partie le droit d’embarquer, sur le territoire de l’autre Partie, des 
passagers, leurs bagages, des marchandises ou du courrier, contre rémunération, à destination d’un 
autre point sur le territoire de cette autre Partie. 

Article 4. Désignation et autorisation 

1) Chaque Partie a le droit de désigner autant de compagnies aériennes qu’elle l’entend pour 
exploiter des services aériens internationaux conformément aux dispositions du présent Accord 
ainsi que de retirer ou de modifier ces désignations. Ces désignations sont transmises à l’autre 
Partie par écrit par la voie diplomatique et indiquent si la compagnie aérienne est autorisée à 
exploiter le type de service aérien international précisé dans l’annexe I ou l’annexe II, ou dans les 
deux. 

2) Dès réception d’une désignation et des demandes de la compagnie aérienne désignée, 
dans la forme et selon la méthode prescrites pour les autorisations d’exploitation et les permis 
techniques, l’autre Partie accorde les autorisations et permis appropriés dans le minimum de délai 
de procédure, à condition que : 

a) Dans le cas d’une compagnie aérienne désignée par la Nouvelle-Zélande : 
i) La compagnie aérienne soit constituée en société et ait son établissement 

principal en Nouvelle-Zélande; 
ii) La Nouvelle-Zélande exerce et maintienne un contrôle réglementaire effectif de 

la compagnie aérienne; 
b) Dans le cas d’une compagnie aérienne désignée par la Jamaïque :  

Soit 
i) Cette compagnie aérienne soit constituée et ait son principal établissement en 

Jamaïque; 
ii) La Jamaïque exerce et maintienne un contrôle réglementaire effectif de la 

compagnie aérienne; 
Ou 
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iii) La compagnie aérienne soit établie sur le territoire de la Jamaïque et ait reçu un 
permis d’exploitation valide de la part d’un État membre de la communauté 
CARICOM; et 

iv) L’État membre de la CARICOM qui a délivré le permis d’exploitation aérienne 
de la compagnie aérienne exerce et assure un contrôle réglementaire effectif de 
cette compagnie, et que l’autorité aéronautique compétente soit clairement 
identifiée dans la désignation; et 

v) La compagnie aérienne soit détenue, continue d’être détenue directement ou 
substantiellement, et qu’elle soit effectivement contrôlée par un État membre de 
la CARICOM ou par des ressortissants desdits États; 

c) Dans le cas d’une compagnie aérienne désignée par l’une ou l’autre Partie : 
i) La compagnie aérienne soit à même de respecter les conditions prévues par les 

lois, règles et règlements normalement appliqués à l’exploitation de services 
aériens internationaux par la Partie à laquelle la demande a été soumise; et 

ii) La Partie qui désigne la compagnie aérienne adopte les normes énoncées à 
l’article 7 (Sécurité) et à l’article 9 (Sûreté de l’aviation) et en assure le suivi. 

3) Si la Jamaïque désigne une compagnie aérienne dont le contrôle réglementaire est exercé 
et assuré par un autre État membre de la CARICOM, les droits de la Nouvelle-Zélande en vertu 
des dispositions de sécurité du présent Accord s’appliquent également à l’adoption, à l’exercice ou 
au respect des normes de sécurité par cet autre État membre de la CARICOM et à l’égard de 
l’autorisation d’exploitation de cette compagnie aérienne. 

Article 5. Révocation ou suspension de l’autorisation 

1) Chaque Partie peut révoquer, suspendre ou limiter les autorisations d’exploitation ou les 
permis techniques accordés à une compagnie aérienne désignée par l’autre Partie lorsque : 

a) Dans le cas d’une compagnie aérienne désignée par la Nouvelle-Zélande : 
i) La compagnie aérienne n’est pas constituée en société et/ou n’a pas son 

établissement principal en Nouvelle-Zélande; ou 
ii) La Nouvelle-Zélande n’exerce ni ne maintient de contrôle réglementaire effectif 

de cette compagnie aérienne; 
b) Dans le cas d’une compagnie aérienne désignée par la Jamaïque :  

Soit 
i) La compagnie aérienne n’est pas constituée en société et/ou n’a pas son 

établissement principal en Jamaïque; ou 
ii) La Jamaïque n’exerce ni ne maintient de contrôle réglementaire effectif de cette 

compagnie aérienne; 
Ou 
iii) La compagnie aérienne n’est pas établie sur le territoire de la Jamaïque et/ou n’a 

pas reçu de permis d’exploitation valide de la part d’un État membre de la 
CARICOM; ou 

iv) L’État membre de la CARICOM qui a délivré le permis d’exploitation aérienne 
de la compagnie aérienne n’exerce ni ne maintient de contrôle effectif de cette 
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compagnie aérienne, ou que l’autorité aéronautique compétente n’est pas 
clairement identifiée dans la désignation; ou 

v) La compagnie aérienne n’est pas détenue directement ou majoritairement par un 
État membre de la CARICOM et/ou par des ressortissants desdits États; ou 

vi) La compagnie aérienne bénéficie déjà d’une autorisation d’exploitation en vertu 
d’un accord bilatéral ou multilatéral relatif aux services aériens entre la 
Nouvelle-Zélande et un autre État membre de la CARICOM et que la Nouvelle-
Zélande peut démontrer qu’en exerçant ses droits de trafic en vertu du présent 
Accord, sur une route qui comprend un point situé dans cet autre État membre 
de la CARICOM, la compagnie aérienne contournerait les restrictions en 
matière de droits de trafic des troisième, quatrième ou cinquième libertés, 
prévues par cet autre accord; ou 

vii) La compagnie aérienne est titulaire d’un permis d’exploitation aérienne délivré 
par un État membre de la CARICOM, et qu’il n’existe pas d’accord bilatéral ou 
multilatéral relatif aux services aériens entre la Nouvelle-Zélande et ledit État 
membre de la CARICOM, et que la Nouvelle-Zélande peut démontrer que les 
droits de trafic nécessaires pour assurer le service proposé ne sont pas accordés, 
à titre de réciprocité, à la compagnie aérienne désignée de la Nouvelle-Zélande; 

c) Dans le cas d’une compagnie aérienne désignée par l’une ou l’autre Partie, si cette 
compagnie aérienne omet, dans l’exploitation de ses activités, de respecter les 
conditions prescrites par le présent Accord; ou 

d) L’autre Partie n’adopte pas et n’assure pas le suivi des normes visées à l’article 7 
(Sécurité). 

2) À moins que des mesures immédiates ne soient indispensables pour prévenir d’autres 
infractions aux dispositions des alinéas c) et d) du paragraphe 1 du présent article, les droits établis 
par cet article ne sont exercés qu’après consultation de l’autre Partie. 

3) Le présent article ne limite pas le droit des Parties de suspendre, de révoquer, de limiter 
l’autorisation d’exploitation ou les permis techniques des compagnies aériennes de l’autre Partie, 
ou de les soumettre à certaines conditions, conformément aux dispositions de l’article 9 (Sûreté de 
l’aviation). 

Article 6. Application des lois, règlements et règles 

1) Les lois, règlements et règles d’une Partie relatifs à l’exploitation et à la navigation 
d’aéronefs doivent être observés par les compagnies aériennes de l’autre Partie, lorsqu’elles 
arrivent sur le territoire de la première Partie, qu’elles y séjournent ou qu’elles le quittent. 

2) Lors de l’entrée ou du séjour sur le territoire d’une Partie, ainsi que lors du départ de ce 
territoire, les lois, règlements et règles de cette Partie relatifs à l’entrée sur son territoire, ou au 
départ dudit territoire, de passagers, de membres d’équipage ou de marchandises en aéronef (y 
compris les règlements et règles relatifs à l’entrée, au dédouanement, à la sûreté de l’aviation, à 
l’immigration, aux passeports, à la douane et à la quarantaine ou, dans le cas du courrier, à la 
réglementation postale) sont respectés par ces passagers et ces membres d’équipage, ou en leur 
nom, et en relation avec lesdites marchandises des compagnies aériennes de l’autre Partie. 

3) Aucune Partie n’accorde à sa propre compagnie aérienne ni à aucune autre compagnie 
aérienne une préférence par rapport à une compagnie aérienne désignée de l’autre Partie exerçant 
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des activités similaires de services aériens internationaux dans l’application de ses règlements 
relatifs aux douanes, à l’immigration, à la quarantaine et de règlements similaires. 

4) Les passagers, les bagages et les marchandises en transit direct sur le territoire de l’une 
ou l’autre Partie et qui ne quittent pas la zone de l’aéroport réservée à cet effet ne font l’objet 
d’aucun contrôle, si ce n’est pour des raisons de sûreté de l’aviation, de contrôle des stupéfiants ou 
dans des circonstances spéciales. Les bagages et les marchandises en transit direct sont exonérés 
des droits de douane et autres taxes similaires. 

Article 7. Sécurité 

1) Aux fins de l’exploitation des services aériens visés au présent Accord, chaque Partie 
reconnaît la validité des certificats de navigabilité, des brevets d’aptitude et des licences délivrés 
ou validés par l’autre Partie, et qui sont toujours valides, sous réserve que les conditions de 
délivrance ou de validation de ces certificats, brevets ou licences soient au moins équivalentes aux 
normes minimales qui pourraient être établies conformément à la Convention. Toutefois, chaque 
Partie se réserve le droit de refuser de reconnaître, pour le survol de son territoire, la validité de 
certificats d’aptitude et de licences délivrés à ses propres ressortissants par l’autre Partie ou qui ont 
été validés par cette dernière. 

2) Chaque Partie peut, à tout moment, demander des consultations au sujet des normes de 
sécurité adoptées par l’autre Partie dans des domaines qui se rapportent aux installations et 
services aéronautiques, aux membres d’équipages, aux aéronefs et à l’exploitation des aéronefs. 
Ces consultations se tiennent dans un délai de 30 jours à compter de la date de la demande. 

3) Si, à l’issue de ces consultations, une Partie constate que l’autre Partie n’adopte ni 
n’assure effectivement le suivi de normes de sécurité dans les domaines visés au paragraphe 2, qui 
satisfont aux normes en vigueur à ce moment en vertu de la Convention, l’autre Partie est 
informée de ces constats et des mesures estimées nécessaires afin de se conformer aux normes de 
l’OACI. L’autre Partie prend alors les mesures correctives appropriées dans un délai de 15 jours, 
ou dans un délai plus long convenu au préalable. 

4) Conformément à l’article 16 de la Convention, il est en outre convenu que tout aéronef 
exploité par une compagnie aérienne d’une Partie, ou en son nom, en provenance ou à destination 
du territoire de l’autre Partie, peut, lorsqu’il se trouve sur le territoire de l’autre Partie, faire l’objet 
d’une visite par les représentants autorisés de l’autre Partie (dénommée dans le présent article 
« inspection sur l’aire de trafic »), à condition que la visite ne cause pas de retard déraisonnable 
dans l’exploitation de l’aéronef. Nonobstant les obligations mentionnées à l’article 33 de la 
Convention, l’objet de cette visite est de vérifier la validité des documents pertinents de l’aéronef, 
les licences de son équipage et que l’équipement et l’état de l’aéronef sont conformes aux normes 
en vigueur, conformément à la Convention. 

5) Si une inspection ou une série d’inspections sur l’aire de trafic : 
a) Donne de sérieuses raisons de penser que l’aéronef ou l’exploitation d’un aéronef 

n’est pas conforme aux normes minimales définies à cette date, conformément à la 
Convention; ou 

b) Donne de sérieuses raisons de penser que les normes de sécurité définies à cette date 
conformément à la Convention ne sont pas effectivement adoptées ou que leur suivi 
n’est pas effectivement assuré; 
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la Partie qui procède à l’inspection est libre, aux fins de l’article 33 de la Convention, de conclure 
que les conditions dans lesquelles le certificat ou les licences accordés à l’aéronef en question ou à 
l’équipage dudit aéronef ont été délivrés ou validés ou que les conditions d’exploitation de 
l’aéronef en question ne sont pas d’un niveau égal ou supérieur aux normes minimales établies 
conformément à la Convention. 

6) Lorsqu’une action immédiate est indispensable pour assurer la sécurité de l’exploitation 
d’une compagnie aérienne, chaque Partie se réserve le droit de suspendre immédiatement ou de 
modifier l’autorisation d’exploitation d’une ou des compagnies aériennes de l’autre Partie. 

7) Toute mesure appliquée par une Partie conformément au paragraphe 6 susvisé est levée 
dès que les faits motivant cette mesure ont cessé d’exister. 

8) Concernant le paragraphe 3, s’il est établi qu’une Partie reste en situation de non-
conformité aux normes de l’OACI après l’expiration du délai convenu, il conviendrait d’en 
informer le Secrétaire général de l’OACI. Ce dernier devrait également être informé de la 
résolution satisfaisante ultérieure de la situation. 

Article 8. Coopération pour la sécurité de l’aviation civile 

Les Parties encouragent la coopération entre leurs autorités de réglementation afin de mettre 
en place des dispositions techniques ou opérationnelles qui facilitent : 

a) L’échange de renseignements relatifs aux questions de sécurité de l’aviation civile et 
environnementales; 

b) La reconnaissance mutuelle des certifications et des processus de réglementation de 
la sécurité; et 

c) Le commerce de biens et de services en lien avec l’aviation civile. 

Article 9. Sûreté de l’aviation 

1) Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
réaffirment que leur obligation mutuelle de protéger l’aviation civile contre des actes 
d’intervention illicites, pour en assurer la sûreté, fait partie intégrante du présent Accord. Sans 
limiter la généralité de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
agissent en particulier conformément aux dispositions de la Convention relative aux infractions et 
à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, faite à Tokyo le 14 septembre 1963, de la 
Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, faite à La Haye le 
16 décembre 1970, de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité 
de l’aviation civile, faite à Montréal le 23 septembre 1971, de son Protocole pour la répression des 
actes illicites de violence dans les aéroports servant à l’aviation civile internationale, signé à 
Montréal le 24 février 1988, de la Convention sur le marquage des explosifs plastiques et en 
feuilles aux fins de détection, signée à Montréal le 1er mars 1991, ainsi qu’aux dispositions de tout 
autre accord multilatéral relatif à la sûreté de l’aviation civile contraignants pour les Parties. 

2) Les Parties s’accordent mutuellement, sur demande, toute l’assistance nécessaire pour 
prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et autres actes illicites dirigés contre la 
sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des aéroports et des installations 
et services de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace contre la sûreté de l’aviation 
civile. 
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3) Les Parties, dans leurs rapports mutuels, agissent conformément aux dispositions 
relatives à la sûreté de l’aviation établies par l’OACI et aux pratiques appropriées qu’elle 
recommande, et qui sont désignées comme annexes à la Convention; elles exigent des exploitants 
d’aéronefs immatriculés par elles, des exploitants d’aéronefs ayant leur établissement principal ou 
leur résidence permanente sur leur territoire et des exploitants d’aéroports situés sur leur territoire 
qu’ils se conforment à ces dispositions en matière de sûreté de l’aviation. 

4) Chaque Partie convient que ces exploitants d’aéronefs peuvent être tenus d’observer les 
dispositions en matière de sûreté que l’autre Partie prescrit pour l’entrée et le séjour sur son 
territoire ainsi que la sortie de celui-ci. Chaque Partie veille à ce que des mesures adéquates soient 
appliquées sur son territoire pour protéger les aéronefs et assurer l’inspection des passagers, des 
équipages, des bagages à main, des bagages, des marchandises, du courrier et des provisions de 
bord avant et pendant l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie examine rapidement et 
dans un esprit positif toute demande formulée par l’autre Partie en vue d’obtenir que des mesures 
spéciales de sûreté raisonnables soient prises pour faire face à une menace particulière. 

5) Chaque Partie examine également avec bienveillance toute demande formulée par l’autre 
Partie pour conclure des arrangements administratifs réciproques en vertu desquels les autorités 
aéronautiques d’une Partie pourraient réaliser sur le territoire de l’autre Partie leur propre 
évaluation des mesures de sûreté actuellement appliquées par des opérateurs d’aéronefs 
concernant les vols à destination du territoire de la Partie qui émet cette demande. 

6) En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d’aéronefs civils ou d’autres 
actes illicites contre la sécurité de passagers et d’équipages, d’aéroports ou d’installations et de 
services de navigation aérienne, les Parties s’entraident en facilitant les communications et en 
prenant d’autres mesures appropriées qui visent à mettre fin avec rapidité et sécurité à de cet 
incident ou à cette menace d’incident. 

7) Chaque Partie prend les mesures qu’elle juge pratiques pour s’assurer qu’un aéronef de 
l’autre Partie qui fait l’objet d’un acte de capture illicite ou d’autres actes d’intervention illicite et 
qui atterrit sur son territoire soit retenu au sol, à moins que son départ ne soit rendu nécessaire par 
le devoir impérieux de protéger la vie humaine. Autant que possible, ces mesures sont prises par 
consultations mutuelles. 

8) Lorsqu’une Partie a des motifs raisonnables de penser que l’autre Partie a dérogé aux 
dispositions du présent article relatives à la sûreté de l’aviation, ses autorités aéronautiques 
peuvent demander des consultations immédiates avec les autorités aéronautiques de l’autre Partie. 
Si aucun accord satisfaisant n’est obtenu sur les points en question dans un délai de 15 jours à 
compter de la date de cette demande, l’autorisation d’exploitation et les permis techniques de la 
compagnie ou des compagnies aériennes de cette Partie peuvent être retirés, révoqués, limités ou 
soumis à des conditions. En cas d’urgence, une Partie peut prendre des mesures provisoires avant 
l’expiration du délai de 15 jours. 

Article 10. Possibilités commerciales 

1) Les compagnies aériennes de chaque Partie ont le droit d’établir des bureaux sur le 
territoire de l’autre Partie pour la promotion et la vente de services aériens. 

2) Sur une base de réciprocité, les compagnies aériennes désignées de chacune des Parties 
ont le droit, conformément aux lois et règlements de l’autre Partie régissant l’entrée, la résidence 
et l’emploi, de faire entrer et séjourner sur le territoire de l’autre Partie du personnel commercial, 
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technique, de gestion et d’exploitation, ou tout autre personnel spécialisé nécessaire pour fournir 
des services de transport aérien. 

3) Les compagnies aériennes désignées de chaque Partie ont le droit de conclure des 
arrangements pour utiliser les services et le personnel de toute autre société, organisation ou 
compagnie aérienne qui exerce des activités sur le territoire de l’autre Partie. 

4) Chaque compagnie aérienne désignée a le droit d’assurer ses propres services d’escale sur 
le territoire de l’autre Partie (« services propres ») ou, à son gré, de choisir de les confier, 
intégralement ou partiellement, à un agent. Ce droit n’est limité que par des contraintes matérielles 
liées à des considérations de sécurité et de sûreté des aéroports. Lorsque de telles considérations 
s’opposent à ce que la compagnie aérienne assure ses propres services, les services d’escale sont 
fournis à toutes les compagnies aériennes aux mêmes conditions; ils sont facturés sur la base du 
coût des services fournis et ils sont comparables en nature et en qualité aux services qui seraient 
disponibles si des services propres étaient possibles. 

5) Toute compagnie aérienne d’une Partie peut procéder à la vente de services aériens sur le 
territoire de l’autre Partie directement, et, à la discrétion de la compagnie aérienne en question, par 
l’intermédiaire de ses agents. Chaque compagnie aérienne a le droit de vendre de tels services et 
toute personne est libre de les acheter dans la monnaie de ce territoire ou dans une devise 
librement convertible. 

6) Sous réserve des lois et règlements applicables, chaque compagnie aérienne désignée 
peut, sur demande, convertir et transférer vers son pays, ou tout autre pays, l’excédent des recettes 
sur les dépenses exposées localement dans le cadre du transport de passagers, de courrier et de 
marchandises. La conversion et le transfert rapides de ces recettes sont autorisés sans restriction, 
au taux de change applicable aux transactions, en vigueur au moment où ces recettes sont 
présentées pour conversion et transfert, et ne sont soumis à aucuns frais hormis ceux normalement 
perçus par les banques ou les autres institutions financières au titre de l’exécution d’une telle 
conversion et d’un tel transfert. 

7) Les compagnies aériennes de chaque Partie sont autorisées à régler leurs dépenses sur le 
territoire de l’autre Partie en monnaie locale, y compris pour l’achat de carburant. À leur 
discrétion, les compagnies aériennes de chacune des Parties peuvent régler ces dépenses sur le 
territoire de l’autre Partie en devises librement convertibles conformément à la réglementation des 
changes en vigueur dans le pays. 

8) Dans les activités d’exploitation des services aériens internationaux conformément au 
présent Accord, toute compagnie aérienne désignée peut conclure des arrangements de 
coopération, y compris sans toutefois s’y limiter le partage de codes, avec toute autre compagnie 
aérienne, y compris des compagnies aériennes d’États tiers, qui détient les autorisations 
d’exploitation appropriées pour les arrangements de coopération en question. 

9) Chaque compagnie aérienne qui prend part à un arrangement de partage de codes en 
application du présent Accord garantit que, lors de la vente du titre de transport des passagers pour 
un service dont l’exploitation fait l’objet d’un arrangement de partage des codes, ou en tout cas 
avant l’embarquement, le passager est informé de la compagnie aérienne qui exploitera chaque 
secteur de ce service. Chaque compagnie aérienne doit également enjoindre à ses agents de 
respecter cette obligation d’information. 

10)  Outre les droits accordés au paragraphe 8 du présent article, les compagnies aériennes 
désignées de chaque Partie peuvent, lorsqu’elles exploitent des services aériens internationaux en 
application du présent Accord, utiliser un aéronef (ou un aéronef et son équipage) loué à une autre 
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entreprise, y compris d’autres compagnies aériennes, à condition que tous les participants 
impliqués dans ces arrangements détiennent l’autorité appropriée et satisfassent aux exigences 
applicables à de tels arrangements. 

11) Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, les compagnies aériennes et les 
fournisseurs indirects de transport de marchandises des Parties sont autorisés, sans restriction, à 
utiliser, dans le cadre des services aériens internationaux, tout transport terrestre pour les 
marchandises à destination ou en provenance de tout point situé sur les territoires des Parties ou de 
pays tiers, y compris le transport à destination ou en provenance de tout aéroport disposant 
d’installations douanières, et ont le droit, le cas échéant, de transporter des marchandises sous 
douane, conformément aux lois et règlements applicables. L’accès aux installations douanières des 
aéroports est accordé pour ces marchandises, qu’elles soient transportées par voie terrestre ou 
aérienne. Les compagnies aériennes peuvent choisir d’effectuer elles-mêmes leurs opérations de 
transport terrestre, ou de les confier, dans le cadre d’arrangements, à d’autres transporteurs 
terrestres, y compris des transports terrestres effectués par d’autres compagnies aériennes et par 
des fournisseurs indirects de services de transport aérien de marchandises. Ces services de 
transport de marchandises intermodaux peuvent être proposés à un tarif unique couvrant le 
transport combiné aérien et terrestre, à condition que les expéditeurs ne soient pas induits en erreur 
quant à la nature et aux modalités de ces transports. 

Article 11. Redevances d’usage 

1) Aucune Partie contractante n’impose ou ne permet que soient imposées, par ses autorités 
perceptrices compétentes, à la compagnie aérienne ou aux compagnies aériennes désignées de 
l’autre Partie contractante, des redevances d’usage plus élevées que celles imposées à ses propres 
compagnies aériennes exploitant des services aériens internationaux similaires. 

2) Chaque Partie contractante encourage des consultations sur les redevances d’usage entre 
ses autorités compétentes et les compagnies aériennes utilisant les services et installations fournis 
par ces autorités perceptrices, dans la mesure du possible par l’intermédiaire des organisations qui 
représentent ces compagnies aériennes. Toute proposition de modification des redevances d’usage 
devrait faire l’objet d’un préavis raisonnable aux usagers pour leur permettre d’exprimer leur point 
de vue avant que la modification soit apportée. Chaque Partie contractante encourage en outre ses 
autorités perceptrices compétentes et ces usagers à échanger les renseignements appropriés 
concernant les redevances d’usage. 

Article 12. Exemption des droits de douane et des redevances 

1) Chaque Partie exempte, sur une base de réciprocité, une compagnie aérienne désignée de 
l’autre Partie dans toute la mesure que permet sa législation nationale, des droits de douane, des 
taxes d’accise, des frais de visite et autres droits et taxes nationaux concernant les aéronefs, le 
carburant, les huiles lubrifiantes, les fournitures à usage technique consommables, les pièces de 
rechange, y compris les moteurs, l’équipement ordinaire des aéronefs, les provisions de bord (y 
compris sans toutefois s’y limiter, la nourriture, les boissons, le tabac et autres produits destinés à 
la vente ou à la consommation uniquement dans le cadre de l’exploitation ou de l’entretien des 
aéronefs) et d’autres articles, tels que les stocks de billets imprimés, les connaissements aériens 
distribués gratuitement par ladite compagnie aérienne désignée, destinés à être utilisés ou étant 
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utilisés uniquement dans le cadre de l’exploitation ou de l’entretien des aéronefs de la compagnie 
aérienne désignée de cette autre Partie assurant les services convenus. 

2) Les exemptions accordées par le présent article s’appliquent aux articles visés au 
paragraphe 1 : 

a) Introduits sur le territoire d’une Partie par ou au nom de la compagnie aérienne 
désignée de l’autre Partie; 

b) Conservés à bord de l’aéronef de la compagnie aérienne désignée d’une Partie à leur 
arrivée sur le territoire de l’autre Partie ou jusqu’à leur départ de celui-ci; ou 

c) Embarqués à bord de l’aéronef de la compagnie aérienne désignée d’une Partie sur le 
territoire de l’autre Partie et destinés à être utilisés dans le cadre de l’exploitation de 
services convenus, que ces articles soient ou non utilisés ou consommés entièrement 
sur le territoire de la Partie accordant l’exemption, à condition que la propriété de ces 
articles ne soit pas transférée sur le territoire de ladite Partie. 

3) L’équipement ordinaire de bord, ainsi que les articles et les fournitures normalement 
conservés à bord des aéronefs de la compagnie aérienne désignée d’une Partie ne peuvent être 
déchargés sur le territoire de l’autre Partie qu’avec l’approbation des autorités douanières de celle-
ci. En pareil cas, ils peuvent être placés sous la supervision desdites autorités jusqu’à ce qu’ils 
soient réexportés ou qu’il en soit autrement disposé conformément à la réglementation douanière. 

4) Les exemptions prévues au titre du présent article s’appliquent également lorsque des 
compagnies aériennes désignées d’une Partie ont conclu des arrangements avec une autre 
compagnie aérienne ou des autres compagnies aériennes en vue du prêt ou du transfert, sur le 
territoire de l’autre Partie, de l’équipement ordinaire et des autres articles visés au paragraphe 1 du 
présent article, à condition que cette autre compagnie aérienne ou ces autres compagnies aériennes 
se voient accorder les mêmes exemptions par l’autre Partie. 

Article 13. Concurrence loyale 

1) Chaque Partie permet aux compagnies aériennes désignées des deux Parties d’avoir des 
possibilités justes et équitables d’assurer en concurrence les services aériens internationaux régis 
par le présent Accord. 

2) Chaque Partie laisse à chaque compagnie aérienne désignée la liberté de définir la 
fréquence et la capacité des services aériens internationaux qu’elle offre sur la base de 
considérations commerciales relatives au marché. Conformément à ce droit, aucune des Parties ne 
limite unilatéralement le volume du trafic, la fréquence ou la régularité des services, le ou les types 
d’aéronefs exploités par les compagnies aériennes désignées de l’autre Partie, sauf pour des motifs 
douaniers, techniques, opérationnels ou environnementaux, et ce dans des conditions uniformes 
conformes aux dispositions de l’article 15 de la Convention. 

3) Aucune Partie n’impose aux compagnies aériennes désignées de l’autre Partie un droit de 
préférence, un rapport de partage du trafic, une redevance de non-opposition ou toute autre 
condition relative à la capacité, à la fréquence ou au trafic qui seraient incompatibles avec les 
objectifs du présent Accord. 

4) Aucune des Parties n’exige que les compagnies aériennes de l’autre Partie déposent, pour 
approbation, leurs programmes, sauf dans la mesure où l’application sur une base non 
discriminatoire de l’application de conditions uniformes visées au paragraphe 2 du présent article 
l’exige ou dans les cas spécifiquement autorisés dans une annexe au présent Accord. Si une Partie 
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exige le dépôt à titre d’information, elle limite au minimum les formalités administratives 
correspondantes et les procédures de dépôt qui incombent aux intermédiaires du transport aérien et 
aux compagnies aériennes désignées de l’autre Partie. 

Article 14. Tarifs 

Chaque Partie autorise les compagnies aériennes désignées à établir les tarifs appliqués au 
services aériens sur la base des considérations commerciales du marché. L’intervention des Parties 
se limite à : 

a) Prévenir l’application de pratiques ou de tarifs abusifs ou discriminatoires; 
b) Protéger les consommateurs contre des tarifs excessivement élevés ou restrictifs en 

raison de l’abus de position dominante; et 
c) Protéger les compagnies aériennes contre des tarifs artificiellement bas en raison de 

subventions ou d’un appui publics directs ou indirects. 

Article 15. Consultations 

Chaque Partie peut à tout moment demander des consultations concernant le présent Accord. 
Ces consultations débutent le plus tôt possible, mais au plus tard 30 jours à compter de la date à 
laquelle l’autre Partie reçoit la demande, sauf s’il en est convenu autrement. 

Article 16. Amendements 

1) Le présent Accord peut être modifié par consentement écrit des Parties par la voie 
diplomatique. 

2) Tout amendement ainsi convenu entre en vigueur lorsque les Parties se sont notifié 
mutuellement par écrit, par la voie diplomatique, l’accomplissement de leurs conditions 
respectives nécessaires pour l’entrée en vigueur d’un amendement. 

Article 17. Règlement des différends 

1) Tout différend découlant du présent Accord qui n’est pas réglé par une première série de 
consultations formelles peut être soumis d’un commun accord par les Parties à une personne ou un 
organisme pour décision. Si les Parties ne parviennent pas à s’entendre, le différend est soumis, à 
la demande de l’une ou l’autre Partie, à un arbitrage conformément aux procédures énoncées ci-
après. 

2) L’arbitrage est réalisé par un tribunal de trois arbitres, composé comme suit : 
a) Dans un délai de 30 jours suivant la réception d’une demande d’arbitrage, chaque 

Partie désigne un arbitre. Dans un délai de 60 jours suivant la désignation de ces 
deux arbitres, ceux-ci désignent d’un commun accord un troisième arbitre, qui exerce 
les fonctions de Président du tribunal d’arbitrage; 

b) Si l’une des Parties omet de nommer un arbitre, ou si le troisième arbitre n’est pas 
désigné conformément aux dispositions de l’alinéa a) du présent paragraphe, l’une 
ou l’autre Partie peut demander au Président du Conseil de l’OACI de désigner le ou 
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les arbitres requis dans un délai de 30 jours. Si le Président du Conseil est un 
ressortissant de l’une des Parties, le Vice-Président ayant le plus d’ancienneté qui 
n’est pas disqualifié pour la même raison procède à la désignation. 

3) Sauf accord contraire, le tribunal d’arbitrage détermine les limites de sa compétence en 
vertu du présent Accord et établit ses propres règles de procédure. Le tribunal, une fois constitué, 
peut recommander des mesures correctives provisoires en attendant sa décision finale. Sur 
instruction du tribunal ou à la demande de l’une des Parties, une conférence est tenue au plus tard 
15 jours après la date à laquelle le tribunal est entièrement constitué, pour déterminer les questions 
précises qui seront soumises à l’arbitrage du tribunal et pour déterminer les procédures spécifiques 
à suivre. 

4) Sauf accord contraire ou sur instruction du tribunal, chaque Partie soumet un mémoire 
dans un délai de 45 jours à compter de la date à laquelle le tribunal est entièrement constitué. Les 
répliques sont attendues dans les 60 jours qui suivent. À la demande de l’une ou de l’autre Partie, 
ou de son propre chef, le tribunal tient audience dans les 15 jours suivant la date à laquelle les 
répliques sont attendues. 

5) Le tribunal s’efforce de rendre une décision écrite dans un délai de 30 jours à compter de 
la date de la fin de l’audience, ou, en l’absence d’audiences, après la date de soumission des deux 
répliques. Le tribunal prononce sa sentence à la majorité de ses membres. 

6) Les Parties peuvent soumettre des demandes de clarification de la décision dans un délai 
de 15 jours après que cette décision a été rendue, et les précisions sont données dans un délai de 
15 jours à compter de la réception de cette demande. 

7) Chaque Partie, dans la mesure autorisée par sa législation nationale, applique pleinement 
les décisions ou les sentences du tribunal d’arbitrage. 

8) Les frais du tribunal d’arbitrage, y compris les honoraires et les frais des arbitres, sont 
déterminés par le tribunal d’arbitrage. Tous frais exposés par le Président du Conseil de l’OACI 
dans le cadre de la procédure visée à l’alinéa b) du paragraphe 2 du présent article sont réputés 
faire partie des frais du tribunal d’arbitrage. 

Article 18. Dénonciation 

1) Chacune des Parties peut à tout moment notifier par écrit à l’autre Partie sa décision de 
dénoncer le présent Accord. Cette notification est envoyée simultanément au Secrétaire général de 
l’OACI. Le présent Accord prend fin à minuit (heure locale du lieu où la notification est reçue par 
l’autre Partie) immédiatement avant le premier anniversaire de la date de réception de la 
notification par l’autre Partie, à moins que cette notification ne soit annulée, par accord des 
Parties, avant l’expiration de cette période. 

2) Si la Partie destinataire n’accuse pas réception de la notification envoyée par l’autre 
Partie, celle-ci est réputée avoir été reçue par elle 14 jours après sa réception par le Secrétaire 
général de l’OACI. 

Article 19. Enregistrement auprès de l’OACI 

Le présent Accord et tout amendement qui y est apporté sont enregistrés auprès de l’OACI par 
les deux Parties. 
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Article 20. Accord multilatéral 

Si les deux Parties concluent une convention multilatérale générale ou un accord sur les 
services aériens qui est contraignant pour elles, le présent Accord est modifié de sorte qu’il soit 
conforme aux dispositions de ladite convention ou dudit accord. 

Article 21. Entrée en vigueur 

Le présent Accord et ses annexes entrent en vigueur à la date de signature. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 
FAIT à Kuta, le 19 novembre [2014], en deux exemplaires originaux, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 
SONYA VAN DE GEER 
Conseillère principale 

Pour le Gouvernement de la Jamaïque : 
RICARDO ALLICOCK 

Ambassadeur 
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ANNEXE I 

SERVICES AÉRIENS RÉGULIERS 

Section 1. Routes 

Les compagnies aériennes de chacune des Parties désignées conformément au présent Accord 
afin de mener des activités en vertu de la présente annexe, ont le droit d’exploiter, dans des 
conditions conformes aux termes de leur désignation, des services aériens internationaux réguliers, 
dans les conditions suivantes : 

A. Routes pour la compagnie aérienne ou les compagnies aériennes désignées par le 
Gouvernement de la Nouvelle-Zélande 
1. De points en deçà de la Nouvelle-Zélande via la Nouvelle-Zélande et de points 

intermédiaires à destination d’un ou plusieurs points en Jamaïque et au-delà. 
2. Pour le ou les services tout-cargo, entre la Jamaïque et un ou plusieurs points. 

B. Routes pour la compagnie aérienne ou les compagnies aériennes désignées par la 
Jamaïque 
1. De points en deçà de la Jamaïque via la Jamaïque et de points intermédiaires à 

destination d’un ou plusieurs points en Nouvelle-Zélande et au-delà. 
2. Pour le ou les services tout-cargo, entre la Nouvelle-Zélande et un ou plusieurs 

points. 

Section 2. Souplesse d’exploitation 

Les compagnies aériennes désignées de chacune des Parties peuvent, sur un vol quelconque 
ou sur tous les vols et à leur gré : 

1. Assurer des vols dans un sens ou dans l’autre, ou dans les deux sens; 
2. Combiner des numéros de vols différents pour un vol ou plusieurs vols en continuation 

sur un même aéronef; 
3. Desservir sur les routes, selon n’importe quelle combinaison et dans n’importe quel 

ordre, des points antérieurs, des points intermédiaires et des points ultérieurs, et des 
points situés sur le territoire des Parties; 

4. Omettre des escales à un point ou à des points quelconques; 
5. Transférer du trafic de l’un de leurs aéronefs vers un autre de leurs aéronefs en tout point 

des routes; et 
6. Desservir des points antérieurs à tout point de leur territoire avec ou sans changement 

d’aéronef ou de numéro de vol ainsi qu’offrir et annoncer ces services au public en tant 
que services directs; 

7. Effectuer des escales à tout point sur le territoire de l’autre Partie ou hors de celui-ci; 
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8. Assurer un trafic de transit à travers le territoire de l’autre Partie; 
sans limites directionnelles ou géographiques et sans perdre quelque droit que ce soit de 
transporter du trafic autorisé par ailleurs en vertu du présent Accord, à condition que, à l’exception 
des services tout-cargo, le service desserve un point sur le territoire de la Partie qui a désigné la 
compagnie aérienne. 

Section 3. Changement de gabarit 

Toute compagnie aérienne désignée assurant des services aériens internationaux est libre, sans 
aucune restriction, de changer, en tout point, sur un segment ou des segments des routes 
susmentionnés, le type ou le nombre d’aéronefs exploités à condition que, et à l’exception des 
services tout-cargo, vers ce point, les services soient la continuation du transport partant du 
territoire de la Partie qui a désigné la compagnie aérienne, et qu’au retour, les services vers le 
territoire de la Partie qui a désigné la compagnie aérienne soient la continuation du transport qui a 
commencé au-delà de ce point. 
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ANNEXE II 

SERVICES AÉRIENS INTERNATIONAUX NON RÉGULIERS 

1) Les compagnies aériennes de chacune des Parties, désignées conformément au présent 
Accord afin de mener des activités en vertu de la présente annexe, ont le droit d’exploiter des 
services aériens internationaux non réguliers sur les routes indiquées et conformément aux droits 
accordés pour les services réguliers dans le présent Accord. 

2) Chaque Partie examine avec bienveillance les demandes que lui adressent les compagnies 
aériennes de l’autre Partie pour acheminer le trafic qui n’est pas couvert par la présente annexe sur 
la base de la courtoisie et de la réciprocité. 
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ANNEXE III 

ÉTATS MEMBRES DE LA CARICOM 

 

Antigua-et-Barbuda 
Bahamas (les) 
Barbade 
Belize 
Dominique 
Grenade 
Guyana 
Haïti 
Jamaïque 
Montserrat 
Sainte-Lucie 
Saint-Kitts-et-Nevis 
Saint-Vincent-et-les Grenadines 
Suriname 
Trinité-et-Tobago  
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No. 53061 
____ 

 
Chile 

 

and 
 

Austria 

Convention between the Republic of Chile and the Republic of Austria for the avoidance of 
double taxation and the prevention of fiscal evasion with respect to taxes on income and 
on capital (with protocol). Santiago, 6 December 2012 

Entry into force:  9 September 2015 by notification, in accordance with article 29  
Authentic texts:  English, German and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Chile, 10 November 2015 
 
 
 

Chili 
 

et 
 

Autriche 

Convention entre la République du Chili et la République d’Autriche tendant à éviter les 
doubles impositions et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et 
sur la fortune (avec protocole). Santiago, 6 décembre 2012 

Entrée en vigueur :  9 septembre 2015 par notification, conformément à l'article 29  
Textes authentiques :  anglais, allemand et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Chili, 

10 novembre 2015 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 

 



Volume 3074, I-53061 

 97 

 



Volume 3074, I-53061 

 98 

 



Volume 3074, I-53061 

 99 

 



Volume 3074, I-53061 

 100 

 



Volume 3074, I-53061 

 101 

 



Volume 3074, I-53061 

 102 

 



Volume 3074, I-53061 

 103 

 



Volume 3074, I-53061 

 104 

 



Volume 3074, I-53061 

 105 

 



Volume 3074, I-53061 

 106 

 



Volume 3074, I-53061 

 107 

 



Volume 3074, I-53061 

 108 

 



Volume 3074, I-53061 

 109 

 



Volume 3074, I-53061 

 110 

 



Volume 3074, I-53061 

 111 

 



Volume 3074, I-53061 

 112 

 



Volume 3074, I-53061 

 113 

 



Volume 3074, I-53061 

 114 

 



Volume 3074, I-53061 

 115 

 



Volume 3074, I-53061 

 116 

 



Volume 3074, I-53061 

 117 

 



Volume 3074, I-53061 

 118 

 



Volume 3074, I-53061 

 119 

 



Volume 3074, I-53061 

 120 

 



Volume 3074, I-53061 

 121 

 



Volume 3074, I-53061 

 122 

 



Volume 3074, I-53061 

 123 

 



Volume 3074, I-53061 

 124 

 



Volume 3074, I-53061 

 125 

 



Volume 3074, I-53061 

 126 

 



Volume 3074, I-53061 

 127 

 



Volume 3074, I-53061 

 128 

 



Volume 3074, I-53061 

 129 

 



Volume 3074, I-53061 

 130 

 



Volume 3074, I-53061 

 131 

 



Volume 3074, I-53061 

 132 

 



Volume 3074, I-53061 

 133 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 



Volume 3074, I-53061 

 134 

 



Volume 3074, I-53061 

 135 

 



Volume 3074, I-53061 

 136 

 



Volume 3074, I-53061 

 137 

 



Volume 3074, I-53061 

 138 

 



Volume 3074, I-53061 

 139 

 



Volume 3074, I-53061 

 140 

 



Volume 3074, I-53061 

 141 

 



Volume 3074, I-53061 

 142 

 



Volume 3074, I-53061 

 143 

 



Volume 3074, I-53061 

 144 

 



Volume 3074, I-53061 

 145 

 



Volume 3074, I-53061 

 146 

 



Volume 3074, I-53061 

 147 

 



Volume 3074, I-53061 

 148 

 



Volume 3074, I-53061 

 149 

 



Volume 3074, I-53061 

 150 

 



Volume 3074, I-53061 

 151 

 



Volume 3074, I-53061 

 152 

 



Volume 3074, I-53061 

 153 

 



Volume 3074, I-53061 

 154 

 



Volume 3074, I-53061 

 155 

 



Volume 3074, I-53061 

 156 

 



Volume 3074, I-53061 

 157 

 



Volume 3074, I-53061 

 158 

 



Volume 3074, I-53061 

 159 

 



Volume 3074, I-53061 

 160 

 



Volume 3074, I-53061 

 161 

 



Volume 3074, I-53061 

 162 

 



Volume 3074, I-53061 

 163 

 



Volume 3074, I-53061 

 164 

 



Volume 3074, I-53061 

 165 

 



Volume 3074, I-53061 

 166 

 



Volume 3074, I-53061 

 167 

 



Volume 3074, I-53061 

 168 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DU CHILI ET LA RÉPUBLIQUE 
D’AUTRICHE TENDANT À ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS ET À 
PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 
ET SUR LA FORTUNE 

La République du Chili et la République d’Autriche, désireuses de conclure une Convention 
tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le 
revenu et sur la fortune, 

Sont convenues de ce qui suit : 

CHAPITRE PREMIER  

CHAMP D’APPLICATION DE LA CONVENTION 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant 
ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur les revenus et sur la fortune prélevés 
pour le compte d’un État contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, 
quel que soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur le 
revenu total, sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les 
impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le 
montant global des salaires payés par les entreprises ainsi que les impôts sur les gains en capital. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment : 
a) En Autriche : 

i) L’impôt sur le revenu (die Einkommensteuer); 
ii) L’impôt sur les sociétés (die Körperschaftsteuer); 
iii) L’impôt foncier (die Grundsteuer); 
iv) L’impôt sur les entreprises agricoles et forestières (die Abgabe von land- und 

forstwirtschaftlichen Betrieben); 
v) L’impôt sur la valeur des terrains vacants (die Abgabe vom Bodenwert bei 

unbebauten Grundstücken); 
(ci-après dénommés « impôt autrichien »); 
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b) Au Chili, les impôts perçus en vertu de la loi relative à l’impôt sur le revenu, « Ley 
sobre Impuesto a la Renta » (ci-après dénommés « impôt chilien »). 

4. La Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou sensiblement analogue 
et aux impôts sur la fortune qui seraient établis après la date de signature de la présente 
Convention et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. Les autorités 
compétentes des États contractants se communiquent les modifications significatives apportées à 
leurs législations fiscales respectives. 

CHAPITRE II. DEFINITIONS 

Article 3. Définitions générales 

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, 
selon le contexte, la République d’Autriche ou la République du Chili, ci-après 
« Autriche » ou « Chili », respectivement; 

b) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et autres 
groupements de personnes; 

c) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 
comme une personne morale aux fins d’imposition; 

d) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

e) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou 
un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque ce transport 
n’est effectué qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

f) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) En ce qui concerne la République d’Autriche, le Ministre fédéral des finances ou 

son représentant autorisé; et 
ii) En ce qui concerne la République du Chili, le Ministre des finances, le 

Commissaire de l’administration fiscale ou leur représentant autorisé; 
g) Le terme « ressortissant » désigne, à l’égard d’un État contractant : 

i) Toute personne physique qui possède la nationalité ou la citoyenneté de cet État 
contractant; et 

ii) Toute personne morale ou association constituée conformément à la législation 
en vigueur dans cet État contractant. 

2. Pour l’application de la Convention à un moment donné par un État contractant, tout 
terme ou expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, 
le sens que lui attribue, à ce moment, le droit de cet État concernant les impôts auxquels 
s’applique la Convention, le sens attribué à ce terme ou à cette expression par le droit fiscal de cet 
État prévalant sur le sens que lui attribuent les autres branches du droit de cet État. 
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Article 4. Résident 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet 
État, en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son lieu de 
constitution ou de tout autre critère de nature analogue et s’applique aussi à cet État ainsi qu’à 
toutes ses subdivisions politiques ou à ses collectivités locales. Toutefois, cette expression ne 
comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet État que pour les revenus de 
sources situées dans cet État ou pour la fortune qui y est située. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État où elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent 
dans les deux États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État avec 
lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts 
vitaux); 

b) Si l’État où cette personne a ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou si elle 
ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est 
considérée comme un résident seulement de l’État où elle séjourne de façon 
habituelle; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne 
séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident 
seulement de l’État dont elle possède la nationalité; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la 
nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants 
s’efforcent de trancher la question par voie d’accord amiable. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des États 
s’efforcent de trancher la question par voie d’accord amiable, en tenant compte du lieu de 
direction effective, du siège social ou du principal établissement, du lieu de constitution, ou de 
tout autre facteur pertinent. À défaut d’un tel accord, cette personne n’a droit à aucune prestation 
au titre de la présente Convention, sauf si elle peut prétendre aux bénéfices des dispositions des 
articles 24 (Non-discrimination) et 25 (Procédure amiable). 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle l’entreprise exerce tout ou partie de son 
activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
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e) Un atelier; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’exploration 

et d’exploitation de ressources naturelles. 
3. L’expression « établissement stable » peut aussi comprendre : 

a) Un chantier de construction, ou un projet de construction ou d’installation, ou des 
activités de supervision liées à ceux-ci, mais seulement si ce chantier de 
construction, ce projet ou ces activités durent plus de six mois; 

b) La fourniture, par une entreprise, de services, y compris de services conseils, par 
l’intermédiaire d’employés ou d’autres personnes physiques engagés par l’entreprise 
à cette fin, lorsque les activités de cette nature se poursuivent dans le pays pendant 
une période ou des périodes totalisant plus de 183 jours au cours de toute période de 
12 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré que 
l’expression « établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations pour le stockage, l’exposition ou la livraison de biens ou 
de marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison; 

c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou 
des marchandises ou de recueillir des renseignements pour l’entreprise; 

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins de publicité, de 
renseignement, de recherche scientifique ou de toute autre activité similaire pour 
l’entreprise, si cette activité a un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6 du présent article, agit 
pour le compte d’une entreprise, et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle y exerce 
habituellement lui permettant de conclure des contrats au nom de cette entreprise, cette entreprise 
est considérée comme ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que 
cette personne entreprend pour l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient 
limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées par 
l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette 
installation fixe d’affaires comme un établissement au sens dudit paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

7. Le fait qu’une société qui est résidente d’un État contractant contrôle ou est contrôlée par 
une société qui est résidente de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce soit par 
l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une 
quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 
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CHAPITRE III. IMPOSITION DES REVENUS 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. Aux fins de la présente Convention, l’expression « biens immobiliers » a le sens que lui 
attribue le droit de l’État contractant où les biens considérés sont situés. L’expression comprend en 
tout cas les accessoires, le cheptel et l’équipement utilisé dans les exploitations agricoles et 
forestières, les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété 
foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour 
l’exploitation ou la concession de l’exploitation de gisements minéraux, sources et autres 
ressources naturelles. Les navires et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens 
immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobiliers servant à 
l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce ou a exercé son activité d’une telle 
façon, les bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la 
mesure où ils sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, soit dans l’État où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses composantes, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de 
déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage; la méthode de répartition 
adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans 
le présent article. 
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5. Aucun bénéfice n’est imputable à un établissement stable du seul fait que celui-ci a 
acheté des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, sauf s’il existe des motifs valables et suffisants 
de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par 
les dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’exploitation, en trafic 
international, de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2. Au sens de la présente Convention, l’expression « exploitation de navires ou d’aéronefs » 
par une entreprise comprend : 

a) L’affrètement ou la location en coque nue de navires et d’aéronefs; 
b) La location de conteneurs et d’équipements connexes;  

si cet affrètement ou cette location est accessoire à l’exploitation par l’entreprise de navires ou 
d’aéronefs en trafic international. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un consortium, une coentreprise ou un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou 
que 

b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 
l’autre État contractant; 

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être 
inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence les bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État mentionné si les conditions convenues entre les deux 
entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, alors 
cet autre État, s’il convient que l’ajustement opéré par le premier État est justifié tant en principe 
et qu’en ce qui concerne le montant de l’ajustement, procède à un ajustement approprié du 
montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu 
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compte des autres dispositions de la présente Convention et, si c’est nécessaire, les autorités 
compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société 
distributrice est un résident et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif de 
ceux-ci est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 15 % du 
montant brut des dividendes. 

Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui 
servent au paiement des dividendes. 

Les dispositions du présent paragraphe ne limitent pas l’application de l’impôt supplémentaire 
payable au Chili, à condition que l’impôt de première catégorie puisse être crédité dans le calcul 
du montant de l’impôt supplémentaire. 

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 
d’actions ou autres parts bénéficiaires à l’exception des créances, ainsi que les revenus de parts 
sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État dont la 
société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au 
moyen d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes s’y 
rattache effectivement. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le 
cas, sont applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est résidente d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au 
titre de l’imposition des bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les 
bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet 
autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent 
et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des intérêts provenant : 
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i) De prêts accordés par des banques et des compagnies d’assurance; 
ii) D’obligations ou de titres qui sont régulièrement et substantiellement négociés 

sur un marché financier réglementé; 
iii) De la vente à crédit de machines et d’équipements payés par l’acheteur à un 

bénéficiaire effectif qui vend ces machines et ces équipements; 
b) 15 % du montant brut des intérêts dans tous les autres cas. 

3. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires, et notamment les revenus des fonds 
publics et des obligations d’emprunts, y compris les primes attachées à ces titres, ainsi que les 
revenus soumis au même régime fiscal que les revenus provenant de sommes prêtées, par la 
législation de l’État dans lequel ces revenus sont générés. Toutefois, il ne comprend pas les 
revenus visés à l’article 10. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent 
les intérêts soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, 
et que la créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à l’établissement stable ou à la 
base fixe en question. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, 
sont applicables. 

5. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe pour 
lesquels la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supportent la charge 
de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable, ou la 
base fixe, est situé. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts 
excède, pour une raison quelconque, celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à 
ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 
législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente 
Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances générées dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils 
proviennent et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des redevances est un 
résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des redevances pour l’usage ou la concession de l’usage d’un 
équipement industriel, commercial ou scientifique; 

b) 10 % du montant brut des redevances dans tous les autres cas. 
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3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 
toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques, ou les films, bandes 
et autres moyens de reproduction d’images ou de sons, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou 
de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, ou 
toute autre propriété immatérielle, ainsi que pour l’usage ou la concession de l’usage d’un 
équipement industriel, commercial ou scientifique ou pour des informations ayant trait à une 
expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant source des 
redevances soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et 
que le droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement à l’établissement stable 
ou à la base fixe en question. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant 
le cas, sont applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non 
résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe 
pour lesquels l’engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui supportent la charge 
de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où l’établissement stable 
ou la base fixe sont situés. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, 
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent 
article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres 
dispositions de la présente Convention. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains issus de l’aliénation de biens meubles qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de 
biens meubles qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose 
dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris de tels 
gains dégagés par l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) 
ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains issus de l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités en trafic international, 
ou de biens meubles affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs, ne sont imposables que 
dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 

4. a) Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions ou 
d’autres parts sociales d’une société qui est résidente de l’autre État contractant, sont 
imposables dans cet autre État contractant si : 
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i) Le cédant, à un quelconque moment au cours de la période de 12 mois précédant 
cette aliénation, possédait, directement ou indirectement, des actions ou d’autres 
parts sociales représentant 20 % ou plus du capital de cette société; ou 

ii) Ces gains tirent plus de 50 % de leur valeur, directement ou indirectement, de 
biens immobiliers situés dans cet autre État contractant; 

b) Les autres gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions ou 
d’autres parts sociales d’une société résidente l’autre État contractant, sont également 
imposables dans cet autre État contractant, mais l’impôt ainsi perçu ne peut excéder 
17 % du montant de ces gains; 

c) Nonobstant toute autre disposition du présent paragraphe, les gains tirés par un fonds 
de pension qui est un résident d’un État contractant lors de l’aliénation d’actions ou 
d’autres parts sociales d’une société résidente de l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État contractant. 

5. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux 
paragraphes 1, 2, 3 et 4 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un 
résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’une personne physique qui est un résident d’un État contractant tire d’une 
profession libérale ou d’autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet 
État. Toutefois, ces revenus sont également imposables dans l’autre État contractant : 

a) Si ce résident dispose de façon habituelle, dans l’autre État contractant, d’une base 
fixe pour l’exercice de ses activités; dans ce cas, seule la fraction des revenus qui est 
imputable à ladite base fixe est imposable dans l’autre État; ou 

b) Si son séjour dans l’autre État contractant s’étend sur une période ou des périodes 
d’une durée totale égale ou supérieure à 183 jours au cours de toute période de 
12 mois commençant ou s’achevant pendant l’année fiscale considérée; dans ce cas, 
seule la fraction des revenus qui est tirée des activités exercées dans cet autre État est 
imposable dans cet État. 

2. L’expression « profession indépendante » se rapporte notamment aux activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi qu’aux 
activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 15. Revenus d’emploi 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et autres 
rémunérations qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne sont 
imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État contractant. Si 
l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État si : 
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a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant 
ou s’achevant pendant l’année fiscale considérée; et 

b) Les rémunérations sont payées par une personne ou pour le compte d’une personne 
qui est un employeur qui n’est pas un résident de l’autre État; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une 
base fixe que la personne a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations qu’un 
résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État à bord 
d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international ne sont imposables que dans cet État. 

Article 16. Tantièmes et rémunérations du personnel de direction de haut niveau 

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État 
contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration ou d’un organe similaire 
d’une société qui est résidente de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes du spectacle et athlètes 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle – artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision ou musicien – 
ou en tant qu’athlète sont imposables dans cet autre État. Les revenus visés au présent paragraphe 
comprennent tout revenu provenant de l’activité personnelle exercée dans l’autre État lié à la 
notoriété de cette personne en tant qu’artiste du spectacle ou athlète. 

2. Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, lorsque les revenus d’activités qu’un 
artiste du spectacle ou un athlète exerce personnellement et en cette qualité sont attribués non pas 
à l’artiste du spectacle ou à l’athlète lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont 
imposables dans l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou de l’athlète sont 
exercées. 

Article 18. Pensions 

Les pensions provenant d’un État contractant et versées à un résident de l’autre État 
contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations, autres que les pensions, payés par 
un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à 
une personne physique, au titre de services fournis à cet État ou à cette subdivision 
ou collectivité, ne sont imposables que dans cet État; 

b) Toutefois, ces traitements, salaires et autres rémunérations ne sont imposables que 
dans l’autre État contractant si les services sont exécutés dans cet État et si la 
personne physique est un résident de cet État qui : 
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i) Possède la nationalité de cet État; ou 
ii) N’est pas devenu un résident de cet État à seule fin d’exécuter les services en 

question. 
2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent également à la 

rémunération versée au Chef de la Mission économique autrichienne au Chili ainsi qu’aux 
membres du personnel de cette Mission. 

3. Les dispositions des articles 15, 16 et 17 s’appliquent aux salaires, traitements et autres 
rémunérations payées au titre de services fournis dans le cadre d’une activité industrielle ou 
commerciale exercée par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales ou par la Mission économique autrichienne. 

Article 20. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire, qui est ou qui était immédiatement avant d’aller 
vivre dans un État contractant un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le 
premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais 
d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’elles 
proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention ne sont imposables que 
dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers lorsque le bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État 
contractant, exerce dans l’autre État contractant soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au 
moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des revenus s’y 
rattache effectivement. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le 
cas, sont applicables. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes l et 2, les éléments du revenu d’un résident 
d’un État contractant qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention 
et qui proviennent de l’autre État contractant sont aussi imposables dans cet autre État. 

CHAPITRE IV. IMPOSITION DE LA FORTUNE 

Article 22. Fortune 

1. La fortune constituée par les biens immobiliers que possède un résident d’un État 
contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant, est imposable dans cet autre État. 

2. La fortune constituée par les biens meubles qui font partie de l’actif d’un établissement 
stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou par les biens 
meubles qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose dans 
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l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, est imposable dans cet 
autre État. 

3. La fortune constituée par les navires et aéronefs exploités en trafic international et les 
biens meubles affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans 
l’État contractant dont l’entreprise exploitant ces navires ou aéronefs est résidente. 

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 

CHAPITRE V. MÉTHODES POUR ÉLIMINER LES DOUBLES IMPOSITIONS 

Article 23. Élimination des doubles impositions 

1. En Autriche, les doubles impositions sont éliminées comme suit : 
a) Lorsqu’un résident de l’Autriche reçoit des revenus ou possède de la fortune qui, 

conformément aux dispositions de la présente Convention, sont imposables au Chili, 
l’Autriche exempte de l’impôt ces revenus ou cette fortune, sous réserve des 
dispositions des alinéas b) et c); 

b) Lorsqu’un résident de l’Autriche reçoit des éléments de revenu qui, conformément 
aux dispositions des articles 11 et 12, du paragraphe 4 de l’article 13 et du 
paragraphe 3 de l’article 21, sont imposables au Chili, l’Autriche accorde, sur 
l’impôt qu’elle perçoit sur les revenus de ce résident, une déduction d’un montant 
égal à l’impôt payé au Chili. Cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de 
l’impôt, calculé avant déduction, correspondant aux éléments de revenus perçus au 
Chili; 

c) Lorsqu’un résident de l’Autriche reçoit des éléments de revenu qui, conformément 
aux dispositions de l’article 10, sont imposables au Chili, l’Autriche accorde, sur 
l’impôt qu’elle perçoit sur les revenus de ce résident, une déduction d’un montant de 
l’impôt chilien égal au plus faible des deux montants suivants : 
i) Le montant net de l’impôt supplémentaire payable au Chili au titre des 

dividendes; ou 
ii) 15 % du montant brut des dividendes avant le calcul de l’impôt supplémentaire; 

d) Lorsque, conformément à une disposition quelconque de la présente Convention, les 
revenus qu’un résident de l’Autriche reçoit ou la fortune qu’il possède sont exempts 
d’impôt en Autriche, l’Autriche peut néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt 
sur le reste des revenus ou de la fortune de ce résident, tenir compte des revenus ou 
de la fortune exemptés; 

e) Les dispositions de l’alinéa a) ne s’appliquent pas aux revenus qu’un résident de 
l’Autriche reçoit ou à la fortune qu’il possède lorsque le Chili applique les 
dispositions de la présente Convention pour exonérer ces revenus ou cette fortune de 
l’impôt ou applique les dispositions du paragraphe 2 des articles 10, 11 ou 12 à ces 
revenus. 

2. Au Chili, les doubles impositions sont éliminées comme suit : 
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a) Les personnes qui sont des résidents du Chili et qui reçoivent des revenus qui, 
conformément aux dispositions de la présente Convention, ont été imposés en 
Autriche, peuvent déduire l’impôt ainsi payé de tout impôt chilien payable au titre 
des mêmes revenus, sous réserve des dispositions applicables de la législation 
chilienne. Le présent paragraphe s’applique à tous les revenus visés dans la présente 
Convention; 

b) Lorsque, conformément à une disposition quelconque de la présente Convention, les 
revenus qu’un résident du Chili reçoit ou la fortune qu’il possède sont exempts 
d’impôt au Chili, le Chili peut néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt sur les 
autres revenus ou le reste de la fortune, tenir compte des revenus ou de la fortune 
exemptés. 

CHAPITRE VI. DISPOSITIONS SPÉCIALES 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation correspondante qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 
situation, notamment en ce qui concerne la résidence. La présente disposition s’applique aussi, 
nonobstant les dispositions de l’article premier, aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un 
État contractant ou des deux États contractants. 

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. 

3. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme obligeant un État 
contractant à accorder aux résidents de l’autre État contractant les déductions personnelles, 
abattements et réductions d’impôt en fonction de la situation ou des charges de famille qu’il 
accorde à ses propres résidents. 

4. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 6 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et 
autres montants payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État 
contractant sont déductibles pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, 
dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. De même, les 
dettes d’une entreprise d’un État contractant envers un résident de l’autre État contractant sont 
déductibles pour la détermination de la fortune imposable de cette entreprise, dans les mêmes 
conditions que si elles avaient été contractées envers un résident du premier État. 

5. Les sociétés qui sont résidentes d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en 
partie, directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre 
État contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation 
correspondante qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou peuvent être assujetties 
d’autres sociétés similaires résidentes du premier État. 

6. Le terme « imposition » employé dans le présent article désigne les impôts visés dans la 
présente Convention. 
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Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit 
interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un 
résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 24, à celle de l’État contractant dont elle 
possède la nationalité. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par procédure amiable 
avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme à la présente Convention. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par procédure amiable, de 
résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou 
l’application de la présente Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

5. Lorsque des difficultés ou des doutes quant à l’interprétation ou à l’application de la 
présente Convention ne peuvent être réglés par les autorités compétentes, celles-ci peuvent 
convenir de soumettre le cas à un arbitrage. Les procédures sont convenues entre les États 
contractants par un échange de notes par la voie diplomatique. 

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles 
de la législation interne des États contractants relative aux impôts visés par la présente Convention 
dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la Convention. L’échange de 
renseignements n’est pas restreint par les articles premier et 2. 

2. Les renseignements reçus par un État contractant au titre du paragraphe 1 sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État, et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 
paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle des procédures susmentionnées. Ces personnes ou 
autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins, mais peuvent faire état de ces 
renseignements au cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l’autre État contractant; 
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c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise ses mesures de collecte de renseignements pour obtenir les 
renseignements demandés quand bien même cet autre État contractant n’aurait pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. L’obligation contenue dans la phrase précédente est 
subordonnée aux limitations du paragraphe 3, mais en aucun cas ces limitations ne doivent être 
interprétées comme autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la 
seule raison qu’il ne détient aucun intérêt national dans de tels renseignements. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne doivent en aucun cas être interprétées comme 
autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la seule raison que les 
renseignements sont détenus par une banque, une autre institution financière, un mandataire ou 
une personne agissant en qualité d’agent ou à titre fiduciaire ou parce que cela concerne les 
intérêts fonciers d’une personne. 

Article 27. Membres de missions diplomatiques et de postes consulaires 

Rien dans la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient les 
membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu soit des règles générales 
du droit international, soit des dispositions d’accords particuliers. 

Article 28. Dispositions diverses 

1. En ce qui concerne les comptes ou les fonds d’investissement collectifs (notamment dans 
le cadre de la loi no 18.657 relative au Fonds d’investissement de capitaux étrangers), soumis à un 
impôt sur le rapatriement des revenus et administrés obligatoirement par un résident du Chili, les 
dispositions de la présente Convention ne peuvent être interprétées comme limitant le Chili quant 
à l’imposition sur les rapatriements de revenus effectués à partir de ces comptes ou de ces fonds 
pour des investissements dans des actifs situés au Chili. 

2. Aux fins du paragraphe 3 de l’article XXII (Consultation) de l’Accord général sur le 
commerce des services, les États contractants conviennent que, nonobstant les dispositions de ce 
paragraphe, tout différend entre eux quant à la question de savoir si une mesure entre dans le 
champ d’application de la présente Convention ne peut être porté devant le Conseil du commerce 
des services, comme le prévoit ledit paragraphe, qu’avec l’accord des deux États contractants. 
Tout doute quant à l’interprétation du présent paragraphe est réglé conformément au paragraphe 3 
de l’article 25, ou à défaut, en application de toute autre procédure dont conviennent les États 
contractants. 

3. Aucune disposition de la présente Convention n’affecte l’application des dispositions 
existantes de la loi chilienne DL 600 (loi relative à l’investissement étranger) telles qu’elles sont 
en vigueur au moment de la signature de la présente Convention et telles qu’elles peuvent être 
modifiées de temps à autre sans en modifier le principe général. 

4. Aucune disposition de la présente Convention n’affecte l’imposition au Chili d’un 
résident en Autriche en ce qui concerne les bénéfices imputables à un établissement stable situé au 
Chili, tant au titre de l’impôt de première catégorie qu’au titre de l’impôt supplémentaire, à 
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condition que l’impôt de première catégorie soit déductible pour le calcul de l’impôt 
supplémentaire. 

CHAPITRE VI. DISPOSITIONS FINALES 

Article 29. Entrée en vigueur 

1. Chacun des États contractants notifie à l’autre, par la voie diplomatique, 
l’accomplissement des procédures prévues par la loi pour l’entrée en vigueur de la présente 
Convention. La présente Convention entre en vigueur à la date de la dernière de ces notifications. 

2. Les dispositions de la présente Convention prennent effet : 
a) En Autriche, en ce qui concerne les impôts dus pour tout exercice fiscal commençant 

le premier jour du mois de janvier de l’année civile suivant immédiatement celle de 
l’entrée en vigueur de la présente Convention, ou après cette date; et 

b) Au Chili, en ce qui concerne l’impôt sur les revenus perçus et les montants payés, 
crédités, mis à disposition ou comptabilisés comme dépenses, le premier jour du 
mois de janvier de l’année civile suivant immédiatement celle de l’entrée en vigueur 
de la présente Convention, ou après cette date. 

Article 30. Dénonciation 

1. La présente Convention demeure en vigueur pour une période indéterminée. Toutefois, 
chaque État contractant peut, au plus tard le trentième jour du mois de juin de toute année civile 
commençant après l’année au cours de laquelle la présente Convention entre en vigueur, la 
dénoncer en adressant un préavis de dénonciation à l’autre État contractant par la voie 
diplomatique. 

2. Les dispositions de la présente Convention cessent d’être applicables : 
a) En Autriche, en ce qui concerne les impôts dus pour tout exercice fiscal commençant 

le premier jour du mois de janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au 
cours de laquelle le préavis est donné, ou après cette date; et 

b) Au Chili, en ce qui concerne l’impôt sur les revenus perçus et les montants payés, 
crédités, mis à disposition ou comptabilisés comme dépenses, le premier jour du 
mois de janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle le 
préavis est donné, ou après cette date. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Convention. 
FAIT à Santiago, le 6 décembre 2012, en double exemplaire, en langues espagnole, allemande 

et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation le texte 
anglais prévaut. 

Pour la République du Chili : 
[FELIPE LARRAÍN BASCUÑÁN 

Ministre des finances de la République du Chili] 

Pour la République d’Autriche : 
[ANDREAS SCHIEDER 

Secrétaire d’État du Ministère des finances de l’Autriche] 
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PROTOCOLE À LA CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DU CHILI ET LA 

RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE TENDANT À ÉVITER LES DOUBLES 
IMPOSITIONS ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 

À l’occasion de la signature de la Convention tendant à éviter les doubles impositions et à 
prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune entre la République 
du Chili et la République d’Autriche, les signataires sont convenus des dispositions ci-après qui 
font partie intégrante de la Convention. 

1. En ce qui concerne le paragraphe 5 de l’article 5 
Il est entendu que l’expression « pouvoirs lui permettant de conclure des contrats au nom de 

cette entreprise » ne limite pas l’application du paragraphe à un agent qui conclut des contrats 
littéralement au nom de l’entreprise; le paragraphe s’applique également à tout agent qui conclut 
des contrats qui lient l’entreprise, même si ces contrats ne sont pas réellement au nom de 
l’entreprise. 

2. En ce qui concerne le paragraphe 6 de l’article 5 
Il est entendu que lorsque les conditions commerciales ou financières convenues ou imposées 

entre le courtier ou l’agent et l’entreprise diffèrent de celles qui seraient convenues entre des 
personnes indépendantes, ce courtier ou cet agent n’est pas considéré comme agent jouissant d’un 
statut indépendant au sens du paragraphe 6 de l’article 5. 

3. En ce qui concerne l’article 7 
Dans le cas de l’Autriche, il est entendu que le terme « bénéfices » utilisé dans cet article 

inclut les bénéfices tirés par tout associé (Gesellschafter) de sa participation à une société de 
personnes (Personengesellschaft), y compris la participation à une société tacite (Stille 
Gesellschaft), créée en vertu du droit autrichien. 

4. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 7 
Il est entendu que les dispositions du paragraphe 3 de cet article ne s’appliquent que si les 

dépenses peuvent être imputées à l’établissement stable conformément aux dispositions de la 
législation fiscale de l’État contractant dans lequel l’établissement stable est situé. 

5. En ce qui concerne l’article 7 
a) Les revenus ou bénéfices de toute forme d’assurance sont imposés conformément à la 

législation de l’un ou l’autre État contractant. Toutefois, si une entreprise d’un État contractant 
reçoit des primes payées pour l’assurance des risques situés dans l’autre État, autrement que par 
l’intermédiaire d’un établissement stable situé dans cet autre État, l’impôt ainsi prélevé dans cet 
autre État n’excède pas : a) 5 % du montant brut des primes dans le cas de polices de réassurance; 
et b) 10 % du montant brut des primes pour toutes les autres polices d’assurance; 

b) Cette disposition ne prend effet qu’à la date à laquelle une disposition de même nature 
entre en vigueur dans tous les accords ou conventions existants entre le Chili et des États membres 
de l’Union européenne et la Suisse. L’autorité compétente du Chili informe sans délai l’autorité 
compétente de l’Autriche que les conditions d’application du présent alinéa sont remplies; 
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c) Si, dans l’une des conventions mentionnées à l’alinéa b), des taux inférieurs ont été 
convenus, ces taux plus bas s’appliquent automatiquement aux fins de la présente Convention 
dans les mêmes conditions que celles établies dans cette autre convention. L’autorité compétente 
du Chili informe sans délai l’autorité compétente de l’Autriche que les conditions d’application du 
présent alinéa sont remplies. 

6. En ce qui concerne les articles 10, 11 et 12 
Il est entendu que les dispositions des articles 10, 11 et 12 ne s’appliquent pas lorsque le 

principal objectif ou l’un des principaux objectifs de toute personne concernée par la création ou la 
cession des droits ou des créances à l’égard desquels les dividendes, les intérêts ou les redevances 
sont versés consisterait à tirer parti des dispositions de ces articles au moyen de cette création ou 
de cette cession. 

7. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 11 et le paragraphe 2 de l’article 12 
Si, dans un accord ou une convention entre le Chili et un État tiers qui est membre de 

l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), le Chili accepte 
d’exonérer de l’impôt les intérêts ou les redevances (de manière générale ou pour certaines 
catégories d’intérêts ou de redevances) provenant du Chili, ou de limiter le taux d’imposition de 
ces intérêts ou redevances (de manière générale ou pour certaines catégories d’intérêts ou 
redevances) à un taux inférieur aux taux prévus au paragraphe 2 de l’article 11 ou au paragraphe 2 
de l’article 12 de la présente Convention, cette exonération ou ce taux inférieur s’applique 
automatiquement (de manière générale ou pour certaines catégories d’intérêts ou redevances) à la 
présente Convention, comme si cette exemption ou ce taux était prévu par la présente Convention, 
et prend effet à la date à partir de laquelle les dispositions de cet accord ou de cette convention 
deviennent applicables. L’autorité compétente du Chili informe sans délai l’autorité compétente de 
l’Autriche que les conditions d’application de cette disposition sont remplies. 

8. En ce qui concerne l’article 18 
Il est entendu que cet article peut inclure un versement forfaitaire en lieu et place de 

versements périodiques de pension. 
9. En ce qui concerne l’article 26 
1. L’autorité compétente de l’État requérant fournit les renseignements suivants à l’autorité 

compétente de l’État requis lorsqu’elle présente une demande de renseignements au titre de la 
présente Convention afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements 
demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête; 
b) Des indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et 

la forme sous laquelle l’État requérant souhaite recevoir les renseignements de l’État 
requis; 

c) Le but fiscal dans lequel ces renseignements sont demandés; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans 

l’État requis ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de 
la compétence de l’État requis; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a 
lieu de penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 
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f) Une déclaration attestant que l’État requérant a utilisé, pour obtenir les 
renseignements, tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux 
qui susciteraient des difficultés disproportionnées. 

Afin de faciliter l’échange de renseignements, l’État requérant devrait fournir une indication 
quant à la période pour laquelle les renseignements sont demandés. 

2. Il est entendu que le critère de « pertinence vraisemblable » vise à permettre l’échange de 
renseignements en matière fiscale dans toute la mesure du possible et, dans le même temps, à 
préciser que les États contractants ne sont pas libres de pratiquer la « pêche aux renseignements » 
ou de demander des renseignements dont il est peu probable qu’ils soient pertinents pour les 
affaires fiscales d’un contribuable donné. 

3. Il est entendu que le paragraphe 1 de l’article 26 permet aux États contractants 
d’échanger des renseignements de manière spontanée ou automatique; toutefois, le paragraphe 5 
de l’article 26 n’impose pas aux États contractants d’échanger spontanément ou automatiquement 
des renseignements au sens de ce paragraphe. 

4. Dans le cas de renseignements détenus par une banque ou une autre institution financière, 
les dispositions de l’article 26 ne peuvent être interprétées comme imposant l’échange de 
renseignements sur des transactions antérieures à la date d’entrée en vigueur de la Convention. 

10. En ce qui concerne l’article 28 
Considérant que l’objectif principal de la Convention est d’éviter les doubles impositions au 

niveau international, les États contractants conviennent que, dans le cas où les dispositions de la 
Convention sont utilisées de manière à obtenir des avantages non envisagés ou non prévus, les 
autorités compétentes des États contractants recommandent, dans le cadre de la procédure amiable 
prévue à l’article 25, des modifications spécifiques à apporter à la Convention. Les États 
contractants conviennent en outre qu’une telle recommandation sera examinée et discutée dans les 
meilleurs délais en vue de modifier la Convention, en tant que de besoin. 

11. Interprétation de la Convention 
Il est entendu que les commentaires du modèle de l’OCDE et des Nations Unies, et les 

modifications qui peuvent leur être apportées périodiquement, constituent un moyen 
d’interprétation au sens de la Convention de Vienne sur le droit des traités du 23 mai 1969 dans la 
mesure où les dispositions de la présente Convention correspondent à ces modèles et sous réserve 
de toute interprétation contraire figurant dans le présent Protocole et de toute interprétation 
contraire convenue par les autorités compétentes après l’entrée en vigueur de la présente 
Convention ou de toute réserve ou observation future formulée par l’un ou l’autre État contractant 
sur le modèle de l’OCDE et des Nations Unies ou sur ses commentaires. 

12. Lutte contre les abus 
Lorsqu’une entreprise d’un État contractant reçoit des revenus de l’autre État contractant et 

que les revenus de l’autre État contractant sont imputables à un établissement stable que cette 
entreprise a sur le territoire relevant de la compétence d’un troisième État, les avantages fiscaux 
qui s’appliqueraient autrement en vertu des autres dispositions de la présente Convention ne 
s’appliquent pas à ces revenus si l’impôt combiné qui est effectivement payé pour ces revenus 
dans le premier État mentionné et dans le troisième État est inférieur à 60 % de l’impôt qui serait 
dû dans le premier État mentionné si les revenus étaient perçus ou reçus dans cet État par 
l’entreprise et n’étaient pas imputables à l’établissement stable dans le troisième État. Les revenus 
auxquels s’appliquent les dispositions du présent paragraphe sont soumis à l’impôt en vertu des 
dispositions du droit interne de l’autre État, nonobstant toute autre disposition de la Convention. 
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La présente clause antiabus ne doit pas être interprétée comme empêchant un État contractant 
d’appliquer ses dispositions nationales de lutte contre les abus. 

EN FOI DE QUOI, les signataires, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole. 
FAIT à Santiago, le 6 décembre 2012, en double exemplaire, en langues espagnole, allemande 

et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour la République du Chili : 
[FELIPE LARRAIN BASCUÑAN] 

Pour la République d’Autriche : 
[ANDREAS SCHIEDER]  
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No. 53062 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Exchange of Notes constituting an Arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the United States of America regarding 
the granting of exemptions and benefits to enterprises charged with providing Troop 
Care Services to the United States Forces stationed in the Federal Republic of Germany 
– “Engineering & Computer Simulations, Inc. (DOCPER-TC-64-01) (VN 474)”. Berlin, 
29 July 2015 

Entry into force:  29 July 2015, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 6 November 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique relatif à l’octroi 
d’exemptions et d’allocations aux entreprises chargées de fournir des services de soins 
aux forces américaines stationnées dans la République fédérale d’Allemagne – « 
Engineering & Computer Simulations, Inc. (DOCPER-TC-64-01) (VN 474) ». Berlin, 
29 juillet 2015 

Entrée en vigueur :  29 juillet 2015, conformément aux dispositions desdites notes  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

6 novembre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Exchange of Notes constituting an Arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the United States of America regarding 
the granting of exemptions and benefits to enterprises charged with providing Troop 
Care Services to the United States Forces stationed in the Federal Republic of Germany 
– “Armed Forces Services Corporation (DOCPER-TC-57-04) (VN 477)”. Berlin, 29 July 
2015 

Entry into force:  29 July 2015, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 6 November 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique relatif à l’octroi 
d’exemptions et d’allocations aux entreprises chargées de fournir des services de soins 
aux forces américaines stationnées dans la République fédérale d’Allemagne – « Armed 
Forces Services Corporation (DOCPER-TC-57-04) (VN 477) ». Berlin, 29 juillet 2015 

Entrée en vigueur :  29 juillet 2015, conformément aux dispositions desdites notes  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

6 novembre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Exchange of Notes constituting an Arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the United States of America regarding 
the granting of exemptions and benefits to enterprises charged with providing Troop 
Care Services to the United States Forces stationed in the Federal Republic of Germany 
– “Calibre Systems, Inc. (DOCPER-TC-61-01) (VN 359)”. Berlin, 29 July 2015 

Entry into force:  29 July 2015, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 6 November 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique relatif à l’octroi 
d’exemptions et d’allocations aux entreprises chargées de fournir des services de soins 
aux forces américaines stationnées dans la République fédérale d’Allemagne – « Calibre 
Systems, Inc. (DOCPER-TC-61-01) (VN 359) ». Berlin, 29 juillet 2015 

Entrée en vigueur :  29 juillet 2015, conformément aux dispositions desdites notes  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

6 novembre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53065 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Exchange of Notes constituting an Arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the United States of America regarding 
the granting of exemptions and benefits to enterprises charged with providing Troop 
Care Services to the United States Forces stationed in the Federal Republic of Germany 
– “Aspen Consulting, LLC (DOCPER-TC-46-02) (VN 478)”. Berlin, 29 July 2015 

Entry into force:  29 July 2015, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 6 November 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique relatif à l’octroi 
d’exemptions et d’allocations aux entreprises chargées de fournir des services de soins 
aux forces américaines stationnées dans la République fédérale d’Allemagne – « Aspen 
Consulting, LLC (DOCPER-TC-46-02) (VN 478) ». Berlin, 29 juillet 2015 

Entrée en vigueur :  29 juillet 2015, conformément aux dispositions desdites notes  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

6 novembre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Exchange of Notes constituting an arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the United States of America regarding 
the granting of exemptions and benefits to enterprises charged with providing Troop 
Care Services to the United States Forces stationed in the Federal Republic of Germany 
– “Armed Forces Services Corporation (DOCPER-TC-57-05) (VN 516)”. Berlin, 29 July 
2015 

Entry into force:  29 July 2015, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 6 November 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique relatif à l’octroi 
d’exemptions et d’allocations aux entreprises chargées de fournir des services de soins 
aux forces américaines stationnées dans la République fédérale d’Allemagne – « Armed 
Forces Services Corporation (DOCPER-TC-57-05) (VN 516) ». Berlin, 29 juillet 2015 

Entrée en vigueur :  29 juillet 2015, conformément aux dispositions desdites notes  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

6 novembre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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Netherlands (for the European part of the Netherlands) 

 

and 
 

Burkina Faso 

Agreement between the Government of the Kingdom of the Netherlands and the 
Government of Burkina Faso on the Status of Civilian and Military Personnel of the 
Ministry of Defense of the Kingdom of the Netherlands on the Territory of Burkina 
Faso. Ouagadougou, 9 June 2015 

Entry into force:  9 June 2015 by signature, in accordance with article XI  
Authentic text:  French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 30 November 2015 
 
 
 

Pays-Bas (à l’égard de la partie européenne des Pays-Bas) 
 

et 
 

Burkina Faso 

Accord entre le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement du Burkina 
Faso sur le statut du personnel civil et militaire du Ministère de la défense du Royaume 
des Pays-Bas sur le territoire du Burkina Faso. Ouagadougou, 9 juin 2015 

Entrée en vigueur :  9 juin 2015 par signature, conformément à l'article XI  
Texte authentique :  français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Pays-Bas, 

30 novembre 2015 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF THE 
NETHERLANDS AND THE GOVERNMENT OF BURKINA FASO ON THE 
STATUS OF CIVILIAN AND MILITARY PERSONNEL OF THE MINISTRY OF 
DEFENCE OF THE KINGDOM OF THE NETHERLANDS ON THE TERRITORY 
OF BURKINA FASO 

Burkina Faso and the Kingdom of the Netherlands, hereinafter referred to as “the Parties”, 
Considering the ties of friendship between the Kingdom of the Netherlands and Burkina Faso, 
Confirming the cordial relations between the Parties, founded on the principles of mutual 

respect for the sovereignty, independence and integrity of the two States, 
Desirous to conduct training and education activities on the territory of Burkina Faso, 
Have agreed as follows: 

Article I. Definitions 

For the purposes of this Agreement: 
1. “Personnel” means the civilian and military personnel of the Ministries of Defence of 

either Party; 
2. “Military personnel” means the military personnel of the Ministry of Defence of the 

sending State, including foreign military personnel forming an integral part of military units of the 
sending State on the basis of an exchange programme; 

3. “Sending State” means the Kingdom of the Netherlands; 
4. “Receiving State” means Burkina Faso. 

Article II. Entry and Exit Requirements 

1. Personnel of the sending State shall have the right to enter, reside in and leave the 
territory of the receiving State. Personnel of the sending State shall enjoy the same freedom of 
movement as personnel of the receiving State. 

2. The personnel of the sending State shall be authorized to enter the territory of the 
receiving State without a visa, provided that they hold a valid identity card and personal or 
collective travel orders. 

3. The receiving State shall provide a liaison officer for advisory purposes. 

Article III. Discipline and Jurisdiction 

1. Disciplinary jurisdiction over the personnel of the sending State shall remain the 
prerogative of the competent authorities of the sending State. 

2. Personnel of the sending State shall comply with the laws of the receiving State and shall 
refrain from any activity contrary to the spirit of this Agreement and, in particular, from any 
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political activity in the receiving State. The officer in charge of the personnel of the sending State 
shall take the necessary measures to that end. 

3. Personnel of the sending State shall enjoy legal immunity during their entire stay in the 
receiving State pursuant to this Agreement and will therefore be subject to the exclusive 
jurisdiction of the sending State. In addition, personnel of the sending State shall be exempt from 
legal process of any kind, including any request for extradition and surrender, submitted by a third 
State, for offences committed prior to their entry into the receiving State. 

4. The Government of the receiving State may request the Government of the sending State 
to waive the immunity of a member of the personnel of the sending State in cases of particular 
importance for the receiving State. In such cases, the Parties shall consult each other with a view 
to safeguarding each other’s legitimate interests. 

5. (a) In the event that the authorities of the receiving State take into custody a member of 
the personnel of the sending State, they shall immediately hand over such custody to 
the officer in charge of the personnel of the sending State and shall submit, without 
delay, a report on the matter to the officer in charge of the personnel of the sending 
State. 

(b) The competent authorities of the sending State shall inform the competent authorities 
of the receiving State of their decision to institute legal action against the member of 
the personnel of the sending State and of the outcome of the proceedings initiated in 
the sending State. 

Article IV. Import and Export 

1. Equipment, materials, supplies and other goods imported or exported by the sending State 
under this Agreement shall be free of all customs duties and taxes. This exemption shall also 
extend to parts necessary for the maintenance of equipment and materials. 

2. Luggage, personal effects, products and other goods imported or exported and intended 
for the personal use of the personnel of the sending State shall be free of all duties and taxes. 

3. The transfer on the territory of Burkina Faso, for payment or free of charge, of goods 
acquired or imported free of duties and taxes, shall be subject to the prior authorization of the 
customs services. 

4. The words “duties and taxes” shall apply to customs duties and any other duties and taxes 
levied, as may be the case, on imports or exports, with the exception of duties and taxes that 
represent reimbursement for services rendered. 

Article V. Arms and Uniforms 

1. Military personnel of the sending State shall be authorized to possess and carry arms in 
accordance with the regulations in effect in the receiving State. 

2. Military personnel shall be authorized to use arms and ammunition only for training 
purposes and at locations specially designated for such use by the receiving State. These locations 
will be designated by the receiving State. 

3. Arms and ammunition shall be stored and guarded in accordance with the laws and 
regulations of the receiving State. 
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4. Military personnel may wear their national military uniforms while performing their 
official duties. 

Article VI. Driving Permits 

The receiving State shall accept as valid, without a driving test or fee, the current and valid 
civilian or military driving permits of the personnel of the sending State, for the identical category 
of motor vehicles for which the permits were issued by the sending State. 

Article VII. Compensation Claims 

1. The Parties mutually waive any claim for compensation for damage to, or the loss of, 
government property used by their forces, or for injuries (including fatal injuries) suffered by their 
personnel, in the course of their official duties. 

2. The provisions of paragraph 1 of this article shall not apply if the damage to or loss of 
government property or the injuries suffered by personnel referred to in that paragraph are the 
result of gross negligence or willful misconduct. The Parties shall determine by mutual agreement 
the existence of serious or intentional misconduct and the amount of compensation. 

3. Third party claims (other than contractual claims) for any loss, damage or injury caused 
by the personnel of the sending State shall be settled by the receiving State, on behalf of the 
sending State, in accordance with the laws and regulations of the receiving State. Costs related to 
the settlement of any such claim shall be reimbursed by the sending State. 

4. Third party claims for any loss, damage or injury caused by personnel of the two Parties 
in the performance of their official duties shall be settled by the receiving State, also on behalf of 
the sending State, in accordance with the laws and regulations of the receiving State. Costs related 
to the settlement of any such claim shall be shared equally between the Parties. 

5. The receiving State shall consult the sending State before proceeding with any settlement 
of third-party compensation claims. 

Article VIII. Medical Support and Death of a Personnel Member 

(a) Medical and dental support 
1. The personnel of the sending State shall have been declared medically and dentally 

fit before taking part in the instruction and training exercise in the receiving State. 
2. Under this Agreement, the personnel of the sending State shall be granted emergency 

medical and dental assistance in military medical establishments free of charge 
during their entire stay in the receiving State. 

3. Any other medical and dental support, including hospitalization, shall be granted 
under the same conditions as those applicable to the personnel of the receiving State. 

(b) Death 
1. The authorities of the sending State present in the receiving State shall have the right 

to conduct the repatriation of the body and personal effects of any deceased member 
of the personnel of the sending State and may make, to that end, the necessary 
arrangements. 
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2. No autopsy shall be performed on the body of any deceased member of the personnel 
of the sending State without the agreement of the authorities of that State and 
without the presence of a representative thereof. 

3. The receiving State and the sending State shall cooperate, to the greatest possible 
extent, to ensure that the body of any deceased member of the personnel of the 
sending State is repatriated as quickly as possible. 

Article IX. Detailed Arrangements 

Detailed arrangements on how to conduct the training may be concluded between the 
Ministers of Defence of the two Parties. 

Article X. Settlement of Disputes 

Any dispute arising out of the application or implementation of this Agreement shall be 
settled amicably and by mutual agreement. 

Article XI. Entry into Force, Term and Termination 

1. This Agreement is made for a term of one year and shall be automatically renewed; it 
shall enter into force on the date of its signature. 

2. Either Party may terminate this Agreement. Termination shall come into effect three months 
after notification is given to the other Party. 

DONE at Ouagadougou on 9 June 2015 in two originals in the French language. 
 

For the Government of the Kingdom of the Netherlands: 
COLONEL E. A. DE LANDMETER 

For the Government of Burkina Faso: 
ICLM LÉONARD S. GAMBO   
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No. 53068 
____ 

 
Netherlands (for the European part of the Netherlands) 

 

and 
 

International Commission on Missing Persons 

Host State Agreement between the Kingdom of the Netherlands and the International 
Commission on Missing Persons (with exchange of letters). The Hague, 5 October 2015 

Entry into force:  5 October 2015 by signature, in accordance with article 30  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 30 November 2015 
 
 
 

Pays-Bas (à l’égard de la partie européenne des Pays-Bas) 
 

et 
 

Commission internationale des personnes disparues 

Accord de siège entre le Royaume des Pays-Bas et la Commission internationale pour les 
personnes disparues (avec échange de lettres). La Haye, 5 octobre 2015 

Entrée en vigueur :  5 octobre 2015 par signature, conformément à l'article 30  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Pays-Bas, 

30 novembre 2015 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE SIÈGE ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA CIPD 
INTERNATIONALE POUR LES PERSONNES DISPARUES 

Le Royaume des Pays-Bas et la Commission internationale pour les personnes disparues, 
Considérant la politique du Royaume des Pays-Bas visant à favoriser le développement de 

l’ordre juridique international, 
Accueillant favorablement le souhait de la Commission internationale pour les personnes 

disparues d’établir son siège au Royaume des Pays-Bas, 
Prenant acte de la création de la Commission internationale pour les personnes disparues en 

tant qu’organisation intergouvernementale en vertu de l’Accord sur le statut et les fonctions de la 
Commission internationale pour les personnes disparues du 15 décembre 2014, 

Désireux de fixer les conditions nécessaires à l’accomplissement des objectifs de la 
Commission internationale pour les personnes disparues en ce qui concerne ses privilèges, 
immunités, facilités et services, et les services qui s’y rapportent, sur le territoire du Royaume des 
Pays-Bas, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) Le terme « Accord » désigne le présent Accord de siège entre le Royaume des Pays-Bas 

et la Commission internationale pour les personnes disparues; 
b) L’expression « État hôte » désigne le Royaume des Pays-Bas; 
c) Le terme « CIPD » désigne la Commission internationale pour les personnes disparues; 
d) Le terme « Parties » désigne la CIPD et l’État hôte; 
e) L’expression « Convention de Vienne » désigne la Convention de Vienne sur les 

relations diplomatiques du 18 avril 1961; 
f) L’expression « Directeur général » désigne le Directeur général de la CIPD ou, en son 

absence, le fonctionnaire spécialement désigné pour agir en son nom; 
g) L’expression « Directeurs des départements de la CIPD » désigne les directeurs des 

départements de la CIPD ou, en leur absence, les fonctionnaires spécialement désignés pour agir 
en leur nom; 

h) Le terme « fonctionnaires » désigne les personnes, sans égard à leur dénomination ni à 
leur ancienneté, y compris le Directeur général et les directeurs des départements de la CIPD, qui 
exercent une ou plusieurs des fonctions essentielles se rapportant aux activités courantes et qui ne 
sont pas rémunérés à un tarif horaire; 

i) Le terme « experts » désigne les personnes, autres que les fonctionnaires, qui sont 
nommées à titre temporaire pour fournir une expertise à la CIPD et à ses fonctionnaires pour une 
tâche ou un projet ou plusieurs tâches ou projets dans le cadre des travaux de la CIPD; 
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j) Le terme « stagiaires » désigne toutes les personnes embauchées par la CIPD à titre 
temporaire et non rémunérées qui peuvent recevoir ou non une allocation; 

k) L’expression « domestique privé » désigne les employés de maison du Directeur général 
ou, en consultation avec l’État hôte, d’autres fonctionnaires de rang comparable à celui des agents 
diplomatiques au sens de la Convention de Vienne, dont le séjour au Royaume des Pays-Bas est 
lié à celui du Directeur général ou à celui d’un autre fonctionnaire ainsi convenu; 

l) L’expression « membres de la famille faisant partie du ménage » désigne toute personne 
définie en ce sens dans le guide protocolaire du Royaume des Pays-Bas conformément à la 
Convention de Vienne; 

m) Le terme « locaux » désigne les bâtiments, les parties de bâtiments et les zones, y compris 
les installations et les aménagements du siège, mis à la disposition de la CIPD ou entretenus, 
occupés ou utilisés par le siège de la CIPD sur le territoire de l’État hôte, en consultation avec 
l’État hôte, dans le cadre de l’exercice de ses fonctions et de la réalisation de ses objectifs; 

n) Le terme « biens » désigne l’ensemble des biens (qu’il s’agisse de biens corporels, 
immobiliers ou intellectuels), des actifs et des fonds appartenant à la CIPD ou détenus ou 
administrés par elle dans le cadre de l’exécution de ses fonctions; 

o) L’expression « Ministère des affaires étrangères » désigne le Ministère des affaires 
étrangères de l’État hôte; 

p) L’expression « autorités compétentes » désigne les autorités nationales, provinciales, 
municipales et autres autorités compétentes conformément aux lois, règlements et coutumes de 
l’État hôte; 

Article 2. Objet 

Le présent Accord régit les questions qui se rapportent à la création et au bon fonctionnement 
de la CIPD sur le territoire de l’État hôte ou qui en découlent. Il crée, entre autres, des conditions 
propices à la stabilité et à l’indépendance de la CIPD et en facilite le fonctionnement. 

Article 3. Statut et personnalité juridiques 

L’État hôte reconnaît la CIPD en tant qu’organisation intergouvernementale dotée d’une 
personnalité juridique et ayant la capacité d’accomplir les actes juridiques nécessaires à l’exercice 
de ses fonctions, y compris, notamment : 

a) Acquérir et disposer de biens immobiliers et mobiliers; 
b) Conclure des contrats et d’autres types d’accords, y compris des accords permettant de 

gérer des comptes en banque et procéder à d’autres opérations bancaires et financières; 
c) Employer du personnel; 
d) Ester en justice; et 
e) Prendre toute autre mesure légitime nécessaire pour mener à bien les objectifs de la 

CIPD. 



Volume 3074, I-53068 

 226 

Article 4. Inviolabilité des locaux 

1. Les locaux sont inviolables. Les autorités compétentes veillent à ce que la CIPD ne soit 
pas dépossédée ni privée de tout ou partie de ses locaux sans son consentement exprès. 

2. Les autorités compétentes ne peuvent pénétrer dans les locaux pour y exercer des 
fonctions officielles, à moins que le Directeur général, ou le fonctionnaire désigné par lui, n’y 
consente expressément ou ne le demande. L’exécution des décisions de justice et la signification et 
l’exécution des actes de procédure, y compris la saisie de biens privés, ne peuvent avoir lieu dans 
les locaux, à moins que le Directeur général, ou le fonctionnaire désigné par lui, n’y consente et 
dans les conditions acceptées par lui. 

3. En cas d’incendie ou autre urgence exigeant des mesures de protection rapides ou si les 
autorités compétentes ont de motifs raisonnables de croire que pareille urgence s’est produite ou 
est sur le point de se produire dans les locaux, le consentement du Directeur général ou du 
fonctionnaire désigné par lui, est présumé pour toute entrée nécessaire dans les locaux si ni un ni 
l’autre ne peut être contacté en temps voulu. 

4. Sous réserve des paragraphes 1, 2 et 3 du présent article, les autorités compétentes 
prennent les mesures nécessaires pour protéger les locaux contre les incendies ou d’autres 
urgences. 

5. La CIPD veille à ce que ses locaux ne servent pas de refuge à des personnes qui tentent 
d’échapper à une arrestation ou de se soustraire à l’administration de la justice en vertu d’une loi 
quelconque de l’État hôte. 

Article 5. Protection des locaux et de leurs alentours 

1. L’État hôte prend les précautions qui s’imposent pour veiller à ce que la sécurité et la 
tranquillité des locaux ne soient pas troublées par des personnes ou des groupes de personnes qui 
chercheraient à y pénétrer ou à y accéder sans autorisation ou qui provoqueraient des désordres 
dans ses alentours immédiats. À cette fin, l’État hôte fournit, selon les besoins, une protection 
policière adéquate aux limites et aux alentours du siège de la CIPD. 

2. La CIPD fournit aux autorités compétentes tous les renseignements pertinents concernant 
la sécurité et la protection des locaux. 

Article 6. Droit applicable et autorité dans les locaux 

1. Les locaux sont sous le contrôle et l’autorité de la CIPD, conformément aux dispositions 
du présent Accord. 

2. Sauf disposition contraire du présent Accord et des documents de gouvernance de la 
CIPD et des règlements de la CIPD et du règlement du personnel pris en application de ceux-ci 
relativement aux conditions d’emploi des fonctionnaires, les lois et les règlements de l’État hôte 
sont applicables dans les locaux. La CIPD informe sans tarder l’État hôte des règlements qui sont 
en vigueur et l’avise sans tarder des règlements nouvellement adoptés. 

3. Les locaux de la CIPD peuvent arborer les signes, plaques, drapeaux et emblèmes qu’elle 
juge appropriés. 

4. La CIPD peut expulser de ses locaux les personnes qui enfreignent ses règlements ou leur 
en interdire l’accès. 
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Article 7. Services publics destinés aux locaux 

1. Les autorités compétentes assurent, à la demande du Directeur général ou du 
fonctionnaire désigné par lui, la fourniture, à des conditions justes et équitables, des services 
publics nécessaires à la CIPD qui comprennent sans s’y limiter, les services postaux, 
téléphoniques et télégraphiques, les moyens de communication, l’électricité, l’eau, le gaz, 
l’évacuation des eaux usées, l’enlèvement des ordures, la protection contre l’incendie, les 
transports publics locaux et les services de voirie, y compris le déneigement. 

2. Lorsque les autorités compétentes fournissent les services visés au paragraphe 1 du 
présent article à la CIPD ou lorsqu’elles contrôlent le prix de ces services, les tarifs de ces services 
ne peuvent pas dépasser les tarifs comparables les plus bas accordés aux organismes et organes 
essentiels de l’État hôte. 

3. En cas d’interruption ou de risque d’interruption de l’un de ces services, il sera accordé à 
la CIPD la même priorité qu’aux organismes et organes essentiels de l’État hôte, qui prend les 
mesures nécessaires pour que le travail de la CIPD ne soit pas entravé. 

4. À la demande des autorités compétentes, le Directeur général ou le fonctionnaire désigné 
par lui prend les dispositions adéquates pour que les représentants dûment habilités des services 
publics concernés puissent inspecter, réparer, entretenir, reconstruire ou déplacer les installations 
des services publics, les canalisations, les conduites et les égouts situés dans les locaux de manière 
à éviter de perturber démesurément l’exercice des fonctions de la CIPD. 

5. Les autorités compétentes ne peuvent entreprendre des travaux souterrains sous les 
locaux de la CIPD qu’après consultation du Directeur général ou du fonctionnaire désigné par lui 
et de manière à éviter de perturber l’exercice des fonctions de la CIPD. 

Article 8. Facilités et immunités concernant les communications 

1. L’État hôte autorise la CIPD à communiquer librement et sans avoir à demander de 
permission spéciale, dans le cadre de toutes ses fonctions officielles, et il protège le droit de la 
CIPD de le faire. 

2. Les communications et les correspondances officielles de la CIPD, qu’elles soient sous 
forme physique ou numérique ou sous toute autre forme électronique, ne peuvent faire l’objet 
d’aucune censure. 

Article 9. Inviolabilité des archives, des documents, du matériel, des outils et des échantillons de 
matériel biologique à des fins d’identification humaine 

1. Les archives de la CIPD, les papiers et documents, quelle que soit leur forme, les outils, y 
compris les bases de données, les systèmes de traitement des données ainsi que les données qui s’y 
trouvent, et les échantillons de matériel biologique à des fins d’identification humaine qui sont 
expédiés à ou par la CIPD, détenus par elle ou qui lui appartiennent, où qu’ils se trouvent et quel 
que soit leur détenteur, sont inviolables. 

2. Le matériel nécessaire aux activités de la CIPD est inviolable à tout moment. 
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Article 10. Absence de restrictions relatives aux avoirs financiers 

La CIPD peut acquérir, recevoir, convertir et détenir tout type de fonds, de devises, d’espèces 
ou de titres. Elle peut les utiliser et en disposer librement à toutes fins conformes à ses activités 
officielles et détenir des comptes en n’importe quelle monnaie dans la mesure nécessaire pour 
remplir ses obligations. 

Article 11. Fonds, avoirs et autres biens 

1. Les fonds, avoirs et autres biens de la CIPD, où qu’ils se trouvent et quel que soit leur 
détenteur, jouissent d’une immunité de juridiction absolue sur le territoire de l’État hôte. 

2. Les fonds, avoirs et autres biens de la CIPD, où qu’ils se trouvent et quel que soit leur 
détenteur, sont exempts de perquisition, de saisie, de réquisition, de confiscation, d’expropriation 
et de toute autre forme d’ingérence ou de toute autre forme de contrainte exécutive, administrative, 
judiciaire, législative. 

3. La CIPD peut expressément renoncer à l’immunité de juridiction à l’égard de procédures 
judiciaires visant ses fonds, avoirs et autres biens. Toutefois, cette renonciation ne s’étend pas aux 
mesures d’exécution du jugement, pour lesquelles une renonciation distincte est nécessaire. 

4. Dans la mesure nécessaire à l’exercice des fonctions de la CIPD, ses fonds, avoirs et 
autres biens, où qu’ils se trouvent et quel que soit leur détenteur, sont exempts de toute restriction, 
de toute réglementation ainsi que de tout contrôle ou de tout moratoire de quelque nature que ce 
soit. 

Article 12. Exonération d’impôts et de taxes pour la CIPD et ses biens 

1. La CIPD, dans le cadre de ses activités officielles, ainsi que ses avoirs, revenus et autres 
biens, sont exonérés de tout impôt direct perçu par les autorités nationales, provinciales ou locales. 

2. La CIPD, dans le cadre de ses activités officielles, est exonérée : 
a) Des droits et taxes à l’importation et à l’exportation (belastingen bij invoer en 

uitvoer); 
b) De la taxe sur les véhicules à moteur (motorrijtuigenbelasting); 
c) De la taxe sur les voitures privées destinées au transport de personnes et sur les 

motocycles (belasting van personenauto's en motorrijwielen); 
d) De la taxe sur la valeur ajoutée (omzetbelasting) perçue sur les biens et services 

impliquant des dépenses renouvelables ou importantes; 
e) Des droits d’accise (accijnzen) entrant dans le prix des boissons alcoolisées et des 

hydrocarbures tels que le fuel et l’essence et dans celui des produits chimiques; 
f) Des droits de mutation immobilière (overdrachtsbelasting); 
g) De la taxe sur les assurances (assurantiebelasting); 
h) De la taxe sur l’énergie (energiebelasting); 
i) De la taxe sur l’eau de ville (belasting op leidingwater); 
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j) Des autres droits et taxes de nature substantiellement similaire à ceux visés au 
présent paragraphe qui seraient établis par l’État hôte après la date de la signature du 
présent Accord. 

3. Les exonérations prévues aux alinéas d), e), f), g), h), i) et j) du paragraphe 2 du présent 
article peuvent prendre la forme d’un remboursement. Elles s’appliquent conformément aux 
exigences prescrites par l’État hôte. Ces exigences n’affectent pas les principes généraux énoncés 
au paragraphe 2 du présent article. 

4. Les biens acquis ou importés selon les modalités énoncées au paragraphe 2 du présent 
article ne peuvent être vendus, loués, donnés ou autrement cédés que selon les conditions 
convenues avec l’État hôte. 

5. La CIPD ne revendique pas l’exonération des impôts qui ne sont pas en excès de la 
rémunération des services d’utilité publique fournis à un taux fixe en fonction de la quantité de 
services rendus et qui peuvent être identifiés, décrits et détaillés avec précision. 

Article 13. Exemption de restrictions à l’importation et à l’exportation 

La CIPD est exemptée de toutes restrictions à l’importation ou à l’exportation à l’égard des 
articles importés ou exportés pour son usage officiel, y compris les échantillons de matière 
biologique à des fins d’identification humaine et les produits chimiques requis, et à l’égard de ses 
publications. 

Article 14. Entrée, séjour et départ 

1. L’État hôte facilite, si nécessaire, l’entrée, le séjour et le départ à des fins d’activités 
officielles des personnes suivantes et des membres de leur famille faisant partie du ménage : 

a) Membres du Conseil des commissaires; 
b) Membres de ses comités permanents; 
c) Membres de tout autre organe de la CIPD; 
d) Directeur général; 
e) Directeurs des départements de la CIPD; 
f) Fonctionnaires, experts et stagiaires de la CIPD; 
g) Autres personnes invitées au siège situé dans l’État hôte ou aux réunions de la CIPD 

à la demande du Directeur général ou des directeurs des départements de la CIPD. 
2. Le présent article ne dispense pas la CIPD de l’exigence de fournir des preuves 

raisonnables pour établir que les personnes qui se prévalent du traitement prévu au présent article 
font partie de l’une des catégories indiquées au paragraphe 1 ci-dessus. 

3. Les visas qui peuvent être nécessaires pour les personnes visées au présent article sont 
délivrés à titre gracieux et dans les plus brefs délais. 

4. Toutes les personnes susmentionnées qui ont droit aux privilèges et immunités en 
jouissent dès leur entrée sur le territoire du Royaume des Pays-Bas pour y prendre leurs fonctions 
ou pour y exercer des fonctions officielles qui se rapportent à la CIPD, et ce, jusqu’à ce qu’une 
période raisonnable se soit écoulée après l’expiration ou la fin de leurs contrats d’emploi respectifs 
ou l’accomplissement de leurs fonctions qui se rapportent à la CIPD. 
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Article 15. Privilèges, immunités et facilités accordés aux membres de la Conférence des États 
parties et aux autres organes de la CIPD 

1. Les représentants des Parties qui sont membres de la Conférence des États parties de la 
CIPD ou de son Comité financier et qui sont membres du Conseil des commissaires jouissent, 
dans l’exercice de leurs fonctions sur le territoire de l’État hôte, des privilèges (sauf les privilèges 
financiers et fiscaux), des immunités et des facilités accordés aux chefs des missions 
diplomatiques accrédités auprès du Royaume des Pays-Bas conformément à la Convention de 
Vienne. 

2. L’État hôte ne peut soumettre les personnes visées au présent article à aucune mesure 
susceptible d’affecter l’exercice, en toute liberté et indépendance, de leurs fonctions officielles. 

Article 16. Privilèges, immunités et facilités accordés aux fonctionnaires 

1. Les fonctionnaires jouissent, sur le territoire de l’État hôte, des privilèges et immunités 
suivants : 

a) L’immunité de juridiction absolue pour leurs paroles ou écrits ainsi que pour tous les 
actes qu’ils accomplissent dans l’exercice de leurs fonctions officielles; 

b) L’immunité de saisie ou d’inspection de leurs bagages officiels; 
c) L’exemption de restrictions concernant le transport d’échantillons biologiques à des 

fins d’identification humaine; 
d) L’exonération d’impôt sur les traitements, émoluments et indemnités qu’ils 

perçoivent dans le cadre de l’exercice de leurs fonctions à la CIPD; 
e) L’exemption, pour eux-mêmes et pour les membres de leur famille faisant partie du 

ménage, des restrictions à l’immigration et des formalités d’enregistrement des 
étrangers; 

f) La liberté d’acquérir ou de conserver, sur le territoire de l’État hôte ou ailleurs, des 
comptes en devises étrangères et d’autres biens meubles et, dans les mêmes 
conditions que celles applicables aux ressortissants de l’État hôte, des biens 
immeubles, et, lorsqu’ils cessent leurs activités professionnelles au sein de la CIPD, 
la liberté de transférer leurs fonds hors de l’État hôte par les voies autorisées, sans 
interdiction ni restriction; 

g) Les mêmes facilités de protection et de rapatriement, pour eux et pour les membres 
de leur famille faisant partie du ménage, que celles accordées en période de crise 
internationale aux membres de rang comparable à celui du personnel des missions 
diplomatiques établies sur le territoire de l’État hôte; 

h) L’exemption des droits et taxes à l’importation, concernant leur mobilier et leurs 
effets personnels, lors de leur première prise de fonctions sur le territoire de l’État 
hôte, à l’exception toutefois des charges afférentes à la prestation de services 
spécifiques. 

2. Outre les privilèges, immunités et facilités énumérés au paragraphe 1 du présent article, 
le Directeur général ainsi que les membres de sa famille faisant partie de son ménage qui ne sont 
pas des ressortissants ou des résidents permanents de l’État hôte, jouissent des mêmes privilèges, 
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immunités et facilités que ceux accordés aux chefs de missions diplomatiques établies par l’État 
hôte conformément à la Convention de Vienne. 

3. Outre les privilèges, immunités et facilités énumérés au paragraphe 1 du présent article, 
les fonctionnaires de rang comparable à celui des agents diplomatiques, y compris les directeurs 
des départements de la CIPD, ainsi que les membres de leur famille faisant partie de leur ménage 
qui ne sont pas des ressortissants ou des résidents permanents de l’État hôte, jouissent des mêmes 
privilèges, immunités et facilités que ceux accordés par l’État hôte aux agents diplomatiques des 
missions diplomatiques établies sur le territoire de l’État hôte conformément à la Convention de 
Vienne. 

4. Outre les privilèges, immunités et facilités énumérés au paragraphe 1 du présent article, 
les fonctionnaires de rang comparable à celui du personnel administratif et technique des missions 
diplomatiques, y compris les membres de leur famille faisant partie de leur ménage qui ne sont pas 
des ressortissants ou des résidents permanents de l’État hôte, se voient accorder par l’État hôte les 
mêmes privilèges, immunités et facilités que ceux qu’il accorde au personnel administratif et 
technique des missions diplomatiques établies sur le territoire l’État hôte conformément à la 
Convention de Vienne, à condition que l’immunité de juridiction pénale et l’inviolabilité de la 
personne ne s’étendent pas aux actes accomplis en dehors de l’exercice de leurs fonctions 
officielles. 

5. En ce qui concerne l’impôt sur les successions et les donations, qui est fonction de la 
résidence, les périodes durant lesquelles le personnel est présent sur le territoire de l’État hôte pour 
l’exercice de ses fonctions ne sont pas considérées comme des périodes de résidence. 

6. L’État hôte n’est pas tenu d’exonérer de l’impôt sur le revenu les pensions ou rentes 
versées aux anciens fonctionnaires de la CIPD, ainsi qu’aux membres de leur famille faisant partie 
de leur ménage. 

7. Les personnes visées au présent article qui sont des ressortissants ou des résidents 
permanents de l’État hôte ne jouissent, sur le territoire de celui-ci, que des privilèges, immunités et 
facilités suivants dans la mesure nécessaire pour exercer leurs fonctions en toute indépendance : 

a) L’exonération d’impôt sur les traitements, émoluments et indemnités qui leur sont 
versés dans le cadre de l’exercice de leur emploi à la CIPD; 

b) Le droit d’importer leur mobilier et leurs effets en franchise de droits et de taxes, 
sauf les paiements faits au titre des services rendus, à l’occasion de leur première 
prise de fonctions sur le territoire de l’État hôte; 

c) L’immunité de juridiction pour leurs paroles ou écrits ainsi que pour tous les actes 
qu’ils accomplissent dans l’exercice de leurs fonctions officielles à la CIPD; et 

d) L’inviolabilité de tous les papiers et documents, quelle que soit leur forme, et de tout 
le matériel nécessaire à l’exercice de leurs fonctions à la CIPD. 

Article 17. Experts 

1. Il est accordé aux experts exerçant des fonctions à la CIPD, les privilèges, immunités et 
facilités suivants dans la mesure nécessaire pour exercer leurs fonctions en toute indépendance, 
sous réserve de la production du document visé au paragraphe 2 du présent article : 
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a) L’immunité d’arrestation personnelle ou de détention ou de toute autre atteinte à leur 
liberté concernant des actes ou des condamnations antérieurs à leur entrée sur le 
territoire de l’État hôte; 

b) L’immunité de saisie de leurs bagages personnels; 
c) L’exemption des restrictions concernant le transport d’échantillons de matière 

biologique à des fins d’identification humaine; 
d) L’immunité de juridiction absolue pour leurs paroles ou écrits ainsi que pour tous les 

actes qu’ils accomplissent dans l’exercice de leurs fonctions officielles pour la CIPD, 
laquelle immunité continue de leur être accordée après qu’ils ont cessé d’exercer 
leurs fonctions; 

e) L’inviolabilité de tous les papiers et documents, quelle que soit leur forme, et de tout 
le matériel nécessaire à l’exercice de leurs fonctions à la CIPD; 

f) Aux fins de communication avec la CIPD, le droit de recevoir et d’envoyer des 
papiers et des documents, quelle que soit leur forme, et le matériel nécessaire à 
l’exercice de leurs fonctions à la CIPD, par courrier ou par valises scellées; 

g) L’exemption d’inspection de leurs bagages personnels, à moins qu’il n’y ait de 
sérieuses raisons de croire que ces bagages contiennent des articles dont 
l’importation ou l’exportation est prohibée par la législation de l’État hôte ou qu’elle 
est soumise à la réglementation de l’État hôte relative à la quarantaine, auquel cas 
l’inspection se déroule en présence de l’expert concerné; 

h) Les mêmes privilèges en matière de réglementation monétaire et de facilités de 
change que ceux accordés aux représentants de gouvernements étrangers en mission 
officielle temporaire; 

i) Les mêmes facilités de rapatriement en période de crise internationale que celles 
accordées aux agents diplomatiques en vertu de la Convention de Vienne; 

j) L’exemption des restrictions à l’immigration et des formalités d’enregistrement des 
étrangers dans le cadre de leurs fonctions telles qu’indiquées dans le document visé 
au paragraphe 2 du présent article. 

2. La CIPD délivre aux experts un document attestant qu’ils exercent pour elle des fonctions 
à titre temporaire et indiquant la durée de ces fonctions. Ce document leur sera retiré avant son 
expiration si l’expert n’exerce plus de fonctions pour la CIPD. 

3. À l’exception de l’alinéa d) du paragraphe 1 du présent article, les privilèges, immunités 
et facilités visés au paragraphe 1 du présent article cessent de s’appliquer à l’expiration d’une 
période de 15 jours consécutifs après la date à laquelle la présence de l’expert concerné n’est plus 
requise par la CIPD. 

4. Les experts qui sont des ressortissants ou des résidents de l’État hôte jouissent seulement 
des privilèges, immunités et facilités suivants dans la mesure nécessaire pour exercer leurs 
fonctions en toute indépendance pour la CIPD : 

a) L’immunité d’arrestation personnelle ou de détention ou de toute autre atteinte à leur 
liberté; 

b) L’immunité de juridiction absolue pour leurs paroles ou écrits ainsi que pour tous les 
actes qu’ils accomplissent dans l’exercice de leurs fonctions officielles, laquelle 
immunité continue de leur être accordée après qu’ils ont cessé d’exercer leurs 
fonctions; 
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c) L’inviolabilité de tous les papiers et documents, quelle que soit leur forme, et de tout 
le matériel nécessaire à l’exercice de leurs fonctions; 

d) L’exemption des restrictions concernant le transport d’échantillons de matière 
biologique à des fins d’identification humaine; 

e) Aux fins de communication avec la CIPD, le droit de recevoir et d’envoyer des 
papiers, quelle que soit leur forme. 

5. L’État hôte ne peut soumettre les experts à aucune mesure susceptible d’affecter 
l’exercice, en toute indépendance, de leurs fonctions pour la CIPD. 

Article 18. Stagiaires 

1. Sans préjudice des règles applicables de l’Union européenne en ce qui concerne les 
ressortissants d’un État membre de l’Union européenne, le Ministère des affaires étrangères 
enregistre les stagiaires pour une période maximale de six mois, à condition que la CIPD lui 
fournisse une déclaration signée par eux, accompagnée de pièces voulues attestant que le 
stagiaire : 

a) Est entré sur le territoire de l’État hôte conformément aux procédures d’immigration 
en vigueur; 

b) A des moyens financiers suffisants pour couvrir ses frais de subsistance et de 
rapatriement ainsi qu’une assurance médicale suffisante (couvrant notamment ses 
frais d’hospitalisation pendant au moins la durée du stage plus un mois) et une 
assurance responsabilité civile, et ne sera pas financièrement à la charge de l’État 
hôte; 

c) N’exercera pas d’emploi rémunéré sur le territoire de l’État hôte autre que celui de 
stagiaire à la CIPD pendant la durée de son stage; 

d) N’invitera aucun membre de sa famille à venir résider avec lui sur le territoire de 
l’État hôte autrement que conformément aux procédures d’immigration en vigueur; 
et 

e) Quittera l’État hôte dans les 15 jours qui suivent la fin du stage. 
2. Dans des circonstances exceptionnelles, la période maximale de six mois indiquée au 

paragraphe 1 du présent article peut être prolongée d’une période de six mois, maximum. La durée 
totale du stage ne peut toutefois excéder un an. 

3. La CIPD ne peut être tenue responsable des dommages découlant du non-respect des 
conditions de la déclaration indiquée au même paragraphe par les stagiaires enregistrés 
conformément au paragraphe 1 du présent article. 

4. Les stagiaires ne jouissent d’aucun privilège et d’aucune immunité et facilité sur le 
territoire de l’État hôte, sauf : 

a) L’immunité de juridiction pour leurs paroles ou écrits ainsi que pour tous les actes 
qu’ils accomplissent dans l’exercice de leurs fonctions officielles à la CIPD, laquelle 
immunité continue de leur être accordée concernant les activités menées à la CIPD 
après qu’ils ont cessé leur stage; 

b) L’inviolabilité de tous les papiers et documents, quelle que soit leur forme, et de tout 
le matériel nécessaire à l’exercice de leurs fonctions à la CIPD; 



Volume 3074, I-53068 

 234 

Article 19. Personnel recruté localement qui n’est pas autrement couvert par les dispositions du 
présent Accord, y compris le personnel rémunéré à un tarif horaire 

Le personnel recruté localement et rémunéré à un tarif horaire par la CIPD et qui n’est pas 
autrement couvert par les dispositions du présent Accord jouit de l’immunité de juridiction pour 
ses paroles ou écrits ainsi que pour tous les actes qu’il accomplit dans l’exercice de ses fonctions 
officielles à la CIPD. Les conditions d’emploi des membres du personnel sont établies 
conformément aux dispositions applicables du règlement de la CIPD. 

Article 20. Exceptions aux immunités 

Les immunités accordées aux personnes visées au paragraphe 1 de l’article 15, aux 
paragraphes 1 à 3 et 6 de l’article 16, à l’article 17, au paragraphe 4 de l’article 18 et à l’article 19, 
ne s’appliquent pas aux actions civiles introduites par une tierce partie en cas de dommages, y 
compris en cas de dommages corporels ou de décès, survenus à l’occasion d’un accident de la 
circulation causé par ces personnes. 

Article 21. Protection du personnel 

L’État hôte prend, si le Directeur général lui demande, toutes les mesures raisonnables pour 
assurer la sécurité et la protection nécessaires des personnes visées au présent Accord dont la 
sécurité est menacée en raison des services qu’ils fournissent à la CIPD sur le territoire de l’État 
hôte. 

Article 22. Notification et cartes d’identité 

1. La CIPD notifie promptement, et au plus tard huit jours après leur première arrivée, à 
l’État hôte : 

a) La liste des membres de chaque organe de la CIPD, laquelle liste sera révisée si 
nécessaire; 

b) La nomination des fonctionnaires, leur arrivée et leur départ définitif ou la cessation 
de leur emploi à la CIPD; 

c) L’arrivée et le départ définitif des membres de la famille faisant partie du ménage 
des fonctionnaires et, le cas échéant, le fait qu’une personne a cessé de faire partie du 
ménage d’un fonctionnaire; 

d) Le recrutement des experts; 
e) La nomination des stagiaires; 
f) Le recrutement de personnel recruté localement conformément à l’article 19 du 

présent Accord; 
g) La date de l’arrivée et du départ définitif des domestiques privés des personnes 

visées à l’alinéa b) du paragraphe 1 du présent article et, le cas échéant, le fait qu’ils 
cessent d’être employés par ces personnes. 

2. L’État hôte délivre aux personnes suivantes une carte d’identité aux fins d’identification 
du titulaire par les autorités de l’État hôte : 
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a) Le Directeur général et les directeurs des départements de la CIPD, et les autres 
fonctionnaires de la CIPD qui sont affectés sur le territoire de l’État hôte; 

b) Les membres de la famille faisant partie du ménage des fonctionnaires qui ne sont 
pas des ressortissants de l’État hôte. Les enfants de ressortissants de l’Union 
européenne ayant jusqu’à 14 ans doivent être enregistrés auprès de l’État hôte, mais 
ne reçoivent pas de carte d’identité; 

c) Les experts, à condition que le Ministère des affaires étrangères ait reçu le document 
visé au paragraphe 2 de l’article 17 du présent Accord; 

d) Les stagiaires, à condition qu’ils aient été enregistrés conformément au paragraphe 1 
de l’article 18 du présent Accord; 

e) Le personnel recruté localement conformément à l’article 19 du présent Accord; 
f) Les domestiques privés. 

3. Au moment du départ définitif des personnes visées au paragraphe 2 du présent article ou 
lorsqu’elles ont cessé d’exercer leurs fonctions à la CIPD, cette dernière restitue sans tarder, et au 
plus tard dans les 15 jours, la carte d’identité visée au paragraphe 2 du présent article au Ministère 
des affaires étrangères. Pour ce qui est des personnes qui ont cessé d’exercer leurs fonctions et qui 
ne sont pas en mesure de renvoyer leur carte d’identité visée au paragraphe 2 du présent article 
dans le délai fixé dans ce paragraphe, le Ministère des affaires étrangères doit être consulté. 

Article 23. Sécurité sociale 

Dans la mesure où le système de sécurité sociale de la CIPD offre une couverture comparable 
à celle prévue par la législation de l’État hôte, la CIPD et ses fonctionnaires qui sont couverts par 
le régime susmentionné ne sont pas soumis aux dispositions de sécurité sociale de l’État hôte. Par 
conséquent, ils ne sont pas couverts contre les risques énoncés dans les dispositions de l’État hôte 
relatives à la sécurité sociale. Les dispositions de sécurité sociale de l’État hôte ne s’appliquent 
donc pas à eux, sauf s’ils exercent une activité rémunérée sur le territoire de l’État hôte. 

Article 24. Emploi des membres de la famille des fonctionnaires de la CIPD 

1. Les membres de la famille faisant partie du ménage d’un fonctionnaire de la CIPD sont 
autorisés à exercer un emploi rémunéré sur le territoire de l’État hôte pendant la durée du contrat 
du fonctionnaire. 

2. Les membres de la famille faisant partie du ménage d’un fonctionnaire de la CIPD ayant 
obtenu un emploi rémunéré ne jouissent, aux termes du présent Accord, d’aucune immunité de 
juridiction pénale, civile ou administrative pour des affaires découlant de leur emploi ou s’y 
rapportant. Toutefois, aucune mesure d’exécution pouvant porter atteinte à l’inviolabilité de leur 
personne ou de leur résidence ne peut être prise, s’ils bénéficient d’une telle inviolabilité. 

3. Si une personne de moins de 18 ans faisant partie du ménage d’un fonctionnaire de la 
CIPD est dans l’incapacité de s’acquitter d’une obligation financière découlant de son emploi 
rémunéré, l’immunité de ce fonctionnaire est levée aux fins du règlement de la créance, 
conformément aux dispositions de l’article 25 du présent Accord. 

4. L’emploi rémunéré visé au paragraphe 1 du présent article s’exerce conformément à la 
législation de l’État hôte, notamment en matière de fiscalité et de sécurité sociale. 
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Article 25. Levée des immunités 

1. Les privilèges, immunités et facilités prévus aux articles 15, 16, 17, 18 et 19 du présent 
Accord sont accordés dans l’intérêt de la CIPD et non à l’avantage personnel des personnes 
concernées. Le Directeur général a le droit et le devoir de lever l’immunité accordée aux 
personnes mentionnées aux articles 16, 17, 18 et 19 dans les cas où, à son avis, l’immunité 
entraverait le cours normal de la justice et où elle peut être levée sans porter préjudice à la CIPD. 
Le Conseil des commissaires a le droit de lever l’immunité du Directeur général. 

2. La levée des privilèges, immunités et facilités des membres du Conseil des commissaires 
qui sont prévus au paragraphe 1 de l’article 15 du présent Accord est régie par le règlement 
intérieur de la Conférence des États parties. 

3. Conformément à ses privilèges et immunités, la CIPD coopère en tout temps avec les 
autorités compétentes de l’État hôte en vue de faciliter la bonne administration de la justice, et 
n’abuse pas des privilèges et immunités accordés en vertu du présent Accord. 

Article 26. Règlement des différends 

1. La CIPD prévoit des modes de règlement appropriés pour : 
a) Les différends découlant de contrats et les autres différends relevant du droit privé 

auxquels la CIPD est partie; 
b) Les différends mettant en cause un fonctionnaire ou un expert de la CIPD qui jouit 

de l’immunité en raison de sa position officielle, si cette immunité n’a pas été levée. 
2. Tout différend entre les Parties portant sur l’interprétation ou l’application du présent 

Accord ou d’arrangements ou accords complémentaires est réglé par voie de consultation ou de 
négociation ou par tout autre mode de règlement convenu. 

3. Si le différend n’est pas réglé conformément au paragraphe 2 du présent article dans les 
trois mois qui suivent la demande écrite présentée par une des Parties au différend, celui-ci est 
porté, à la demande d’une ou l’autre Partie, devant un tribunal composé de trois arbitres. Chacune 
des Parties nomme un arbitre et les deux arbitres ainsi nommés en nomment un troisième qui 
préside le tribunal. Si, dans les 30 jours qui suivent la demande d’arbitrage, l’une des Parties n’a 
pas nommé d’arbitre ou si, dans les 15 jours qui suivent la nomination des deux arbitres, le 
troisième n’a pas été nommé, l’une des Parties peut demander au Président de la Cour 
internationale de Justice de procéder à la nomination de l’arbitre concerné. Le tribunal arrête lui-
même ses propres procédures, à condition que le quorum soit constitué à toutes fins de deux 
arbitres, et toutes les décisions nécessitent l’approbation de deux arbitres. Les Parties prennent en 
charge les frais du tribunal, qui sont fixés par celui-ci. La sentence arbitrale contient un exposé des 
motifs et elle est définitive et contraignante pour les Parties. 

Article 27. Interprétation de l’Accord 

Le présent Accord est interprété à la lumière de son principal objet, qui est de permettre à la 
CIPD, grâce à l’ouverture et au maintien de son siège sur le territoire de l’État hôte, de s’acquitter 
pleinement et efficacement de ses responsabilités et de réaliser ses objectifs. 
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Article 28. Modifications 

Le présent Accord peut être modifié par consentement écrit mutuel des Parties. 

Article 29. Application 

Le présent Accord s’applique uniquement à la partie européenne du Royaume des Pays-Bas. 

Article 30. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur le jour de sa signature. 
2. Le présent Accord cesse de produire ses effets, par consentement mutuel des Parties, si le 

siège de la CIPD est transféré hors du territoire de l’État hôte ou si la CIPD est dissoute, à 
l’exception des dispositions applicables à la cessation ordonnée des activités de la CIPD à son 
siège sur le territoire de l’État hôte et à la disposition de ses biens qui s’y trouvent, ainsi que les 
dispositions accordant l’immunité de juridiction absolue pour les paroles ou écrits et pour tous les 
actes accomplis à titre officiel en application du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Accord. 
FAIT à La Haye, le 5 octobre 2015, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 
BERT KOENDERS 

Pour la Commission internationale pour les personnes disparues : 
KATHRYNE BOMBERGER 
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I 
 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

La Haye, le 5 octobre 2015 

MINBUZA-2015.546009 

Madame la Directrice générale, 
À l’occasion de la signature de l’Accord de siège entre le Royaume des Pays-Bas et la 

Commission internationale pour les personnes disparues concernant le siège de la Commission 
internationale pour les personnes disparues, je voudrais me référer aux discussions tenues entre les 
représentants de la Commission internationale pour les personnes disparues et du Royaume des 
Pays-Bas sur l’interprétation de certaines dispositions de l’Accord de siège. 

J’ai l’honneur de confirmer, au nom du Gouvernement néerlandais, notre compréhension des 
points suivants : 

En ce qui concerne l’article 2, il est entendu par les Parties que le terme stabilité englobe le 
terme « sécurité »; 

En ce qui concerne les paragraphes 1 et 2 de l’article 12, il est entendu par les Parties que 
l’État hôte ne procède pas à des retenues sur les intérêts et les produits des placements effectués 
par la Commission internationale pour les personnes disparues, dans la mesure où ces intérêts et 
produits de placements sont générés dans le cadre des activités officielles de la Commission 
internationale pour les personnes disparues. Ces activités officielles incluent les investissements 
effectués par la CIPD dans son fonds de prévoyance ou d’autres régimes de retraite ou 
arrangements de fin d’engagement au profit du personnel de la CIPD; 

En ce qui concerne le paragraphe 4 de l’article 12, il est entendu par les Parties que les biens 
acquis ou importés visés au paragraphe 2 de l’article 12 peuvent être vendus, loués, cédés à titre de 
don ou autrement cédés, mais uniquement dans les conditions convenues avec l’État hôte; 

En ce qui concerne l’alinéa h) du paragraphe 1 de l’article 16, il est entendu par les Parties 
que la formulation « lors de leur première prise de fonctions sur le territoire de l’État hôte » 
renvoie de façon générale à une période maximale de 12 mois; 

En ce qui concerne les paragraphes 3 et 4 de l’article 16, il est entendu par les Parties que la 
Commission internationale pour les personnes disparues informera le Département du protocole 
du Ministère des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas des rangs et/ou des classes 
d’emploi disponibles au sein de l’organisation. La CIPD informera aussi le Département du 
protocole des rangs qu’elle estime être comparables à celui d’agent diplomatique et de ceux 
qu’elle estime être comparables à celui du personnel administratif et technique. La Commission 
internationale pour les personnes disparues communiquera cette information avant l’entrée en 
fonction du fonctionnaire. 
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Je vous serais obligé de bien vouloir confirmer, au nom de la Commission internationale pour 

les personnes disparues, que les vues exprimées ci-dessus sont également celles de la Commission 
internationale pour les personnes disparues. 

Veuillez agréer, Madame la Directrice générale, les assurances de ma très haute considération. 
 

A. G. KOENDERS 
Ministre des affaires étrangères 

 
Madame Kathryne Bomberger 

Directrice générale 
Commission internationale pour les personnes disparues 
Sarajevo 
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II 
 

COMMISSION INTERNATIONALE POUR LES PERSONNES DISPARUES 

La Haye, le 5 octobre 2015 

DG-001/2015 
 
Monsieur le Ministre, 

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre datée du 5 octobre 2015, dans laquelle vous 
indiquez les vues de votre Gouvernement sur l’interprétation commune de certaines dispositions 
de l’Accord de siège entre la Commission internationale pour les personnes disparues et le 
Royaume des Pays-Bas concernant le siège de la Commission internationale pour les personnes 
disparues. 

Conformément à votre demande, je souhaite vous confirmer, au nom de la Commission 
internationale pour les personnes disparues, que les vues exprimées dans votre lettre correspondent 
à celles de la Commission internationale pour les personnes disparues. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute considération. 
 

KATHRYNE BOMBERGER 
Directrice générale 

 
Son Excellence 
Monsieur Albert Gerard Koenders 

Ministre des affaires étrangères 
Ministère des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas 
La Haye  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF THE 
NETHERLANDS AND THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC ON 
ISLAND COOPERATION IN POLICE MATTERS ON SINT MAARTEN 

The Government of the Kingdom of the Netherlands and the Government of the French 
Republic, hereinafter referred to as “the Parties”, 

In order to: 
Enhance the cooperation established in the border area in recent years between the services 

responsible for police duties, 
Promote cooperation between the two Parties by expanding the scope of cross-border 

interventions conducted with a view to maintaining public order and internal security, 
Have agreed upon the following provisions: 

PART I. DEFINITIONS AND OBJECTIVES OF COOPERATION 

Article 1. Definitions 

For the purposes of this Agreement: 
(a) “Agents” means persons belonging to the competent services of the two Parties who are 

assigned to the territorial units that are located in the area defined in article 3, or whose 
jurisdiction covers that area, as well as persons belonging to the competent services acting to 
reinforce the territorial units; 

(b) “Judicial investigation” means an investigation of an act liable to criminal prosecution. 

Article 2. Competent services 

For the purposes of this Agreement, the competent services for each of the Parties 
respectively shall be: 

For the French Party: 
– The national police; 
– The national gendarmerie; 
For the Dutch Party: 
– Judicial police officers within the meaning of the Code of Criminal Procedure of the 

Netherlands Antilles. 

Article 3. Area of island cooperation 

For the purposes of this Agreement, the Sint Maarten/Saint Martin area of competence 
includes: 
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For the French Party: the overseas collectivity of Saint Martin, including the territorial waters 
and airspace. 

For the Dutch Party: the territory of Sint Maarten, including the territorial waters and 
airspace. 

Article 4. Objectives 

1. The Parties shall, with due regard to their respective sovereignty and to the role of the 
territorially competent administrative and judicial authorities, institute island cooperation between 
the services responsible for police duties through the definition of new police cooperation 
procedures and through direct cooperation between the corresponding services. 

2. Such cooperation shall be conducted within the framework of the existing structures and 
competences and in compliance with the general provisions applicable to international police 
cooperation. 

PART II. SPECIFIC POLICE COOPERATION PROCEDURES 

Article 5. Assistance on request 

1. The Parties undertake to ensure that their services provide one another with assistance, in 
accordance with their domestic laws and within the limits of their competence, to prevent and 
investigate offences, provided that the said domestic laws do not require the judiciary to submit 
requests for assistance and that such requests and their fulfilment do not involve the taking of 
coercive measures by the Party receiving the request. When the services receiving a request are 
not competent to fulfil it, they shall refer it to the competent authorities and inform the requesting 
authorities accordingly. 

2. Without prejudice to the general competences of the national central authorities, the 
services referred to in article 2 may, in particular, within the framework of their respective 
jurisdictions, transmit to each other requests for assistance to safeguard public order, combat 
illegal immigration and counter all forms of crime, including in the following areas: 

– Identification of owners, operators and passengers of motorized road vehicles; 
– Identification of vehicles and verification of their status; 
– Identification of owners, operators and passengers of watercraft; 
– Requests concerning driving licenses; 
– Requests concerning navigation permits or licenses; 
– Enquiries regarding current addresses and places of residence; 
– Identification of telephone and communication line subscribers; 
– Establishment of the identity of persons and their administrative status; 
– Information from police computer files or other documents held by police services; 
– Preparation of plans for and the harmonization of search action and the initiation of 

urgent searches; 
– Verification of the presence of material evidence; 
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– Verification of the authenticity and validity of identity and travel documents. 
3. The services receiving requests on the basis of paragraph 1 of this article shall respond 

directly, provided that domestic law does not restrict the processing of requests to judicial 
authorities. In such cases, the request for assistance shall be transmitted directly and without delay 
to the judicial authority with territorial jurisdiction, which shall process it, in accordance with the 
law in force, as a request for mutual legal assistance and transmit the response through the services 
that originally received the request. 

Article 6. Voluntary assistance 

The competent services of the Parties may, with due respect for their domestic laws and 
without receiving a request for assistance, transmit information to the other Party that is likely to 
assist it in preventing specific threats to public safety and order, or in taking action to deal with 
offences. Information shall be transmitted in accordance with paragraphs 1 and 3 of article 5. 

Article 7. Secondment of liaison officers 

1. The Parties may establish specific procedures for secondment, for a fixed or indefinite 
period, of liaison officers to the services of the other Party. 

2. The purpose of the secondment of liaison officers shall be to promote and expedite 
cooperation between the Parties, particularly through the provision of assistance: 

(a) In the form of exchanges of information for the purposes of preventing and 
suppressing all forms of crime; 

(b) In compliance with requests for cooperation between the competent services. 
3. The duty of liaison officers shall be to advise and assist. They shall have no authority to 

take independent police action. They shall provide information and carry out their missions in 
accordance with the instructions given them by the sending Party or by the Party to which they are 
seconded. They shall report regularly to the head of the service to which they are seconded.  

PART III. DIRECT COOPERATION 

Article 8. Cooperation between operational units 

1. The competent services of the Parties shall: 
– Transmit to each other the organizational charts and contact information of the 

operational units; 
– Draw up a simplified code to designate the location of operational activities. 

2. The competent services shall engage in direct cross-border cooperation in police matters. 
In that context, the units of those services shall, in particular, have the following tasks: 

– Coordination of their joint action in order to maintain public order and security; 
– Combating illicit trafficking, illegal immigration and crime; 
– Compilation and exchange of information on police matters. 
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Article 9. Periodic review of cooperation 

The competent services of the two Parties shall meet on the basis of operational requirements. 
At such meetings: 

– They shall review the cooperation between their units; 
– They shall exchange statistical data on the various forms of criminal activity within their 

jurisdictions; 
– They shall devise and bring up to date joint action plans for situations requiring 

coordination between their units; 
– They shall jointly devise search plans; 
– They shall organize patrols within which a unit of one Party may receive the assistance of 

one or more agents of the competent services of the other Party; 
– They shall schedule joint exercises; 
– They shall reach agreement on the foreseeable needs for cooperation in the light of 

anticipated events or the development of various forms of crime; 
– They shall develop a joint work programme; 
– They shall implement coordinated strategies. 
A report shall be prepared following each meeting. 

PART IV. MUTUAL ASSISTANCE 

Article 10. Assistance in public order 

The two Parties’ competent services shall assist each other, subject to their domestic laws, in 
the event of mass demonstrations or major events and of disasters, serious accidents or situations 
liable to threaten the life or physical integrity of persons: 

(a) By informing each other as quickly as possible of events or situations that could have 
cross-border implications and of any findings related thereto; 

(b) By taking and coordinating the necessary police actions in their territory in case of events 
and situations with cross-border implications; 

(c) By providing assistance to the extent possible, in the form of seconded units, experts and 
advisers, as well as by supplying materials, at the request of the Party in whose territory the event 
or situation occurs. 

Article 11. Instruction, training and technical assistance 

Upon request, a Party may make available to the other Party some of its infrastructure or 
special means for training activities or to support operational arrangements. Similarly, joint 
training that is related to intervention or makes use of specific capabilities may be conducted to 
build the operational capacity of the personnel of the two Parties. For the implementation of this 
article, the conditions for such availability and exchanges shall be established through technical 
arrangements. 
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PART V. CROSS-BORDER SURVEILLANCE 

Article 12 

1. Where the agents of either Party, in the context of a judicial investigation, are keeping 
under surveillance a person suspected of having taken part in an offence punishable by a term of 
imprisonment of at least one year, under the law of the State receiving a request, or where there 
are substantial grounds for believing that a person under surveillance may, in the course of a 
judicial investigation, indicate such a person’s identity or whereabouts, they may continue their 
surveillance on the other side of the border if the other Party has so authorized in fulfilment of a 
previously submitted request for judicial assistance. 

Upon request, the surveillance shall be entrusted to the agents of the Party in whose territory it 
is carried out. 

2. Where, for particularly urgent reasons, the prior authorization of the other Party cannot 
be requested, the agents carrying out the surveillance shall be authorized to cross the border to 
continue that surveillance, under the following conditions: 

(a) The events under investigation correspond to one of the categories of offences listed 
in Annex 1 to this Agreement; 

(b) Notification of the crossing of the border is provided immediately: 
– For the French Party: to the operational centre of the gendarmerie of Saint Martin, 

which shall notify the judicial authority referred to in paragraph 3 of this article; 
– For the Dutch Party: the headquarters of the police force of Sint Maarten, 

Sint Eustatius and Saba, which shall notify the judicial authority referred to in 
paragraph 3 of this article; 

(c) A request for judicial assistance submitted in accordance with paragraph 1 of this 
article, setting out the justification for the crossing of the border without prior 
authorization, shall be transmitted without delay to the authorities referred to in 
paragraph 3 of this article. 

The surveillance shall be called off as soon as the Party in whose territory it takes place so 
requests, following the notification referred to in paragraph 2 (b) or (c) of this article, or where 
authorization is not obtained within six hours of the crossing of the border by the surveillance 
agents. 

3. The authorization is valid for the whole territory of the Party receiving the request and 
may be subject to conditions. 

The request for judicial assistance must be made to the authority designated to grant or 
forward the requested authorization, that is: 

– For the French Party: the Prosecutor with territorial jurisdiction. The request shall be 
transmitted simultaneously to the headquarters of the Antilles-Guyane Interregional 
Directorate of the Judicial Police (the sub-office of the French National Central 
Bureau of the International Criminal Police Organization (INTERPOL)), followed 
by the report on the surveillance carried out; 

– For the Dutch Party: the Principal Public Prosecutor of the Netherlands Antilles. 
4. The agents carrying out the surveillance shall be: 
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– For the French Party: judicial police officers and agents of the national police and the 
national gendarmerie;  

– For the Dutch Party: judicial police officers within the meaning of the Code of 
Criminal Procedure of the Netherlands Antilles, provided they have been appointed 
as surveillance officers. 

5. The agents carrying out the surveillance shall have no right of arrest. 
6. Surveillance may be carried out only subject to the following general conditions: 

(a) The agents carrying out the surveillance shall comply with the provisions of this 
article and the law of the Party in whose territory they operate; they shall comply 
with the orders of the locally competent authorities; 

(b) The agents carrying out the surveillance shall be subject to the same traffic laws as 
police officers of the Party in whose territory the surveillance is carried out; 

(c) Subject to the situations covered by paragraph 2 of this article, the agents shall 
obtain, during the course of the surveillance, a document certifying that authorization 
has been granted; 

(d) The agents carrying out the surveillance must be able at any time to provide proof of 
their official status; 

(e) The agents carrying out the surveillance may carry their service weapons during the 
surveillance, use thereof being limited to legitimate defence; 

(f) The agents carrying out the surveillance shall be forbidden to enter residences and 
places not accessible to the public and may enter a place of work or business 
accessible to the public only during business hours; 

(g) All surveillance shall be reported to the services of the Party in whose territory it is 
carried out and the agents carrying out the surveillance may be required to appear in 
person; 

(h) The services of the Party to which the agents carrying out the surveillance belong 
shall, when so requested by the services of the Party in whose territory the 
surveillance has been carried out, assist with the police investigation or legal 
proceedings resulting from the operation in which the agents participated; 

(i) The technical means necessary for facilitating surveillance shall be used in 
accordance with the laws of the Party in whose territory the surveillance is ongoing; 
any means of optical and acoustic surveillance used shall be mentioned in the request 
for judicial assistance. 

PART VI. CROSS-BORDER PURSUIT 

Article 13 

1. The agents of one of the Parties shall be authorized to continue a pursuit without prior 
authorization in the territory of the other Party where it has not been possible to notify the 
competent authorities in advance of entry into such territory, because of the particular urgency of 
the situation, by one of the means of communication approved by both Parties, or where those 
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authorities have not been able to be present in time to take over the pursuit in their country; this 
authorization shall be granted for the pursuit of persons who: 

(a) Have been detected in the act of committing an offence or deed included in one of 
the categories of offences listed in Annex 2; 

(b) Have escaped while provisionally under arrest or serving a custodial sentence; 
(c) Have not complied with an order to stop given by the agents of the services listed in 

article 2 of this Agreement while wearing their insignia of office, or who have 
forcibly passed through a police control point. 

2. Not later than the time when they cross the border, the agents carrying out the pursuit 
shall notify the competent services of the Party in whose territory the pursuit is taking place. The 
pursuit shall be called off as soon as the Party in whose territory the pursuit is to take place so 
requests. At the request of the agents carrying out the pursuit, the locally competent services shall 
apprehend the person being pursued to establish the identity of or arrest that person. 

3. The agents carrying out the pursuit shall have no right of arrest. 
4. Notification of the pursuit shall be transmitted, not later than the time when the border is 

crossed: 
– For the French Party: to the operational centre of the gendarmerie of Saint Martin, 

which shall inform the prosecutor with territorial jurisdiction; 
– For the Dutch Party: to the headquarters of the police force of Sint Maarten, 

Sint Eustatius and Saba, which shall notify the judicial authority referred to in 
paragraph 3 of article 12. 

5. Pursuit may be carried out without limitation in space and time. 
6. The agents carrying out the pursuit shall be:  

– For the French Party: judicial police officers or agents of the national police and the 
national gendarmerie; 

– For the Dutch Party: judicial police officers within the meaning of the Code of 
Criminal Procedure of the Netherlands Antilles. 

7. Pursuit may be carried out only subject to the following general conditions: 
(a) The agents carrying out the pursuit shall be readily identifiable, either by the wearing 

of a uniform, or by an armband or additional symbols placed on vehicles; the use of 
civilian clothes in combination with the use of unmarked vehicles without the 
aforementioned identification shall be prohibited; 

(b) At the conclusion of each pursuit, the agents carrying out the pursuit shall 
immediately report to the locally competent services of the Party in whose territory 
they have operated and shall give an account of their mission; at the request of those 
services, they shall be required to remain available until the circumstances of their 
action have been sufficiently clarified; this condition shall apply even where the 
pursuit has not led to the arrest of the person being pursued; 

(c) For cross-border pursuits governed by this Agreement, the use of air and nautical 
forces is permissible, in accordance with the law of each Party, the terms of such use 
being subject to a technical arrangement; 

(d) Article 12, paragraph 6, except sub-paragraph (c), shall apply by analogy to the 
exercise of the right of pursuit. 
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8. Any person who, following the pursuit, is arrested by the locally competent services, 
may, regardless of his or her nationality, be detained for purposes of interrogation, subject to the 
law of the Party in whose territory the arrest takes place. If that person does not have the 
nationality of the Party in whose territory he or she has been arrested, he or she shall be released 
no more than six hours after being arrested, not counting the hours between midnight and 9 a.m., 
unless the locally competent services receive, before that time elapses, notification of a request for 
the provisional arrest of that person for purposes of extradition in any form. 

PART VII. JOINT PATROLS IN THE AREA OF ISLAND COOPERATION 

Article 14 

1. Agents of the competent services within the meaning of article 2 of this Agreement may 
participate in joint patrols in the area of island cooperation defined in article 3. 

2. The task of joint patrols shall be to conduct direct cross-border cooperation to prevent 
threats to public order, to combat illicit trafficking, illegal immigration and all forms of crime, and 
to perform border surveillance. 

3. Agents of the Party in whose territory the joint patrol is being conducted may undertake 
checks and make arrests. 

4. Agents of the other Party shall play a role of surveillance, support, advice, assistance, 
information and counsel. They shall have no authority to take independent police action. When 
participating in a joint patrol, placed under the control of the agents of the Party in whose territory 
the patrol is being conducted, agents of the other Party are also authorized to establish the identity 
of persons and, if such persons attempt to evade such control, to apprehend them in accordance 
with the domestic law of the Party in whose territory the patrol is being conducted. The agents of 
the Party in whose territory the patrol is being conducted are responsible for taking other coercive 
measures. However, in cases where the agents of the Party in whose territory the patrol is being 
conducted believe that the success of the operation would be compromised or significantly more 
difficult to achieve without the intervention of agents of the other Party, they can allow them to 
take the necessary measures under their control. 

5. The rights and obligations of agents, and the conditions under which the agents’ planned 
tasks are carried out, are subject to the laws and regulations of the Party in which the tasks are 
performed. 

PART VIII. EXERCISE OF SOVEREIGN POWERS BY AGENTS OF EITHER PARTY  
IN THE TERRITORY OF THE OTHER PARTY 

Article 15 

Agents of either Party operating in the territory of the other Party under the provisions of this 
Agreement may exercise sovereign powers under the control and operational management of the 
competent service of the Party in whose territory the mission is being conducted if it is necessary 
to take urgent measures to counter threats to public safety and order or to combat crime. 
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PART IX. GENERAL PROVISIONS 

Article 16. Legal status of agents 

1. Agents exercising their functions in the territory of the other Party in accordance with the 
provisions of this Agreement shall be subject to the hierarchy of their service of origin but shall 
comply with the internal regulations of the unit to which they are seconded. 

2. Each Party shall provide agents of the other Party who are seconded to its units or on a 
mission in its territory with the same protection and assistance as it provides its own agents. 

3. The criminal law provisions in force in each Party for the protection of agents in the 
performance of their duties shall also apply to the offences committed against agents of the other 
Party seconded to their units. 

4. Agents exercising their functions in the territory of the other Party in accordance with 
articles 7, 11 and 13 of this Agreement shall be subject to the civil and criminal liability statutes of 
the Party in whose territory they are located. 

5. Agents exercising their functions in the territory of the other Party in accordance with 
articles 7, 11 and 13 of this Agreement may report for duty dressed in their national uniforms or 
wearing distinctive markings and may carry their service weapons, which may be used, where 
necessary, only in legitimate defence. 

Article 17. Data protection 

1. In the areas of cooperation referred to in this Agreement, personal data shall be collected, 
processed, communicated and accessible in accordance with applicable national and international 
provisions in the area of data protection. In particular, data must be: 

(a) Processed fairly and lawfully; 
(b) Collected or provided for specified, explicit and legitimate purposes, including in the 

areas referred to in paragraph 2 of article 5 of this Agreement, and not further 
processed in a manner incompatible with those purposes; 

(c) Adequate, relevant and not excessive in relation to the purposes for which they are 
collected, processed or provided; 

(d) Accurate and kept up to date or rectified; 
(e) Kept in a form which permits identification of the individuals concerned for no 

longer than is necessary for the purpose for which they are collected or processed; 
(f) Accessible to persons who can prove their identity, provided that the information 

concerns them. Requests for the communication of personal data must be submitted 
to the competent authority in accordance with the legislation of the Party that has 
processed the personal data relating to the requester. 

2. Any information communicated under this Agreement shall be confidential in accordance 
with the rules applicable in each Party. It shall be covered by the obligation of official secrecy and 
shall enjoy the protection extended to similar information under the applicable laws in the territory 
of the Party that received it. 
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3. Personal data processed automatically by a Party may only be consulted by the agents of 
the said Party. The Parties shall take the appropriate technical and organizational measures to 
protect personal data against any unauthorized access or processing. 

4. The exchange of personal data shall be conducted without prejudice to the preservation of 
the vital interests of each Party. Grounds must be given, however, for refusal to provide such data. 

Article 18. Financial provisions 

The provisions of this Agreement shall be interpreted within the framework and limits of the 
budgetary resources of each of the Parties. 

Article 19. Exemption from formalities for foreigners 

Agents performing their duties in the territory of the other Party shall not be subject to 
immigration restrictions, alien registration formalities and formalities linked to the transport of 
materiel and weapons necessary for the performance of their duties. 

Article 20. Settlement of disputes 

1. Disputes arising from the application or interpretation of this Agreement shall be subject 
to consultations between the authorities of the two Parties. 

2. Each Party may request a meeting of experts from the Parties to resolve issues relating to 
the implementation of this Agreement and to submit proposals for the development of 
cooperation. 

Article 21. Entry into force, duration and termination 

1. Each Party shall notify the other of the completion of the constitutional procedures 
required for the entry into force of this Agreement, which shall take effect on the first day of the 
second month following the day on which the second notification is received. 

2. With regard to the Dutch Party, this Agreement shall apply only to the territory of the 
island of Sint Maarten belonging to the Netherlands Antilles. 

3. This Agreement is concluded for a period of indefinite duration. Either Party may 
terminate it at any time by means of six months’ notice through the diplomatic channel. Such 
termination shall have no effect on the Parties’ rights and obligations resulting from the 
cooperation entered into within the framework of this Agreement. 
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IN WITNESS WHEREOF, the duly authorized representatives of the two Governments have 

signed this Agreement. 
DONE at Paris on 7 October 2010, in duplicate, in the Dutch and French languages, both texts 

being equally authentic. 

For the Government of the Kingdom of the Netherlands: 
H. H. SIBLESZ 

For the Government of the French Republic: 
P. SELLAL
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ANNEX 1 

Categories of offences justifying urgent cross-border surveillance: 
 

– Wilful murder, grievous bodily injury; 
– Serious sexual offences; 
– Arson; 
– Counterfeiting and forgery of payment instruments; 
– Robbery and receiving of stolen goods; 
– Racketeering and extortion; 
– Kidnapping, unlawful confinement and hostage-taking; 
– Trafficking in persons; 
– Illicit trafficking in narcotic drugs and psychotropic substances; 
– Illicit trafficking in arms, ammunition and explosives; 
– Destruction by means of explosives; 
– Illicit trafficking in toxic, harmful, nuclear and radioactive materials; 
– Acts of terrorism; 
– Sexual exploitation of children and child pornography; 
– Corruption; 
– Fraud; 
– Money-laundering; 
– Cybercrime; 
– Crimes against the environment, including illicit trafficking in endangered animal or 

plant species; 
– Aiding and abetting unauthorized entry and residence; 
– Illicit trafficking in human organs and tissues; 
– Racism and xenophobia; 
– Illicit trafficking in cultural goods, including antiques and works of art; 
– Swindling; 
– Counterfeiting and piracy of products; 
– Forgery of administrative documents and trafficking therein; 
– Illicit trafficking in hormonal substances and other growth factors; 
– Hijacking; 
– Sabotage; 
– Participation in a criminal organization. 
These shall be understood to comprise actual deeds, mere attempts or acts preparatory to the 
offence or violation. They shall always be defined in accordance with the law of the Party 
receiving the request.  
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ANNEX 2 

Categories of offences justifying cross-border pursuit: 
 

– Willful murder, grievous bodily injury; 
– Serious sexual offences; 
– Arson; 
– Counterfeiting and forgery of payment instruments; 
– Robbery and receiving of stolen goods; 
– Racketeering and extortion; 
– Kidnapping, unlawful confinement and hostage-taking; 
– Trafficking in persons; 
– Illicit trafficking in narcotic drugs and psychotropic substances; 
– Illicit trafficking in arms, ammunition and explosives; 
– Destruction by means of explosives; 
– Illicit trafficking in toxic, harmful, nuclear and radioactive materials; 
– Fleeing the scene of an accident that resulted in death or serious injury; 
– Acts of terrorism; 
– Sexual exploitation of children and child pornography; 
– Corruption; 
– Fraud; 
– Money-laundering; 
– Cybercrime; 
– Crimes against the environment, including illicit trafficking in endangered animal or 

plant species; 
– Aiding and abetting unauthorized entry and residence; 
– Illicit trafficking in human organs and tissues; 
– Racism and xenophobia; 
– Illicit trafficking in cultural goods, including antiques and works of art; 
– Swindling; 
– Counterfeiting and piracy of products; 
– Forgery of administrative documents and trafficking therein; 
– Illicit trafficking in hormonal substances and other growth factors; 
– Hijacking; 
– Sabotage; 
– Participation in a criminal organization. 
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These shall be understood to comprise actual deeds, mere attempts or acts preparatory to the 
offence or violation. They shall always be defined in accordance with the law of the Party 
receiving the request.  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE ROYAUME DE 
NORVÈGE RELATIF À L’UTILISATION D’UNE PRISON AUX PAYS-BAS 
AUX FINS DE L’EXÉCUTION DE PEINES D’EMPRISONNEMENT 
NORVÉGIENNES 

Le Royaume des Pays-Bas et le Royaume de Norvège (ci-après dénommés « Parties »), 
Considérant l’intense coopération bilatérale qu’entretiennent les Parties en matière de justice 

pénale dans le cadre européen, 
Considérant que les Parties conviennent que l’exécution des peines d’emprisonnement est un 

élément essentiel au bon fonctionnement de l’état de droit, 
Considérant que capacité d’accueil actuelle des prisons en Norvège est insuffisante, et 

considérant que la location d’espaces pénitentiaires d’un autre État constitue une solution à court 
terme à ce problème, 

Considérant que, en raison de la capacité actuelle des établissements pénitentiaires aux Pays-
Bas, les peines d’emprisonnement norvégiennes peuvent être exécutées dans une prison aux Pays-
Bas, 

Considérant que les Parties reconnaissent les règles et normes internationales relatives aux 
droits humains et sont liées par celles-ci, 

Considérant que l’application du présent Accord est dictée par ces circonstances, 
Sont convenus de ce qui suit : 

PARTIE I 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a. L’expression « État d’envoi » s’entend du Royaume de Norvège; 
b. L’expression « État d’accueil » s’entend du Royaume des Pays-Bas; 
c. L’expression « autorité désignée de l’État d’envoi » s’entend de la Direction de 

l’administration pénitentiaire norvégienne (« Kriminalomsorgsdirektoratet »); 
d. L’expression « autorité désignée de l’État d’accueil » s’entend du Service des 

établissements pénitentiaires (« Dienst Justitiële Inrichtingen »); 
e. Le terme « prison » s’entend de la prison de Norgerhaven, sise à Veenhuizen, dans la 

municipalité de Noordenveld dans l’État d’accueil, laquelle fait, au regard de la législation de 
l’État d’envoi, fonction d’annexe à la prison d’Ullersmo, sise dans la municipalité d’Ullensaker, 
dans l’État d’envoi; 
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f. Le terme « Directeur » s’entend du Directeur de la prison, nommé par l’autorité désignée 
de l’État d’envoi; 

g. L’expression « Administrateur du personnel et de l’établissement » s’entend du 
fonctionnaire nommé par l’autorité désignée de l’État d’accueil, visé au paragraphe 4 de 
l’article 6; 

h. Le terme « détenu » s’entend de tout homme adulte condamné à l’égard duquel une peine 
norvégienne a été prononcée; 

i. L’expression « peine norvégienne » s’entend de toute peine d’emprisonnement prononcée 
dans une décision définitive d’un tribunal, exécutoire dans l’État d’envoi. 

Article 2. Objet et champ d’application 

Le présent Accord a pour objet de réglementer les questions liées à l’exécution de peines 
norvégiennes dans la prison, ou en découlant, et contient les conditions nécessaires à cette fin. 

Article 3. Obligations réciproques 

1. Le Ministre de la sécurité et de la justice de l’État d’accueil met la prison, y compris son 
personnel et ses installations, à la disposition du Ministre de la justice et de la sécurité publique de 
l’État d’envoi aux fins de l’exécution de peines norvégiennes. 

2. Le Ministre de la justice et de la sécurité publique de l’État d’envoi utilise la prison 
contre rémunération et conformément aux dispositions du présent Accord et dans les limites des 
capacités maximales de la prison déterminées par l’État d’accueil. Les mesures privatives de 
liberté à l’intérieur de la prison résultent exclusivement de l’exécution d’une peine norvégienne. 
Seuls les détenus peuvent être privés de leur liberté. 

3. Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, les autorités désignées de l’État d’envoi 
et de l’État d’accueil concluent un accord de coopération dans lequel des dispositions sont prises 
concernant le fonctionnement, le personnel et les installations de la prison, le transport des détenus 
et toutes autres tâches qui peuvent être exécutées par l’État d’accueil. 

Article 4. Droit applicable 

1. La législation de l’État d’envoi s’applique exclusivement à l’exécution de peines 
norvégiennes au sein de la prison, y compris le droit de tout détenu de demander à être transféré 
dans l’État d’envoi, à moins que le présent Accord n’en dispose autrement. 

2. L’accord de coopération visé au paragraphe 3 de l’article 3 est exclusivement régi par le 
droit de l’État d’accueil. 

Article 5. Données personnelles 

Les données personnelles communiquées aux fins de l’application du présent Accord sont 
utilisées aux seules fins du présent Accord, visées à l’article 2. 
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Article 6. Compétences et responsabilités du Directeur 

1. Le Directeur est responsable de la prison. 
2. Au sein de la prison, le Directeur est responsable de la bonne exécution des peines 

norvégiennes, du maintien de l’ordre et de la sécurité et du traitement des détenus, conformément 
à la loi relative à l’exécution des peines (« straffegjennomføringsloven ») de l’État d’envoi. À 
cette fin, il fait appel au personnel mis à disposition par l’autorité désignée de l’État d’accueil. 

3. Conformément au paragraphe 2, le Directeur est responsable de l’usage de la force sur les 
détenus, y compris le recours à des mesures de contention, en vue de maintenir l’ordre et la 
sécurité dans la prison ou pour des raisons de sûreté et de prévention des évasions, et il veille au 
respect des dispositions de l’instruction relative à l’usage de la force dans les établissements 
pénitentiaires de l’État d’accueil (« Geweldsinstructie penitentiaire inrichtingen »). 

4. Sous l’autorité et la responsabilité du Directeur, l’Administrateur du personnel et de 
l’établissement gère les installations et le personnel de la prison. 

Article 7. Personnel 

L’État d’accueil fournit le personnel nécessaire à la mise en œuvre de l’accord de coopération 
visé au paragraphe 3 de l’article 3. Le Directeur doit consentir expressément à toute réduction de 
personnel. 

PARTIE II 

DISPOSITIONS RELATIVES À L’EXÉCUTION DES PEINES 

Article 8. Placement des détenus 

1. L’autorité désignée de l’État d’envoi s’assure qu’avant d’être transféré à la prison, un 
détenu commence à purger sa peine dans une prison norvégienne. 

2. L’autorité désignée de l’État d’envoi peut placer tout détenu dans la prison aux fins de 
l’exécution d’une peine norvégienne, à condition qu’au moment de la prise de décision de 
placement, le détenu : 

a. Ne soit pas un ressortissant ni un résident de l’État d’accueil; 
b. N’ait pas été déclaré étranger indésirable dans l’État d’accueil ni enregistré en tant 

qu’étranger interdit d’entrée sur le territoire de l’État d’accueil; 
c. Ne soit pas recherché dans l’État d’accueil aux fins d’enquête ou de poursuites 

pénales, ou de l’exécution d’une peine; 
d. Ne constitue pas de risque d’évasion ou de risque pour la société excédant le niveau 

de sécurité de la prison, tel que déterminé par l’État d’accueil; 
e. Ne soit ni sous le coup d’un mandat d’arrêt dans l’État d’envoi ni recherché dans 

l’État d’envoi aux fins d’enquête ou de poursuites pénales; et 
f. Ne requière pas de soins médicaux ou autres dont il ne peut bénéficier dans la prison. 
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3. L’autorité désignée de l’État d’envoi fournit à l’autorité désignée de l’État d’accueil tous 
les renseignements nécessaires pour vérifier que les dispositions des alinéas a) à d) du 
paragraphe 2 sont respectées. Les autorités compétentes de l’État d’envoi et de l’État d’accueil 
coopèrent pour procéder à cette vérification. Le cas échéant, les autorités de l’État d’envoi et de 
l’État d’accueil se consultent concernant l’application de l’alinéa d) du paragraphe 2. 

4. L’État d’accueil peut, dans des cas particuliers et pour des motifs d’intérêt public, refuser 
le placement d’un détenu ou demander le renvoi d’un détenu dans l’État d’envoi. Dans ce dernier 
cas, le détenu est transféré vers l’État d’envoi dans les meilleurs délais. 

Article 9. Exécution d’une permission de sortie et remise en liberté 

1. Les décisions prises dans l’État d’envoi autorisant un détenu à quitter la prison, à titre 
temporaire ou autre, ne peuvent être exécutées sur le territoire de l’État d’accueil. Le détenu est 
être transféré vers l’État d’envoi aux fins d’exécution ultérieure de ladite décision. 

2. Les détenus sont transférés vers l’État d’envoi au moins deux mois avant leur remise en 
liberté, à moins que les autorités désignées de l’État d’envoi et de l’État d’accueil n’ait accordé 
une dérogation pour un cas particulier. 

Article 10. Plaintes et procédures judiciaires introduites par des détenus 

1. Le droit de l’État d’envoi est applicable à toutes plaintes ou procédures judiciaires 
introduites par un détenu concernant l’exécution des peines norvégiennes. 

2. La législation de l’État d’accueil relative à la prestation de soins par des professionnels de 
la santé, exception faite de la loi relative aux principes d’administration pénitentiaire 
(« Penitentiaire beginselenwet ») et du Règlement pénitentiaire (« Penitentiaire maatregel »), 
demeure applicable aux plaintes ou procédures judiciaires introduites par des détenus dans des cas 
particuliers. 

3. Les autorités de l’État d’envoi compétentes pour connaître des plaintes et procédures 
judiciaires visées au paragraphe 1 peuvent mener une enquête à l’intérieur de la prison, 
conformément à la législation de l’État d’envoi. 

4. Les avocats de l’État d’envoi qui fournissent des services juridiques aux détenus sont 
autorisés à s’acquitter de leur mission à l’intérieur de la prison. 

Article 11. Transport des détenus 

1. Le transport des détenus sur le territoire de l’État d’accueil, à destination ou en 
provenance de la prison s’effectue sur ordre du Directeur ou de l’autorité désignée de l’État 
d’envoi, et par des agents désignés par le Ministre de la sécurité et de la justice de l’État d’accueil. 

2. Au cours du transport des détenus, les agents désignés peuvent avoir recours à la force, y 
compris à des mesures de contention, pour des raisons de sécurité et pour le bon déroulement du 
transport, conformément à l’instruction relative à l’usage de la force dans les établissements 
pénitentiaires de l’État d’accueil (« Geweldsinstructie penitentiaire inrichtingen »). 



Volume 3074, I-53071 

 305 

3. Le Directeur peut sanctionner tout manquement à la discipline commis par un détenu au 
cours de son transport à destination ou en provenance de la prison, conformément à la législation 
de l’État d’envoi. 

Article 12. Soins médicaux administrés à l’extérieur de la prison 

1. Si un détenu requiert des soins médicaux qui ne peuvent lui être administrés dans la 
prison, celui-ci est transféré dans un centre médical de l’État d’envoi. 

2. Par dérogation au paragraphe 1, un détenu peut être transféré dans un centre médical de 
l’État d’accueil : 

a. Si le traitement requis ne nécessite pas qu’il séjourne plus de trois nuits dans un 
centre médical; 

b. Si, pour des raisons médicales, il ne peut être transféré dans un centre médical de 
l’État d’envoi. Le détenu est transféré vers l’État d’envoi dès que son état de santé le 
permet. 

3. Dans la situation visée au paragraphe 2, la peine norvégienne est temporairement 
exécutée dans le centre médical de l’État d’accueil. 

4. Pendant son séjour dans le centre médical de l’État d’accueil, le détenu est placé sous la 
garde d’agents désignés par le Ministre de la sécurité et de la justice de l’État d’accueil. Ces agents 
peuvent avoir recours à la force, y compris des mesures de contention, pour des raisons de sécurité 
et pour prévenir l’évasion du détenu, conformément à l’instruction relative à l’usage de la force 
dans les établissements pénitentiaires de l’État d’accueil (« Geweldsinstructie penitentiaire 
inrichtingen »). 

5. Les dispositions du paragraphe 3 de l’article 11 s’appliquent mutatis mutandis. 

Article 13. Évasion 

Si un détenu s’évade de la prison ou se soustrait à la surveillance de ses gardes pendant son 
transport ou son séjour dans un centre médical de l’État d’accueil, le Directeur informe 
immédiatement la police de North Drenthe, dans la municipalité d’Assen, l’autorité désignée de 
l’État d’accueil et le Service national des enquêtes pénales de l’État d’envoi (« Kripos »), et leur 
fournit l’identité de l’intéressé et tout autre renseignement utile. 

Article 14. Décès d’un détenu 

1. Si un détenu décède dans la prison, le Directeur informe immédiatement le procureur du 
district du Nord des Pays-Bas de ce décès. Le Directeur suit ensuite toutes les instructions 
émanant des autorités compétentes de l’État d’accueil, leur donne accès à la prison, leur permet de 
mener toutes les enquêtes nécessaires pour déterminer la cause du décès et leur fournit toute 
l’assistance nécessaire à cet effet. Le Directeur autorise, sur ordre du procureur du district du Nord 
des Pays-Bas, le transport de la dépouille du défunt de la prison vers un lieu où il sera procédé à 
des investigations plus poussées concernant la cause du décès. 

2. Le Directeur est informé du résultat de l’enquête sur la cause du décès du détenu. 
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3. Seule la législation de l’État d’accueil est applicable pour l’ouverture d’une enquête de 
suivi. Le Directeur peut cependant conduire une enquête administrative interne au sein de la prison 
conformément aux procédures instituées par l’autorité désignée de l’État d’envoi, dans la mesure 
où, de l’avis du procureur du district du Nord des Pays-Bas, cette enquête administrative est 
compatible avec les intérêts de l’enquête de suivi. 

4. Le Directeur organise le transfert de la dépouille du défunt vers l’État d’envoi, dès que la 
législation de l’État d’accueil le permet. 

Article 15. Sécurité de la prison 

Les autorités compétentes de l’État d’accueil sont chargées de faire respecter l’ordre public et 
d’assurer la sécurité à l’extérieur de la prison. Elles prennent les mesures nécessaires pour 
permettre le fonctionnement serein de la prison et, au besoin, des mesures visant à prévenir les 
troubles à l’ordre public dans les environs immédiats de la prison. 

Article 16. Évacuation de la prison en cas d’urgence 

1. Si la prison doit être évacuée en cas d’urgence, les détenus sont transférés vers un autre 
lieu désigné par les autorités compétentes de l’État d’accueil, aux fins de leur retour immédiat 
dans l’État d’envoi. 

2. Les dispositions du présent Accord sont applicables mutatis mutandis à l’autre lieu visé 
au paragraphe 1, pour autant que la situation d’urgence le permette. 

PARTIE III 

DISPOSITIONS RELATIVES AU DROIT PÉNAL 

Article 17. Infractions pénales commises à l’intérieur de la prison 

1. Les infractions pénales commises à l’intérieur de la prison ressortissent pleinement au 
droit pénal de l’État d’accueil. 

2. Le Directeur est tenu de communiquer la commission de toute infraction pénale à la 
police de North Drenthe dans la municipalité d’Assen, laquelle en informe immédiatement le 
procureur du district du Nord des Pays-Bas. 

3. Le Directeur coopère avec toute enquête menée à l’intérieur de la prison jugée nécessaire 
par les autorités de l’État d’accueil chargées des enquêtes et des poursuites en matière pénale. 

4. Les interrogatoires de détenus en qualité de suspect ou de témoin et tout autre acte 
d’enquête pouvant les affecter sont, lorsque les intérêts de l’enquête le permettent et dans la 
mesure du possible, réalisés à l’intérieur de la prison. 

5. Un détenu soupçonné d’avoir commis une infraction pénale : 
a. Ne peut être transféré vers l’État d’envoi, sauf avec le consentement du procureur du 

district du Nord des Pays-Bas; et 
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b. Ne peut être placé en état d’arrestation que sur ordre du procureur du district du Nord 
des Pays-Bas, auquel cas il sera ensuite transféré dans un autre établissement 
pénitentiaire dans l’État d’accueil. 

6. Les autorités de l’État d’envoi ne sont pas autorisés à ouvrir des enquêtes à l’intérieur de 
la prison concernant des infractions qui y ont été commises. Le Directeur est toutefois autorisé à 
mener une enquête en vue d’imposer une sanction disciplinaire à un détenu impliqué dans une 
infraction pénale, dans la mesure où, de l’avis du procureur du district du Nord des Pays-Bas, 
ladite enquête est compatible avec les intérêts de l’enquête pénale. 

Article 18. Coopération en matière pénale aux fins de réincarcération involontaire 

1. Si un détenu se trouve à l’extérieur de la prison sur le territoire de l’État d’accueil, en 
dehors d’un transport visé à l’article 11 ou du séjour dans un centre médical visé au paragraphe 2 
de l’article 12, alors qu’il n’a pas achevé de purger sa peine norvégienne, les dispositions des 
conventions et règlements relatifs à la coopération internationale en matière pénale applicables 
entre l’État d’accueil et l’État d’envoi restent pleinement en vigueur. 

2. Un détenu qui se trouve à l’extérieur de la prison sur le territoire de l’État d’accueil en 
raison des situations visées à l’article 13 et à l’alinéa b) du paragraphe 5 de l’article 17, alors qu’il 
n’a pas achevé de purger sa peine norvégienne, peut être placé en état d’arrestation par les 
autorités compétentes de l’État d’accueil à la demande du Directeur pour une période de six heures 
maximum - les heures comprises entre minuit et 9 heures n’étant pas comptées - en attendant 
l’introduction d’un signalement dans le système d’information Schengen en vue de son 
extradition. 

3. Un détenu qui se trouve en dehors de la prison sur le territoire de l’État d’accueil en 
raison de la situation visée à l’alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 12 est ramené à la prison. 

Article 19. Enquêtes pénales relatives à d’autres infractions 

1. Si un détenu qui se trouve dans la prison est recherché par les autorités compétentes de 
l’État d’accueil pour une infraction pénale commise à l’extérieur de la prison, les conventions et 
règlements relatifs à la coopération internationale en matière pénale applicables entre l’État 
d’accueil et l’État d’envoi demeurent pleinement en vigueur. 

2. Si un détenu qui se trouve dans la prison est recherché par les autorités compétentes de 
l’État d’envoi pour une infraction pénale commise à l’extérieur de la prison, le détenu sera 
transféré à l’État d’envoi pour ce motif. 

3. Si un détenu qui se trouve dans la prison doit être interrogé en qualité de témoin par les 
autorités compétentes de l’État d’envoi, des dispositions peuvent être prises conformément aux 
dispositions des conventions et règlements relatifs à la coopération internationale en matière 
pénale applicables entre l’État d’accueil et l’État d’envoi, y compris le recours à la 
vidéoconférence sécurisée. 

Article 20. Coopération judiciaire à la demande d’États tiers 

1. Si les autorités compétentes de l’État d’accueil reçoivent une demande d’extradition, un 
mandat d’arrêt européen ou une demande d’entraide judiciaire d’un État tiers concernant un 
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détenu qui se trouve dans la prison, cette demande ou ce mandat est transmis aux autorités 
désignées de l’État d’envoi. La même procédure s’applique aux demandes émanant de tribunaux 
internationaux. 

2. Si les autorités compétentes de l’État d’envoi reçoivent une demande d’extradition, un 
mandat d’arrêt européen ou une demande d’entraide judiciaire émanant d’un État tiers concernant 
un détenu qui se trouve dans la prison, l’État d’envoi procède au traitement et à l’exécution de la 
demande ou du mandat. Le détenu sera transféré vers l’État d’envoi, s’il y a lieu. La même 
procédure s’applique aux demandes émanant de tribunaux internationaux. 

PARTIE IV 

PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS 

Article 21. L’enceinte de la prison 

1. L’enceinte de la prison est inviolable et une permission du Directeur est nécessaire pour y 
pénétrer. 

2. La permission visée au paragraphe 1 est réputée avoir été obtenue en cas d’incendie, 
d’accident, de catastrophe ou de crise majeure à l’intérieur de la prison ou qui a des conséquences 
pour la prison, lorsque des mesures de protection doivent être prises immédiatement. 

3. Les autorités désignées de l’État d’envoi et de l’État d’accueil prennent toutes les 
dispositions nécessaires pour permettre aux représentants dûment autorisés des services publics et 
des services d’inspection appropriés de pénétrer dans la prison. 

Article 22. Archives 

Quel que soit le lieu où ils se trouvent, tous les dossiers, documents et autres supports de 
données de l’État d’envoi qui se trouvent en la possession du Directeur ou du personnel dans 
l’exercice de leurs fonctions, sont inviolables. 

Article 23. Possessions, fonds et autres biens 

Quel que soit le lieu où ils se trouvent, le mobilier et autres objets se trouvant à l’intérieur de 
la prison, les fonds, ainsi que les véhicules de l’État d’envoi, sont exempts d’enquêtes, de 
réquisitions, de saisies ou de mesures d’exécution. 

Article 24. Dérogations aux dispositions relatives à l’inviolabilité et à l’immunité 

Les dispositions relatives à l’inviolabilité et à l’immunité des articles 21, 22 et 23 ne 
s’appliquent pas lorsque le droit pénal de l’État d’accueil est applicable. 
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Article 25. Immunité du Directeur 

1. Le Directeur jouit de l’immunité de juridiction vis-à-vis de l’État d’accueil pour les actes 
accomplis dans l’exercice de ses fonctions. 

2. L’immunité prévue au paragraphe 1 est accordée dans l’intérêt de la bonne mise en œuvre 
du présent Accord, et non pour l’avantage personnel du Directeur. L’État d’envoi a le devoir de 
lever l’immunité du Directeur dans tous les cas où elle pourrait entraver le cours de la justice et 
peut être levée sans qu’il soit porté préjudice aux fins pour lesquelles elle est accordée. 

3. Le paragraphe 1 ne s’applique pas en cas d’infraction au code de la route ou en cas de 
dommage causé par un véhicule automobile appartenant à l’État d’envoi ou au Directeur et 
conduit par celui-ci. 

PARTIE V 

FRAIS 

Article 26. Frais 

Les frais afférents à l’exécution de peines norvégiennes dans la prison, visés aux articles 27 
et 28, seront remboursés à l’État d’accueil par l’État d’envoi, compte dûment tenu des dispositions 
de l’article 29. Les frais liés la sécurité de la prison, visée à l’article 15, continuent d’être 
supportés par l’État d’accueil. 

Article 27. Droit d’utilisation de la prison 

1. Indépendamment du nombre de places réellement utilisées, le montant annuel du droit à 
acquitter est fixé à 25 500 000 euros, pour autant que le nombre de places n’excède pas 242. 

2. Pour les années 2015 et 2018 respectivement, le montant du droit est fixé à 
2 125 000 euros pour chaque mois pendant lequel la prison est mise à disposition de l’État d’envoi. 

Article 28. Frais divers 

Le remboursement des frais divers s’effectue conformément aux dispositions prises en vertu 
de l’accord de coopération visé au paragraphe 3 de l’article 3. 

Article 29. Indexation 

1. Les droits énoncés à l’article 27 et dans l’accord de coopération visé à l’article 28 sont 
fondés sur le niveau des prix de 2015. Ces droits seront indexés annuellement, le 1er janvier de 
chaque année, à partir du 1er janvier 2016. 

2. L’indexation visée au paragraphe 1 se base sur les taux d’indexation (« Prijs 
overheidsconsumptie & Prijs overheidsconsumptie, netto materieel ») fixés tous les ans par le 
Bureau d’analyse des politiques économiques (« Centraal Planbureau ») de l’État d’accueil. Les 
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taux d’indexation se rapportent aux éléments suivants : les charges salariales, le logement, les 
dépenses matérielles et les frais d’exploitation. 

3. Il est procédé à l’indexation annuelle le 1er janvier, sur la base des taux d’indexation visés 
au paragraphe 2, conformément à ce qui suit : 

- Le 1er janvier 2016 pour les années 2016 à 2018, incluse; 
- Le 1er janvier 2017 pour les années 2017 à 2018, incluse; 
- Le 1er janvier 2018 pour l’année 2018. 
4. Dans le cas d’une prorogation, visée à l’article 31, les dispositions du paragraphe 

précédent s’appliquent mutatis mutandis. 

PARTIE VI 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 30. Durée d’utilisation de la prison 

L’État d’accueil met la prison à la disposition de l’État d’envoi pour une période de trois ans 
après l’entrée en vigueur du présent Accord. L’État d’envoi veille à cesser d’utiliser la prison au 
terme de ladite période. 

Article 31. Prorogation 

1. Les Ministres de la justice de l’État d’envoi et de l’État d’accueil peuvent convenir de 
proroger la durée d’utilisation de la prison pour une période d’au moins un an. 

2. Les Ministres de la justice de l’État d’envoi et de l’État d’accueil statuent sur la 
prorogation de la durée d’utilisation de la prison au plus tard six mois avant que la prorogation ne 
prenne effet. 

Article 32. Arrangements complémentaires 

Aux fins de la mise en application pratique du présent Accord, les représentants de l’État 
d’envoi et de l’État d’accueil qui interviennent dans la mise en œuvre du présent Accord peuvent 
conclure entre eux des arrangements complémentaires. 

Article 33. Consultations et règlement des différends 

1. Les autorités désignées de l’État d’envoi et de l’État d’accueil ou leurs représentants 
désignés se consultent régulièrement au sujet de la mise en œuvre du présent Accord. Ils 
discuteront également de tout différend ou de toute difficulté concernant l’application, la mise en 
œuvre ou l’interprétation du présent Accord, afin de parvenir à un règlement. 

2. Si les discussions visées au paragraphe 1 ne permettent pas de parvenir à un règlement, 
les Ministres de la justice de l’État d’envoi et de l’État d’accueil en sont avisés. 
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Article 34. Amendement 

Le présent Accord peut être amendé d’un commun accord entre les Parties. 

Article 35. Application 

Le présent Accord s’applique uniquement à la partie européenne du Royaume des Pays-Bas. 

Article 36. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du premier mois après que les 
Parties se sont mutuellement notifié par écrit l’accomplissement des formalités juridiques requises 
pour son entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord prendra fin trois ans après son entrée en vigueur ou, si l’article 31 
s’applique, lorsque la période de prorogation aura expiré. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Veenhuizen, le 2 mars 2015, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 
TEEVEN 

Pour le Royaume de Norvège : 
ANDERS ANUNDSEN  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AIR TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
UNITED MEXICAN STATES AND THE GOVERNMENT OF THE CZECH AND 
SLOVAK FEDERAL REPUBLIC 

The Government of the United Mexican States and the Government of the Czech and Slovak 
Federal Republic, 

Being Parties to the Convention on International Civil Aviation, opened for signature at 
Chicago on 7 December 1944, 

Desirous to conclude a Bilateral Agreement supplementary to the aforementioned Convention 
for the purpose of establishing air services between the respective territories, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Definitions 

For the interpretation and purposes of this Agreement and its Route Schedule: 
A. The term “Convention” means the Convention on International Civil Aviation, opened 

for signature at Chicago on 7 December 1944, and includes: (i) any amendments thereto which 
have entered into force in accordance with its article 94 (a) and been ratified by both Contracting 
Parties; and (ii) any Annex or any amendment thereto adopted pursuant to article 90 of the said 
Convention, if such an amendment or annex is, at any given time, in force for both Contracting 
Parties. 

B. The term “this Agreement” includes the Route Schedule annexed to it and all 
amendments to the Agreement or to the Route Schedule. 

C. The term “Aeronautical Authorities” means, in the case of the United Mexican States, the 
Ministry of Communications and Transport and, in the case of the Czech and Slovak Federal 
Republic, the Federal Ministry of Transport, or, in either case, any person or institution authorized 
to perform any of the functions that may currently be exercised by the above-mentioned 
authorities, or similar functions. 

D. The terms “territory”, “air service”, “international air service”, “airline” and “stop for 
non-traffic purposes” have the meanings respectively assigned to them in articles 2 and 96 of the 
Convention. 

E. The term “designated airline” means an airline that has been designated and authorized in 
accordance with article 3 of this Agreement. 

F. The term “tariff” means the prices to be paid for the carriage of passengers, baggage and 
cargo and the conditions under which those prices apply, including charges and commissions for 
agencies or other additional services, but excluding remuneration and other conditions relating to 
the carriage of mail. 

G. The term “capacity offered” means the total capacity of the aircraft utilized for the 
operation of each of the agreed air services, multiplied by the frequency. 

H. The term “capacity of an aircraft” means the payload of an aircraft expressed in terms of 
the number of seats for passengers and the weight available for cargo and mail. 
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I. The term “frequency” means the number of round-trip flights operated by an airline on a 
specified route over a given period. 

J. The term “agreed services” means the international air services which may, in accordance 
with the provisions of this Agreement, be established on the specified routes. 

K. The term “specified routes” means the routes established in the Route Schedule annexed 
to this Agreement. 

L. The term “aviation security” means the combination of measures and human and material 
resources intended to protect civil aviation against acts of unlawful interference. 

Article 2. Grant of rights 

1. Each Contracting Party grants to the other Contracting Party the rights specified in this 
Agreement for the purpose of establishing scheduled international air services on the routes 
specified in the Route Schedule annexed to this Agreement. 

2. In accordance with the provisions of this Agreement, the airline designated by each 
Contracting Party shall, while operating the agreed services on the specified routes, enjoy the 
following rights: 

(a) To fly without landing across the territory of the other Contracting Party; 
(b) To make stops for non-traffic purposes in the territory of the other Contracting Party; 
(c) To take on board and discharge passengers, cargo and mail in international traffic in 

the aforementioned territory, at the points specified in the annexed Route Schedule. 
3. The fact that the rights described in this article are not exercised immediately shall not 

prevent the airline of the Contracting Party to which they were granted from inaugurating the 
services agreed upon on the routes specified in the Route Schedule. 

4. Nothing in paragraph 2 of this article shall be deemed to confer on the designated airline 
of one Contracting Party the right to take on board, in the territory of the other Contracting Party, 
passengers or cargo, including mail, transported for remuneration or hire and destined for another 
point in the territory of the other Contracting Party. 

Article 3. Designation and authorization of airlines 

1. Each Contracting Party shall have the right to designate in writing to the other 
Contracting Party an airline to operate the agreed air services on the specified routes and to 
withdraw or alter such designation. 

2. Upon receipt of such a designation, the other Contracting Party shall grant the appropriate 
operating authorization without delay to the designated airline, subject to the provisions of 
paragraphs 3 and 4 of this article. 

3. The Aeronautical Authorities of either Contracting Party may require the airline 
designated by the other Contracting Party to prove that it is qualified to fulfil the conditions set 
forth in the laws and regulations normally and reasonably applied by those Authorities to the 
operation of international air services in accordance with the provisions of the Convention. 

4. Each Contracting Party shall have the right to refuse to grant the operating authorization 
referred to in paragraph 2 of this article, or to impose such conditions as it deems necessary for the 
exercise by a designated airline of the rights specified in article 2, paragraph 2 (c), of this 
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Agreement, in any case in which the above-mentioned Contracting Party is not convinced that 
substantial ownership and effective control of the airline are vested in the Contracting Party which 
designated the airline, or in the nationals of that Contracting Party.  

5. When an airline has been so designated and authorized, it may begin to operate the 
agreed services, provided that the airline operates in accordance with the applicable provisions of 
this Agreement. 

Article 4. Revocation or suspension of operating authorizations 

1. Each Contracting Party shall have the right to revoke an operating authorization or 
suspend the exercise of the rights specified in article 2, paragraph 2 (c), of this Agreement that 
have been granted to an airline designated by the other Contracting Party, or to impose such 
conditions as it deems necessary in respect of the exercise of those rights: 

(a) In the event that the airline fails to comply with the laws and regulations of the 
Contracting Party granting these rights; or  

(b) In the event that it is not satisfied that substantial ownership and effective control of 
the airline are vested in the Contracting Party that designated the airline, or in its 
nationals; or  

(c) In the event that the airline fails in any other way to operate in accordance with the 
conditions prescribed in this Agreement. 

2. Such a right shall be exercised only after consultation with the other Contracting Party, 
unless immediate revocation, suspension or imposition of the conditions provided for in       
paragraph 1 of this article is essential to prevent further infringements of laws and regulations. 

Article 5. Applicability of laws and regulations 

1. The laws and regulations of either Contracting Party governing the entry into and 
departure from its territory of aircraft engaged in international navigation or the operation of such 
aircraft while within its territory, shall be applied to aircraft of the designated airline of the other 
Contracting Party.  

2. The laws and regulations of either Contracting Party governing the entry into, stay in and 
departure from its territory of passengers, crews, baggage, cargo and mail, as well as the 
procedures relating to the formalities for entry into and departure from the country, migration, 
customs and currency and health measures, shall also apply, in that territory, to the operations of 
the company designated by the other Contracting Party. 

Article 6. Recognition of certificates of airworthiness and licences 

1. Certificates of airworthiness, credentials or certificates of competency and licences issued 
or validated by one Contracting Party and still in force shall be recognized as valid by the other 
Contracting Party for the purpose of operating on the routes specified in the Route Schedule, 
provided that the requirements for the issue or validation of such certificates or licences are equal 
to or higher than the minimum established in the Convention. 
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2. Nevertheless, each Contracting Party reserves the right to refuse to recognize, for the 
purpose of flights over its own territory, the validity of credentials or certificates of competency 
and licences granted to its own nationals by the other Contracting Party. 

Article 7. Charges for the use of airports 

Each Contracting Party may impose or permit to be imposed on aircraft of the other Party fair 
and reasonable charges for the use of airports and other services. The Contracting Parties agree, 
however, that such charges shall not be higher than those paid for the use of such airports and 
services by foreign aircraft and by their own national aircraft engaged in similar international air 
services. 

Article 8. Customs duties 

1. Aircraft used for international air services by the airline designated by either Contracting 
Party and the equipment used for the operation of the aircraft, fuel, lubricants, consumable 
technical supplies, and spare parts and other supplies (including food, beverages and tobacco) on 
board such aircraft, shall be exempt from all customs duties, national taxes, inspection fees and 
other duties and from federal, state or municipal taxes or charges upon arrival in the territory of 
the other Contracting Party, provided that such equipment and supplies remain on board the 
aircraft until such time as they are re-exported, even if such items are used or consumed by such 
aircraft on flights within that territory. 

2. The following shall also be exempt, on condition of reciprocity, from the same duties, 
taxes and charges, with the exception of fees for services rendered: 

(a) Lubricating oils, consumable technical supplies, spare parts, tools and special 
equipment for maintenance work, as well as other supplies (including food, 
beverages and tobacco), company documents such as tickets, brochures, itineraries 
and other printed material that the airline requires for its service, as well as publicity 
materials that are deemed necessary and are exclusively intended to support the 
airline’s activities, sent by or for the airline of one Contracting Party into the territory 
of the other Contracting Party;  

(b) Fuel, lubricating oils, other consumable technical supplies, spare parts, standard 
equipment and other supplies (including food, beverages and tobacco) brought on 
board aircraft of an airline of one Contracting Party in the territory of the other 
Contracting Party and used in international services. 

3. The regular airborne equipment, as well as the other materials and supplies retained on 
board the aircraft of either Contracting Party may be unloaded in the territory of the other 
Contracting Party only with the previous authorization of the customs authorities of that territory. 
In such cases, they may on request be placed in storage under the supervision of the said 
authorities until such time as they are re-exported or otherwise disposed of in accordance with the 
relevant legal provisions. 
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Article 9. Direct transit 

Passengers in transit through the territory of either Contracting Party shall be subject only to a 
simple control. Baggage and cargo in direct transit shall be exempt from customs duties and other 
similar taxes. 

Article 10. Principles governing the operation of the agreed services 

1. There shall be fair and equal opportunity for the designated airlines of both Contracting 
Parties to operate the agreed services on the specified routes between their respective territories. 

2. In operating the agreed services, the designated airline of each Contracting Party shall 
take into account the interests of the designated airline of the other Contracting Party so as not to 
affect unduly the services that the latter provides on all or part of the same routes. 

3. The agreed services provided by the designated airline of each of the Contracting Parties 
shall be closely related to transport requirements for passengers and cargo, including mail, from or 
to the territory of the Contracting Party which designated the airline. 

4. The Aeronautical Authorities of the Contracting Parties shall meet, as necessary, to 
determine the capacity to be provided by the designated airlines prior to the inauguration of 
service, and subsequently, to assess traffic requirements. 

Article 11. Aviation security 

1. Consistent with their rights and obligations under international law, the Contracting 
Parties undertake to protect the security of civil aviation against acts of unlawful interference. 
Without limiting the general validity of their rights and obligations under international law, the 
Contracting Parties shall, in particular, act in conformity with the provisions of the Convention on 
Offences and Certain Other Acts Committed on Board Aircraft, signed at Tokyo on 
14 September 1963, the Convention for the Suppression of Unlawful Seizure of Aircraft, signed at 
The Hague on 16 December 1970 and the Convention for the Suppression of Unlawful Acts 
against the Safety of Civil Aviation, signed at Montreal on 23 September 1971, or any other 
multilateral Convention or modification to existing Conventions, when accepted by both 
Contracting Parties.  

2. The Contracting Parties shall provide, upon request, all necessary assistance to each other 
to prevent acts of unlawful seizure of civil aircraft and other unlawful acts against the safety of 
such aircraft, their passengers and crew, airports and air navigation facilities and any other threat 
to the security of civil aviation. 

3. The Contracting Parties shall, in their mutual relations, comply with the aviation security 
provisions established by the International Civil Aviation Organization and designated as Annexes 
to the Convention on International Civil Aviation; to the extent that such security provisions are 
applicable to the Parties, they shall require that operators of aircraft of their nationality, or 
operators of aircraft who have their principal place of business or permanent residence in their 
territory, and operators of airports located in their territory comply with such aviation security 
provisions. 

4. Each Contracting Party agrees that such operators of aircraft may be required to observe 
the aviation security provisions referred to in paragraph 3 above, which are required by the other 
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Contracting Party for entry into, departure from, or while within the territory of that other 
Contracting Party. Each Contracting Party shall ensure that adequate measures are effectively 
applied within its territory to protect aircraft and to inspect passengers, crew, carry-on items, 
baggage, cargo and aircraft stores prior to and during boarding or loading. Each Contracting Party 
shall also give sympathetic consideration to any request from the other Contracting Party to adopt 
reasonable special security measures to meet a particular threat. 

5. When an incident or threat of an incident of unlawful seizure of civil aircraft or other 
unlawful acts against the safety of such aircraft, their passengers and crew, airports or air 
navigation facilities, the Contracting Parties shall assist each other by facilitating communication 
and other appropriate measures intended to terminate rapidly and safely such incident or threat 
thereof. 

6. When a Contracting Party has reasonable grounds to believe that the other Contracting 
Party has failed to comply with the security measures provided for in this article, its Aeronautical 
Authorities may request immediate consultations with the Aeronautical Authorities of the other 
Contracting Party.  

Article 12. Tariffs 

1. The tariffs to be applied by the airlines of the Parties for carriage to or from the territory 
of the other Party shall be fixed at reasonable levels, due regard being paid to all relevant factors, 
in particular the cost of operation, reasonable profit and the tariffs applied by other airlines. 

2. The tariffs referred to in paragraph 1 of this article shall, if possible, be agreed upon by 
the airlines concerned of both Parties. 

3. The tariffs so agreed shall be submitted for approval to the Aeronautical Authorities of 
the two Parties, not less than 45 days before the proposed date of their introduction. In special 
cases, that time may be reduced subject to the agreement of those Authorities. The prior approval 
of the Aeronautical Authorities of both Parties is needed for a tariff to enter into force.  

4. If no agreement can be reached on a tariff in accordance with the provisions of 
paragraph 2 of this article or if one Aeronautical Authority, within the time-limit referred to in 
paragraph 3 of this article, gives the other Aeronautical Authority notice of its dissatisfaction with 
any tariff fixed in accordance with the provisions of paragraph 2, the Aeronautical Authorities of 
the two Parties shall try to agree on a mutually acceptable tariff. 

5. If the Aeronautical Authorities cannot agree on the tariff submitted for their approval in 
accordance with paragraphs 2, 3 and 4 of this article, the dispute shall be settled in accordance 
with the provisions of article 17 of this Agreement. 

6. Any tariff established in accordance with the provisions of this article shall remain in 
force until a new tariff has been established. Nevertheless, the validity of a tariff may not be 
extended, by virtue of this paragraph, for more than six months beyond the date on which it should 
have expired. 

7. When determining tariffs, the recommendations of the International Air Transport 
Association, or any international body whose regulations are usually applied, shall also be taken 
into consideration. 

8. The airlines designated by the Contracting Parties shall not modify prices or the rules 
governing the application of existing tariffs in any way. 
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Article 13. Remittance of earnings 

1. Each Contracting Party shall, on the basis of reciprocity, exempt the designated airline of 
the other Contracting Party from all taxes on goods or supplies arising from the operation of the 
agreed services. 

2. The remittance by the designated airline of one Contracting Party of earnings received in 
the country of the other Contracting Party shall be conducted in accordance with the foreign 
currency exchange rate regulations in force in the territory of that Contracting Party, under 
conditions of free exchange. 

3. Each Contracting Party should facilitate the remittance of such funds to the other country; 
that remittance should be carried out without delay. 

Article 14. Provision of statistics 

The Aeronautical Authorities of each Contracting Party shall ensure that their respective 
designated airlines provide to the Aeronautical Authorities of the other Party, upon request, 
statistical data on the number of flights per month, the number of passengers transported in each 
direction and the number of passengers transported who have not paid tariffs, which is required for 
determining the volume of traffic carried by those airlines in the agreed services. 

Article 15. Consultations 

Either Contracting Party may at any time request consultations on the implementation, 
interpretation, application or amendment of this Agreement or compliance therewith. Such 
consultations, which may be between the Aeronautical Authorities, shall take place within a period 
of 60 days from the date on which the other Contracting Party receives a written request, unless 
otherwise agreed to by the Contracting Parties. 

Article 16. Amendments 

If either of the Contracting Parties considers it desirable to change any provision of this 
Agreement, such a change, if agreed to by the Contracting Parties, will enter into force once it has 
been confirmed by an exchange of diplomatic notes. 

Article 17. Settlement of disputes 

1. Any dispute concerning the interpretation or application of this Agreement or its Annex 
shall be settled through direct negotiations between the Aeronautical Authorities of the 
Contracting Parties. If the Aeronautical Authorities fail to reach agreement, the dispute shall be 
settled through the diplomatic channels. 

2. Any dispute that cannot be resolved in accordance with paragraph 1 of this article shall, 
at the request of either of the Contracting Parties, be decided by a conciliation committee 
comprising three conciliators.  

3. Each Contracting Party shall appoint one conciliator within a period of 60 days from the 
date of receipt of a request for conciliation from the other Contracting Party. 
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4. When conciliators have been appointed by the Contracting Parties, those conciliators 
shall appoint a third conciliator within a period of 60 days. If the conciliators appointed by the 
Contracting Parties have not appointed a third conciliator within the specified time period, the 
Contracting Parties shall jointly request the President of the Council of the International Civil 
Aviation Organization to appoint the third conciliator. The third conciliator may not under any 
circumstances be a national of either of the Contracting Parties and shall be the Chair of the 
Conciliation Committee. 

5. The Conciliation Committee shall determine its own procedure, hear the Contracting 
Parties, review the complaints and objections, and make proposals to the Contracting Parties with 
a view to settling the dispute amicably. 

6. If the conciliators are not able to settle the dispute in an amicable manner in accordance 
with the procedure set out in paragraph 5 of this article, the Committee shall provide its report to 
the Parties within 12 months of the date of its establishment. The report of the Committee, 
including any conclusions regarding the facts or issues of law, shall not be binding on the 
Contracting Parties and will only have the status of a recommendation submitted to the 
Contracting Parties with a view to facilitating an amicable settlement of the dispute. 

7. The expenses of the Committee shall be shared equitably by both Contracting Parties. 

Article 18. Registration 

This Agreement and all amendments thereto shall be registered with the International Civil 
Aviation Organization. 

Article 19. Entry into force of a multilateral convention on air transport 

In the event of the entry into force of a general multilateral Convention on air transport that is 
binding on both Contracting Parties, this Agreement shall be amended so as to comply with the 
provisions of that Convention. 

Article 20. Termination 

Either Contracting Party may, at any time, notify the other Contracting Party in writing of its 
decision to terminate this Agreement. Such notification shall be simultaneously communicated to 
the International Civil Aviation Organisation. 

This Agreement shall terminate 12 months after the date of receipt of the notification by the 
other Contracting Party, unless the notification to terminate is withdrawn by agreement before the 
end of that period. In the absence of acknowledgement of receipt by the other Contracting Party, 
notification shall be deemed to have been received 14 14 days after the receipt of the notification 
by the International Civil Aviation Organisation.  

Article 21. Entry into force 

This Agreement shall enter into force on the date on which both Contracting Parties, through 
an exchange of diplomatic notes, have notified each other that they have fulfilled the requirements 
of their domestic legislation for such entry into force. 
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IN WITNESS WHEREOF, the representatives of both Contracting Parties have signed this 
Agreement. 

DONE in the Spanish and Czech languages, the two versions being equally authentic, at 
Mexico City, on 14 August 1990. 

For the Government of the United Mexican States: 
[SIGNED] 

For the Government of the Czech and Slovak Federal Republic: 
[SIGNED]
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ROUTE SCHEDULE 

Section I 

The airline designated by the Government of the United Mexican States shall have the right to 
operate scheduled air services on the following route: 

Points in Mexico – intermediate points – Prague 
1. The designated airline may, in accordance with its criteria, omit intermediate points on 

any or all of its flights on certain routes. 
2. The intermediate points shall be determined by mutual agreement between the 

Aeronautical Authorities of both Contracting Parties. 
 

Section II  

The airline designated by the Government of the Czech and Slovak Federal Republic shall 
have the right to operate scheduled air services on the following route: 

Points in Czechoslovakia – intermediate points – Mexico City/Toluca 
1. The designated airline may, in accordance with its itineraries, omit intermediate points on 

any or all of its flights on certain routes. 
2. The intermediate points shall be determined by mutual agreement between the 

Aeronautical Authorities of both Contracting Parties. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE TCHÈQUE ET SLOVAQUE 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République fédérale 
tchèque et slovaque, 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, 

Désireux de conclure un accord bilatéral complémentaire à ladite Convention en vue d’établir 
des services aériens entre leurs territoires respectifs, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Pour l’interprétation et les fins du présent Accord et de son tableau des routes, à moins que le 
contexte n’exige une interprétation différente, les définitions suivantes s’appliquent : 

A. Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile internationale, 
ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et comprend : i) tous les amendements à 
cette Convention qui sont entrés en vigueur conformément au paragraphe a) de son article 94 et 
qui ont été ratifiés par les deux Parties contractantes; et ii) toute annexe ou tout amendement à une 
annexe adopté conformément à l’article 90 de la Convention, dans la mesure où l’amendement ou 
l’annexe en question est en vigueur pour les deux Parties contractantes; 

B. L’expression « le présent Accord » englobe également le tableau de routes qui y est 
annexé et tous les amendements à l’Accord ou au tableau de routes; 

C. L’expression « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas des États-Unis du Mexique, 
le Ministère des communications et des transports et, dans le cas de la République fédérale 
tchèque et slovaque, le Ministère fédéral des transports, ou, dans les deux cas, toute personne ou 
institution autorisée à exercer toutes fonctions pouvant actuellement être exercées par les autorités 
susmentionnées, ou des fonctions similaires; 

D. Le terme « territoire » et les expressions « service aérien », « service aérien 
international », « compagnie aérienne » ou « escale non commerciale » ont le sens qui leur est 
attribué aux articles 2 et 96 de la Convention; 

E. L’expression « compagnie aérienne désignée » désigne une compagnie aérienne désignée 
et autorisée conformément à l’article 3 du présent Accord; 

F. Le terme « tarif » désigne les prix payé pour le transport de passagers, de bagages et de 
marchandises et les conditions dans lesquelles ces prix s’appliquent, y compris les frais et 
commissions pour les agences ou autres services supplémentaires, mais à l’exclusion de la 
rémunération et des autres conditions relatives au transport du courrier; 

G. L’expression « capacité offerte » désigne la capacité totale des aéronefs employés pour 
l’exploitation de chacun des services aériens convenus, multipliée par la fréquence; 
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H. L’expression « capacité d’un aéronef » désigne la charge utile d’un aéronef exprimée en 
fonction du nombre de sièges pour les passagers et du poids disponible pour le fret et le courrier; 

I. Le terme « fréquence » désigne le nombre de vols aller-retour effectués par une 
compagnie aérienne sur une route donnée pendant une période donnée; 

J. L’expression « services convenus » désigne les services aériens internationaux qui, 
conformément aux dispositions du présent Accord, peuvent être établis sur les routes spécifiées; 

K. L’expression « routes spécifiées » s’entend des routes établies dans l’annexe au présent 
Accord; 

L. L’expression « sûreté aérienne » désigne l’ensemble des mesures et des moyens humains 
et matériels destinés à protéger l’aviation civile contre les actes d’intervention illicite. 

Article 2. Droits accordés 

1. Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits spécifiés dans 
le présent Accord aux fins de l’exploitation de services aériens internationaux réguliers établis sur 
les routes spécifiées dans le tableau de routes en annexe au présent Accord. 

2. Conformément aux dispositions du présent Accord, la compagnie aérienne désignée par 
chaque Partie contractante jouit, lorsqu’elle exploite les services convenus sur les routes 
spécifiées, des droits suivants : 

a) Le droit de survoler le territoire de l’autre Partie contractante sans y atterrir; 
b) Le droit de faire des escales non commerciales sur le territoire de l’autre Partie 

contractante; 
c) Le droit d’embarquer et de débarquer des passagers, des marchandises et du courrier 

en trafic international sur le territoire susmentionné, aux points précisés dans le 
tableau de routes annexé. 

3. Le fait que les droits décrits dans le présent article ne sont pas exercés immédiatement 
n’empêche pas la compagnie aérienne de la Partie contractante à laquelle ils ont été accordés 
d’ouvrir les services convenus sur les routes spécifiées dans le tableau de routes. 

4. Aucune disposition du paragraphe 2 du présent article ne peut être interprétée comme 
conférant aux compagnies aériennes désignées d’une Partie contractante le droit d’embarquer, sur 
le territoire de l’autre Partie contractante, des passagers ou des marchandises (y compris du 
courrier) transportés, contre rémunération ou en vertu d’un contrat de location, à destination d’un 
autre point du territoire de cette autre Partie contractante. 

Article 3. Désignation et autorisation des compagnies aériennes 

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner par écrit à l’autre Partie contractante une 
compagnie aérienne pour exploiter les services convenus sur les routes spécifiées, ainsi que de 
retirer ou de modifier ces désignations. 

2. À la réception de cette désignation, l’autre Partie contractante accorde sans délai 
l’autorisation d’exploitation appropriée à la compagnie aérienne désignée, sous réserve des 
dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article. 

3. Les autorités aéronautiques de l’une ou l’autre Partie contractante peuvent exiger de la 
compagnie aérienne désignée par l’autre Partie contractante la preuve qu’elle est à même de 
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respecter les conditions prescrites par les lois et règlements normalement et raisonnablement 
appliqués à l’exploitation de services aériens internationaux par ces autorités, conformément aux 
dispositions de la Convention. 

4. Chaque Partie contractante a le droit de refuser d’accorder l’autorisation d’exploitation 
visée au paragraphe 2 du présent article, ou d’imposer les conditions qu’elle juge nécessaires à 
l’exercice par une compagnie aérienne désignée des droits spécifiés à l’alinéa c) du paragraphe 2 
de l’article 2 du présent Accord, dans tous les cas où la Partie contractante susmentionnée n’a pas 
la preuve que la propriété substantielle et le contrôle effectif de la compagnie aérienne sont 
détenus par la Partie contractante qui a désigné la compagnie aérienne, ou ses ressortissants. 

5. Une compagnie aérienne peut commencer à exploiter les services convenus dès qu’elle a 
été ainsi désignée et autorisée, à condition que ses activités soient exercées conformément aux 
dispositions applicables du présent Accord. 

Article 4. Révocation ou suspension des autorisations d’exploitation 

1. Chacune des Parties contractantes a le droit de révoquer l’autorisation d’exploitation 
accordée à une compagnie aérienne désignée par l’autre Partie contractante, de suspendre 
l’exercice, par ladite compagnie, des droits indiqués à l’alinéa c) du paragraphe 2 de l’article 2 du 
présent Accord ou de soumettre l’exercice de ces droits aux conditions qu’elle jugera nécessaires : 

a) Lorsque ladite compagnie aérienne ne se conforme pas aux lois ou règlements de la 
Partie contractante qui a accordé ces droits; ou  

b) Lorsqu’elle n’a pas la preuve que la propriété substantielle ou le contrôle effectif de 
cette compagnie aérienne sont détenus par la Partie contractante qui l’a désignée ou 
des ressortissants de cette Partie contractante; ou  

c) Si la compagnie aérienne déroge de toute autre manière aux conditions prescrites 
dans le présent Accord. 

2. À moins que des mesures immédiates de révocation, de suspension ou d’imposition de 
conditions prévues au paragraphe 1 du présent article ne soient indispensables pour empêcher de 
nouvelles infractions aux lois et règlements, ce droit ne sera exercé qu’après consultation de 
l’autre Partie contractante. 

Article 5. Application des lois et règlements 

1. Les lois et règlements d’une Partie contractante régissant l’entrée sur son territoire et la 
sortie de son territoire des aéronefs affectés à la navigation internationale ou l’exploitation de ces 
aéronefs pendant qu’ils se trouvent sur son territoire, s’appliquent aux aéronefs de la compagnie 
aérienne désignée de l’autre Partie contractante. 

2. Les lois et règlements d’une Partie contractante régissant l’entrée et le séjour sur son 
territoire, ainsi que la sortie de son territoire des passagers, des équipages, des bagages, des 
marchandises et du courrier, ainsi que les procédures relatives aux formalités d’entrée et de sortie 
du pays, à la migration, aux douanes et aux mesures monétaires et sanitaires, s’appliquent 
également, sur ce territoire, aux opérations de la compagnie aérienne désignée par l’autre Partie 
contractante. 
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Article 6. Reconnaissance des certificats de navigabilité et des licences 

1. Les certificats de navigabilité, les titres ou brevets d’aptitude et les licences délivrés ou 
validés par une Partie contractante et toujours en vigueur sont reconnus comme valables par 
l’autre Partie contractante aux fins de l’exploitation des routes spécifiées dans le tableau de routes, 
à condition que les exigences relatives à la délivrance ou à la validation de ces certificats, brevets 
ou licences soient égales ou supérieures aux exigences minimales établies dans la Convention. 

2. Chaque Partie contractante se réserve cependant le droit de refuser de reconnaître, aux 
fins du survol de son propre territoire, la validité des titres ou brevets d’aptitude et des licences 
accordés à ses propres ressortissants par l’autre Partie contractante. 

Article 7. Redevances pour l’utilisation des aéroports 

Chaque Partie contractante peut imposer ou permettre que soient imposées aux aéronefs de 
l’autre Partie des redevances justes et raisonnables pour l’utilisation des aéroports et autres 
services. Les Parties contractantes conviennent toutefois que ces redevances ne seront pas 
supérieures à celles payées pour l’utilisation de ces aéroports et services par les aéronefs étrangers 
et par leurs propres aéronefs nationaux assurant des services aériens internationaux similaires. 

Article 8. Droits de douane 

1. Les aéronefs utilisés pour les services aériens internationaux par la compagnie aérienne 
désignée par l’une ou l’autre Partie contractante, ainsi que l’équipement utilisé pour l’exploitation 
de l’aéronef, le carburant, les lubrifiants, les fournitures à usage technique consommables et les 
pièces de rechange et les provisions de bord (y compris les aliments, les boissons et le tabac) à 
bord de ces aéronefs, sont exonérés de tous droits de douane, taxes nationales, frais de visite et 
autres droits, ainsi que des taxes ou redevances fédérales, étatiques ou municipales à leur arrivée 
sur le territoire de l’autre Partie contractante, à condition que cet équipement et ces provisions 
restent à bord de l’aéronef jusqu’au moment de leur réexportation, même si ces articles sont 
utilisés ou consommés par cet aéronef lors de vols effectués sur ce territoire. 

2. Sont également exonérés, sous condition de réciprocité, des mêmes droits, taxes et 
redevances, à l’exception des redevances pour services rendus : 

a) Les huiles lubrifiantes, les fournitures à usage technique consommables, les pièces 
de rechange, les outils et les équipements spéciaux pour les travaux d’entretien, ainsi 
que les provisions de bord (y compris les aliments, les boissons et le tabac), les 
documents d’entreprise tels que les billets, les brochures, les itinéraires et autres 
documents imprimés dont la compagnie aérienne a besoin pour son service, ainsi que 
le matériel publicitaire jugé nécessaire et destiné exclusivement à appuyer les 
activités de la compagnie aérienne, envoyés par ou pour la compagnie aérienne d’une 
Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante; 

b) Le carburant, les huiles lubrifiantes, les autres fournitures à usage technique 
consommables, les pièces de rechange, l’équipement ordinaire et les provisions de 
bord (y compris les aliments, les boissons et le tabac) apportés à bord des aéronefs 
d’une compagnie aérienne d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie 
contractante et utilisés dans les services internationaux. 
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3. L’équipement ordinaire et les provisions de bord et autres articles conservés à bord des 
aéronefs d’une compagnie aérienne désignée de l’une ou l’autre Partie contractante ne peuvent 
être déchargés sur le territoire de l’autre Partie contractante qu’avec l’approbation des autorités 
douanières de cette dernière. En pareil cas, ils peuvent, sur demande, être entreposés sous la 
supervision de ces autorités jusqu’à ce qu’ils soient réexportés ou qu’il en soit disposé autrement 
conformément aux dispositions juridiques applicables. 

Article 9. Transit direct 

Les passagers en transit sur le territoire d’une Partie contractante ne sont soumis qu’à un 
simple contrôle. Les bagages et marchandises en transit direct sont exempts de droits de douane et 
autres taxes analogues. 

Article 10. Principes régissant l’exploitation des services convenus 

1. Les compagnies aériennes désignées des deux Parties contractantes disposent de 
possibilités équitables et égales d’exploiter les services convenus sur les routes spécifiées entre 
leurs territoires respectifs. 

2. Lorsqu’elles exploitent les services convenus, la compagnie aérienne désignée de chaque 
Partie contractante prend en considération les intérêts de la compagnie aérienne désignée de 
l’autre Partie contractante afin de ne pas porter indûment préjudice aux services assurés par cette 
dernière sur la totalité ou une partie des mêmes routes. 

3. Les services convenus assurés par la compagnie aérienne désignée des Parties 
contractantes doivent être étroitement corrélés aux besoins de transport de passagers et de 
marchandises (y compris le courrier) en provenance ou à destination du territoire de la Partie 
contractante qui a désigné la compagnie aérienne. 

4. Les autorités aéronautiques des Parties contractantes se réunissent, en tant que de besoin, 
pour déterminer la capacité à fournir par les compagnies aériennes désignées avant le début des 
services et, par la suite, pour évaluer les besoins de trafic. 

Article 11. Sûreté aérienne 

1. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes s’engagent à protéger la sûreté de l’aviation civile contre les actes d’intervention 
illicite. Sans limiter la généralité de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les 
Parties contractantes agissent en particulier conformément aux dispositions de la Convention 
relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 
14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à 
La Haye le 16 décembre 1970, et de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés 
contre la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971, ou de toute autre 
convention multilatérale ou modification des conventions existantes approuvée par les deux 
Parties contractantes. 

2. Les Parties contractantes s’accordent mutuellement, sur demande, toute l’assistance 
nécessaire pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et autres actes illicites dirigés 
contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des aéroports et des 
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installations et services de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace pour la sûreté de 
l’aviation civile. 

3. Les Parties contractantes, dans leurs relations mutuelles, se conforment aux dispositions 
relatives à la sûreté de l’aviation qui ont été établies par l’Organisation de l’aviation civile 
internationale et qui sont désignées comme annexes à la Convention relative à l’aviation civile 
internationale, dans la mesure où ces dispositions relatives à la sûreté s’appliquent aux Parties, 
elles exigent des exploitants d’aéronefs ayant leur nationalité ou des exploitants d’aéronefs ayant 
leur principal établissement ou leur résidence permanente sur leur territoire et des exploitants 
d’aéroports situés sur leur territoire qu’ils se conforment à ces dispositions relatives à la sûreté de 
l’aviation. 

4. Chaque Partie contractante convient que ces exploitants d’aéronefs peuvent être tenus de 
respecter les dispositions relatives à la sûreté de l’aviation dont il est question au paragraphe 3 ci-
dessus et que l’autre Partie contractante prescrit pour l’entrée et le séjour sur le territoire, et le 
départ du territoire de cette autre Partie contractante. Chaque Partie contractante veille à ce que 
des mesures adéquates soient effectivement appliquées sur son territoire pour protéger les aéronefs 
et assurer l’inspection des passagers, de l’équipage, des bagages à main, des bagages, des 
marchandises et des provisions de bord, avant et pendant l’embarquement ou le chargement. 
Chaque Partie contractante examine également avec bienveillance toute demande que lui adresse 
l’autre Partie contractante en vue d’obtenir que des mesures spéciales de sûreté raisonnables soient 
prises pour faire face à une menace particulière. 

5. En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d’aéronefs civils ou d’autres 
actes illicites dirigés contre la sûreté de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des 
aéroports ou des installations et services de navigation aérienne, les Parties contractantes 
s’entraident en facilitant les communications et autres mesures appropriées destinées à mettre fin 
avec rapidité et sécurité à cet incident ou à cette menace d’incident. 

6. Si une Partie a des motifs raisonnables de croire que l’autre Partie contractante a cessé de 
respecter les mesures de sûreté prévues dans le présent article, ses autorités aéronautiques peuvent 
demander des consultations immédiates avec les autorités aéronautiques de l’autre Partie 
contractante. 

Article 12. Tarifs 

1. Les tarifs à appliquer par les compagnies aériennes des Parties pour les transports aériens 
à destination ou en provenance du territoire de l’autre Partie sont établis à des taux raisonnables, 
compte dûment tenu de tous les éléments d’appréciation pertinents, notamment du coût 
d’exploitation, d’un bénéfice raisonnable et des tarifs appliqués par les autres compagnies 
aériennes. 

2. Les tarifs visés au paragraphe 1 du présent article sont, si possible, convenus entre les 
compagnies aériennes concernées des deux Parties. 

3. Les tarifs ainsi convenus sont soumis à l’approbation des autorités aéronautiques des 
deux Parties au moins 45 jours avant la date proposée pour leur entrée en vigueur. Dans des cas 
particuliers, ce délai peut être réduit, sous réserve de l’accord de ces autorités. L’approbation 
préalable des autorités aéronautiques des deux Parties est nécessaire pour l’entrée en vigueur d’un 
tarif. 



Volume 3074, I-53079 

 389 

4. Si aucun accord ne peut être conclu concernant un tarif conformément aux dispositions 
du paragraphe 2 du présent article ou si une autorité aéronautique, dans le délai visé au 
paragraphe 3 du présent article, notifie à l’autre autorité aéronautique son désaccord à l’égard de 
tout tarif établi conformément aux dispositions du paragraphe 2, les autorités aéronautiques des 
deux Parties s’efforcent de convenir du tarif par accord mutuel. 

5. Si les autorités aéronautiques ne peuvent s’entendre sur le tarif soumis à leur approbation 
conformément aux paragraphes 2, 3 et 4 du présent article, le différend est réglé conformément 
aux dispositions de l’article 17 du présent Accord. 

6. Un tarif établi conformément aux dispositions du présent article reste en vigueur jusqu’à 
ce qu’un nouveau tarif soit établi. Toutefois, la validité d’un tarif ne peut être prolongée, en vertu 
du présent paragraphe, de plus de six mois au-delà de la date à laquelle il aurait dû expirer. 

7. Lors de la détermination des tarifs, les recommandations de l’Association du transport 
aérien international, ou de tout organisme international dont la règlementation est habituellement 
appliquée, sont également prises en considération. 

8. Les compagnies aériennes désignées par les Parties contractantes ne modifient en aucune 
façon les prix ou les règles d’application des tarifs existants. 

Article 13. Transfert des recettes 

1. Chaque Partie contractante exonère, selon le principe de réciprocité, la compagnie 
aérienne désignée de l’autre Partie contractante de toutes les taxes sur les biens ou fournitures 
dérivés de l’exploitation des services convenus. 

2. Le transfert des recettes réalisées par la compagnie aérienne désignée d’une Partie 
contractante dans le pays de l’autre Partie contractante s’effectue conformément à la 
réglementation des taux de change en vigueur sur le territoire de cette Partie contractante, dans des 
conditions de libre-échange. 

3. Chaque Partie contractante doit faciliter le transfert de ces fonds à l’autre pays; ce 
transfert doit pouvoir se faire sans délai. 

Article 14. Fourniture de données statistiques 

Les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante veillent à ce que leurs compagnies 
aériennes désignées respectives fournissent aux autorités aéronautiques de l’autre Partie 
contractante, sur demande, les données statistiques relatives au nombre de vols par mois, au 
nombre de passagers transportés dans chaque direction et au nombre de passagers transportés qui 
n’ont pas payé de tarifs, dans la mesure où ces données sont nécessaires pour déterminer le 
volume du trafic transporté par ces compagnies aériennes sur les services convenus. 

Article 15. Consultations 

Chacune des Parties contractantes peut à tout moment demander des consultations concernant 
la mise en œuvre, l’interprétation, l’application ou la modification du présent Accord ou le respect 
de ses dispositions. Ces consultations, qui peuvent se tenir entre les autorités aéronautiques, ont 
lieu dans un délai de 60 jours à compter de la date à laquelle l’autre Partie contractante en reçoit 
une demande écrite, sauf convention contraire des Parties contractantes. 



Volume 3074, I-53079 

 390 

Article 16. Modifications 

Si l’une des Parties contractantes estime qu’il est souhaitable de modifier l’une quelconque 
des dispositions du présent Accord, cette modification, si elle est acceptée par les Parties 
contractantes, entre en vigueur après avoir été confirmée par un échange de notes diplomatiques. 

Article 17. Règlement des différends 

1. Tout différend concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord ou de son 
annexe est réglé par négociation directe entre les autorités aéronautiques des Parties contractantes. 
Si les autorités aéronautiques ne parviennent pas à un accord, le différend sera réglé par la voie 
diplomatique. 

2. Tout différend qui ne peut être réglé conformément au paragraphe 1 du présent article est, 
à la demande de l’une des Parties contractantes, tranché par un Comité d’arbitrage composé de 
trois arbitres. 

3. Chaque Partie contractante nomme un arbitre dans un délai de 60 jours à compter de la 
date de réception d’une demande d’arbitrage de la part de l’autre Partie contractante. 

4. Lorsque les arbitres ont été nommés par les Parties contractantes, ils nomment un 
troisième arbitre dans un délai de 60 jours. Si les arbitres désignés par les Parties contractantes 
n’ont pas désigné un ou un troisième arbitre dans le délai imparti, les Parties contractantes 
demandent conjointement au Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile 
internationale de désigner ce troisième arbitre. Le troisième arbitre ne peut en aucun cas être un 
ressortissant de l’une ou l’autre Partie contractante et il assure la présidence du Comité 
d’arbitrage. 

5. Le Comité d’arbitrage détermine sa propre procédure, entend les Parties contractantes, 
examine les plaintes et les objections et émet des propositions aux Parties contractantes en vue de 
régler le différend à l’amiable. 

6. Si le Comité d’arbitrage n’est pas en mesure de régler le différend à l’amiable 
conformément à la procédure définie au paragraphe 5 du présent article, il remet alors son rapport 
aux Parties dans les 12 mois suivant la date de sa création. Le rapport du Comité, y compris toutes 
les conclusions y figurant sur les faits ou sur les points de droit, ne lie pas les Parties contractantes 
et ne constitue que des recommandations soumises à l’examen des Parties en vue de contribuer à 
un règlement amiable du différend. 

7. Les frais du Comité sont répartis équitablement entre les deux Parties contractantes. 

Article 18. Enregistrement 

Le présent Accord et toutes ses modifications sont enregistrés auprès de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale. 

Article 19. Entrée en vigueur d’une convention multilatérale sur le transport aérien 

Si une convention multilatérale générale sur le transport aérien qui lie les deux Parties 
contractantes entre en vigueur, le présent Accord est modifié de manière à se conformer aux 
dispositions de cette convention. 
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Article 20. Dénonciation 

Chacune des Parties contractantes peut à tout moment notifier par écrit à l’autre Partie 
contractante sa décision de dénoncer le présent Accord. Cette notification est transmise 
simultanément à l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Le présent Accord prend fin 12 mois après la date de réception de la notification par l’autre 
Partie contractante, sauf si la notification est retirée d’un commun accord avant l’expiration de 
cette période. En l’absence d’accusé de réception de la part de l’autre Partie contractante, la 
notification est réputée avoir été reçue 14 jours après la date de sa réception par l’Organisation de 
l’aviation civile internationale. 

Article 21. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les deux Parties contractantes se sont 
notifié, par un échange de notes diplomatiques, l’accomplissement des exigences requises par leur 
législation interne pour son entrée en vigueur. 

EN FOI DE QUOI, les représentants des deux Parties contractantes ont signé le présent 
Accord. 

FAIT à Mexico, le 14 août 1990, en deux exemplaires, en langues espagnole et tchèque, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République fédérative tchèque et slovaque : 
[SIGNÉ] 
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TABLEAU DE ROUTES 

Section I 

La compagnie aérienne désignée par le Gouvernement des États-Unis du Mexique a le droit 
d’exploiter des services aériens réguliers sur la route suivante : 

Points au Mexique – points intermédiaires – Prague 
1. La compagnie aérienne désignée peut, conformément à ses propres critères, omettre les 

points intermédiaires sur tout ou partie de ses vols sur certaines routes. 
2. La détermination des points intermédiaires doit faire l’objet d’un accord mutuel entre les 

autorités aéronautiques des deux Parties contractantes. 

Section II 

La compagnie aérienne désignée par le Gouvernement de la République fédérale tchèque et 
slovaque a le droit d’exploiter des services aériens réguliers sur la route suivante : 

Points en Tchécoslovaquie – points intermédiaires – Mexico/Toluca 
1. La compagnie aérienne désignée peut, conformément à ses propres routes, omettre les 

points intermédiaires sur tout ou partie de ses vols sur certaines routes. 
2. La détermination des points intermédiaires doit faire l’objet d’un accord mutuel entre les 

autorités aéronautiques des deux Parties contractantes.  
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No. 53080 
____ 

 
Mexico 

 

and 
 

European Union 

Agreement on certain aspects of air services between the United Mexican States and the 
European Union (with annexes). Brussels, 15 December 2010 

Entry into force:  22 June 2012, in accordance with article 7  
Authentic texts:  Bulgarian, Czech, Danish, Dutch, English, Estonian, Finnish, French, German, 

Greek, Hungarian, Italian, Latvian, Lithuanian, Maltese, Polish, Portuguese, Romanian, 
Slovak, Slovene, Spanish and Swedish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Mexico, 1 November 2015 
Only the authentic English, French and Spanish texts of the Agreement are published herein. The other authentic texts of 

the Agreement are not published herein, in accordance with article 12 (2) of the General Assembly Regulations to 
give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

 
 
 

Mexique 
 

et 
 

Union européenne 

Accord sur certains aspects des services aériens entre les États-Unis du Mexique et l’Union 
européenne (avec annexes). Bruxelles, 15 décembre 2010 

Entrée en vigueur :  22 juin 2012, conformément à l'article 7  
Textes authentiques :  bulgare, tchèque, danois, néerlandais, anglais, estonien, finnois, français, 

allemand, grec, hongrois, italien, letton, lituanien, maltais, polonais, portugais, roumain, 
slovaque, slovène, espagnol et suédois 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Mexique, 
1er novembre 2015 

Seuls les textes authentiques anglais, français et espagnol de l'Accord sont publiés ici. Les autres textes authentiques de 
l'Accord ne sont pas publiés ici, conformément aux dispositions de l'article 12, paragraphe 2, des réglementations de 
l'Assemblée générale, en application de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique 
du Secrétariat en matière de publication. 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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